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La formation professionnelle pour les personnes en situation de handicap (PSH) est une clef

essentielle pour leur insertion et pour la réussite de leurs projets de reconversion ou de maintien

danslôemploi.

Or, sôorienterentre les différents dispositifs dont ils peuvent bénéficier nôestpas toujours chose

aisée, ni pour eux ni pour leurs accompagnants, avec une documentation existante plutôt

axée sur des principes généraux dôacc¯saux droits et peu de détails sur les modalités

pratiques et voies dôacc¯sou contacts pour mobiliser lôoffredisponible, en fonction du

besoin .

GUIDE PRATIQUE

Indication de lecture : tout au long du guide lorsque les mots sont 

soulignés, ils renvoient en lien hypertexte vers une ressource (internet ou 

bien dans le pr®sent document) qui vous permettra dôobtenir davantage de 

pr®cisions sur le mot en question (dispositif, acronymeé). 

Pensé comme un guide pratique, ce documentsôadresse aux professionnels et services des 

ressources humaines qui accompagnent les personnes en situation de handicap, quelle que 

soit leur étape de parcours. Il a vocation à fournir des informations sur les modalités pratiques 

de mise en place de projets de formation professionnelle et orienter vers les professionnels 

chargés de la mise en place des actions de formation. 

Son format dynamique permet de parcourir rapidement les outils et les ressources mises 

à disposition des bénéficiaires à chaque étape du parcours et selon les besoins.

En centralisant ces ressources et lôoffre de services des acteurs de lô®cosyst¯me insertion-

formation professionnelle dans un seul document, le guide vise 

à faciliter la mise en îuvre dôune d®marche de formation, notamment 

pour les interlocuteurs qui ressentiraient le besoin dô°tre mieux inform®s 

sur un sujet aussi vaste.

Précaution de lecture

Les dispositifs de formation professionnelle, au même titre que les aides disponibles et les

acteurs eux-mêmes, sont amenés à évoluer très régulièrement .

A ce titre, les dispositifs présentés dans ce guide sontdôactualit®àlô®criturede celui-ci, mais

nous vous invitons à vous renseigner auprès des acteurs idoines pour davantage de

précisions sur ces derniers (voir Fiche Contact à la fin de ce document), car il se peut quô¨

votre lecture les dispositifs en question aient connu des modifications.
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1. SE REPÉRER PARMI LES SOLUTIONS STRUCTURANTES EN 
PARTANT DES BESOINS INDIVIDUELS DES BÉNÉFICIAIRES

EMPLOI / Formation 

dans lôemploi

ÅReprendre un rythme ;

ÅGagner confiance en lui ;

ÅDécouvrir des métiers ;

ÅFaire des activités ludiques,

sportives et culturelles avec

ses pairsé

ÅPréciser ce quôilveut faire

dans la vie ;

ÅSe remettre à niveau sur

certaines compétences ;

ÅApprofondir les savoirs-êtres ;

ÅPréparer son entrée en

formationé

ÅGagner en compétences ;

ÅSe professionnaliser ;

ÅApprendre un métier ;

ÅObtenir une certification

facilitant son insertion

professionnelleé

ÅSe professionnaliser ;

ÅDécouvrir le monde du travail,

ÅTester des métiers

ÅGagner en expérience dans

un contexte sécurisé et

adapté à ses besoinsé

ESPO-ESRP- UEROS 

Légende

Dispositif de 

droit spécifique
Dispositif de 

droit commun

!ƴƴŜȄŜ Υ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ

Annexe : dispositifs spécifiques de compensation pour 

lôacc¯s ¨ la formation de droit commun

PMSMP (immersion 

facilitée)

CEP

Bilan de compétences

Motivôaction / 

Handyôaction(59)

Essai encadré

CRPE

CRPE

Bilan de 

compétences 

adapté

VAE

VAE TH

Plateforme 

préparatoire à 

lôalternance

CDD Tremplin

IncluôPro formation

ActivôProjet

OASISS

AFEST

AFC France Travail

Pro-A

SESAME

Prépa Compétences Prépa Apprentissage

Plan de 

développement des 

compétences

Contrat 

dôapprentissage

Contrat de 

professionnalisation 

expérimental

PTP

CPF / C2P / FIPU

Programme Régional de Formation (PRF)

Programme Régional de Formation (PRF)

POE

POE

ActivôAlternance

PMSMP (immersion 

facilite/ recrutement)

Duoday

Duoday

REMOBILISATION
Définition du projet / 

PREPARATION ¨ lôentr®e en 

formation
FORMATION

Annexe : Glossaire

Annexe : Glossaire

Le b®n®ficiaire a besoin deé

Annexe : Fiche contacts et ressources

Annexe : Fiche contacts et ressources

Cliquez sur les

boutons pour être

redirigé vers les

fiches dédiées à

chaque dispositif !

Indication de lecture : lorsque les mots sont 

soulignés, ils renvoient vers un lien ressource. 

Cliquez dessus !

/!w όŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴύ

CAR (contrat dôalternance 

reconversion)

Objectif Parcours Pro

Objectif Parcours 

Pro

RAE

Contrat de 

professionnalisation
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2. LES OUTILS DE COMPENSATION POUR LôACCĈS 
À LA FORMATION EN HAUTS -DE-FRANCE

En Hauts-de-France comme au niveau national, les politiques relatives à la formation des

personnes en situation de handicap tendent vers un objectif dôinclusiondes publics dans

le droit commun . A ce titre, les outils de remobilisation, de définition du projet professionnel

et de préparation à lôentr®een formation, comme les formations elles-mêmes doivent être

accessibles aux personnes en situation de handicap.LôAgefiphle réaffirme par ailleurs dans

sa stratégie 2023-2027, la mobilisation de son offre de service doit sôinscrireen

complémentarité et en appui du droit commun, et non pas en substitution.

Il existe ainsi une grande diversité dôoutilset dispositifs spécifiques de compensation

mobilisables permettant lôacc¯sà la formation aux publics en situation de handicap. Ils sont

de diverses natures et sôadressentà différentes cibles. Nous proposons ci-dessous une

présentation de ces différents outils, accompagnés dôunefiche spécifique pour chacun

dôeux.

Les aides et appuis « directs » : aides techniques et
financières au service de lôaccompagnementdes publics
Appui spécifique

Appui spécifique

Etudes ergonomiques

Etudes 

ergonomiques

Les outils et dispositifs dôaccompagnement global à 
destination des :

BOETH Employeur / Collectif 

de travail

OF / CFA

Dispositif Emploi Accompagné (DEA)

Dispositif Emploi 

Accompagné (DEA)

Dispositif Formation Accompagnée (DFA)

Dispositif Formation 

Accompagnée (DFA)

Outils de formation / sensibilisation OPCO

Outils de formation / 

sensibilisation OPCO

Ressource handicap Formation

Ressource handicap 

Formation

Outils de formation / sensibilisation des référents handicap

Outils de formation / 

sensibilisation des 

référents handicap

tŀǎǎ tΩ!{

Pass PôAS
PECF

PECF

!ƛŘŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

Aide ¨ lôadaptation 

des situations de 

formation

[Ŝǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜŦƛǇƘ

Les aides de lôAgefiph

Plateforme de prêt de matériel

Plateforme de prêt 

de matériel

Les aides du FIPHFP

Les aides du FIPHFP

Cliquez sur les

boutons pour

être redirigé

vers les fiches

dispositifs !

ff

ff
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SCHÉMA-TYPE DU PARCOURS DE FORMATION

SALARIÉ EN SITUATION DE HANDICAP

DIAGNOSTIC 

de la situation

Le salarié en poste dans son 
entreprise est amené à 

reconsidérer son parcours 
professionnel

A
U

 P
R

E
A

L
A

B
L

E
A

V
A

N
T

 la
 fo

rm
a
tio

n

Le salarié est 
amené à envisager 
un projet de 
reconversion 
professionnelle

Souhaitée 

Subie 

Le salarié ne se plaît 
plus dans son métier / 
souhaite se réorienter

Le salarié rencontre 
des soucis de santé -
inaptitude ou risque 
dôinaptitude au poste 
actuel Cap Emploi

Cap Emploi

Compte Personnel de Formation (CPF)

Compte Personnel de 

Formation (CPF)
Plan de développement des compétences (PDC)

Plan de développement 

des compétences 

(PDC)

Bilan de compétences (BC)

Bilan de compétences 

(BC)
Conseil en évolution professionnelle (CEP)

Conseil en évolution 

professionnelle (CEP)

IDENTIFICATION dôun 

projet professionnel

ESPO / ESRP

ESPO / ESRP

Mobilisation dôaides et outils de compensation pendant le parcours (au besoin)
DEA

DEA

Appui spécifique

Appui spécifique

!ƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜŦƛǇƘ

Aides de lôAgefiph

PECF

PECF

Entrée en formation

Le tiers accompagnele
salariéàlôidentification
du projet de
reconversion ou de
formation

DECOUVERTE de nouveaux 

métiers

DEVELOPPEMENT des 

compétences

Le salarié en SH 
a un projet 
dô®volution 
professionnelle 
dont la mise en 
îuvre n®cessite 
une montée en 
compétences

Entreprise

(services RH)

ACTION de développement des 

compétences

CARSAT

CARSAT

Avenir Actifs

Avenir Actifs

RECONVERSION

Immersion facile (PMSMP)

Immersion facile (PMSMP)

Projet de Transition Professionnelle (PTP)

Projet de Transition Professionnelle 

(PTP)

Contrat de professionnalisation

Contrat de professionnalisation

Compte professionnel de prévention (C2P)

Compte professionnel de 

prévention (C2P)

Projet de transition professionnelle (PTP)

Projet de transition 

professionnelle (PTP)

P
E

N
D

A
N

T
 la

 

fo
rm

a
tio

n
  

OBJECTIF de 

formation

TIERS ACCOMPAGNATEUR

OUTILS / DISPOSITIFS

FINANCEMENTS

A
P

R
E

S
 la

 

fo
rm

a
tio

n
  

Evolution 

professionnelle dans la 

même entreprise

Reconversion 

professionnelle
Désinsertion 

professionnelle

Le salarié en 
reconversion doit 
dôabord identifier un 
projet professionnel

Des dispositifs permettent de 
sôimmerger dans de nouveaux 
mondes professionnels

Dispositifs de maintien dans 

lôemploi

Financement 

Développement 

des compétences

Financement 

Reconversion

DFA

DFA

Aides du FIPHFP

Aides du FIPHFP

tŀǎǎ tΩ!{

Pass PôAS

ff

ff

LƴŎƭǳΩtǊƻ CƻǊƳŀǘƛƻƴ

IncluôPro Formation

Abondement AT/MP CNAM

Abondement AT/MP CNAM

APEC

APEC

Duoday

Duoday /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ

Contrat dôapprentissage

SORTIE 

de formation

Cliquez sur les

boutons pour être

redirigé vers les

fiches associées !

Essai encadré

Essai encadré
Convention de rééducation professionnelle (CRPE)

Convention de rééducation 

professionnelle (CRPE)

!ƛŘŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

Aide ¨ lôadaptation des 

situations de formation

Ressource handicap Formation

Ressource handicap 

Formation

Plateforme de prêt de matériel

Plateforme de prêt de 

matériel

https://www.apec.fr/
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SCHÉMA-TYPE DU PARCOURS DE FORMATION

DEMANDEUR DôEMPLOI EN SITUATION DE 

HANDICAP

DIAGNOSTIC 

de la situation

Le demandeur dôemploi (jeune 
ou adulte) en situation de 

handicap souhaite sôins®rer 
dans lôemploi A

U
 P

R
E

A
L

A
B

L
E

A
V

A
N

T
 la

 fo
rm

a
tio

n
P

E
N

D
A

N
T

 la
 fo

rm
a
tio

n
  

TIERS ACCOMPAGNATEUR

A
P

R
E

S
 la

 

fo
rm

a
tio

n
  

Définition 
du besoin 
par le 
« tiers 
accompagn
ateur»

DEFINIR son projet 

professionnel

PREPARER son entrée 

en formation

DEVELOPPER / faire 

reconnaître des 

compétences

Le Demandeur 
dôemploi doit 
dôabord 
identifier un 
projet réaliste 
et réalisable

Le Demandeur 
dôemploi a 
besoin dôune 
étape avant 
son entrée en 
formation

POE

POE
AFC

AFC

!ŎǘƛǾΩtǊƻƧŜǘ

ActivôProjet

aƻǘƛǾΩ!Ŏǘƛƻƴ κ IŀƴŘȅΩ!Ŏǘƛƻƴ

MotivôAction/ 

HandyôAction

PMSMP

PMSMP

DECOUVRIR des métiers

Duoday

Duoday

SESAME

SESAME

/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ

Contrat 

dôapprentissage

Prépa-Apprentissage

Prépa-

Apprentissage

Prépa-Compétences

Prépa-

Compétences

PRF

PRF

PRF

PRF

{Ω9ƴƎŀƎŜǊ ±ŜǊǎ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ όtwCύ

SôEngager Vers 

lôEmploi (PRF)

Bilan de Compétences

Bilan de Compétences

VAE (TH)

VAE (TH)

OASISS

OASISS

Conseil en Evolution Professionnelle

Conseil en Evolution 

Professionnelle

Le demandeur 
dôemploi peut 
réaliser des 
immersions pour 
confirmer son projet 
professionnel

ESRP / 

ESPO
La situation de santé contraint 
le Demandeur dôEmploi ¨ suivre 
un parcours médicalisé

Le Demandeur 
dôemploi 
acquiert ou fait 
reconnaître de 
nouvelles 
compétences

SORTIE

De formation

Insertion dans lôemploi
Echec dôinsertion

!ŎǘƛǾΩ!ƭǘŜǊƴŀƴŎŜ

ActivôAlternance

Mobilisation dôaides et outils de compensation pendant le parcours (au besoin)
DEA

DEA

Appui spécifique

Appui spécifique

!ƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜŦƛǇƘ

Aides de lôAgefiph

PECF

PECF

DFA

DFA

tŀǎǎ tΩ!{

Pass PôAS

ff

ff

Contrat de professionnalisation

Contrat de 

professionnalisation

Cliquez sur les

boutons pour être

redirigé vers les

fiches associées !
Cap Emploi

Cap Emploi
France Travail

France Travail
Mission Locale

Mission Locale
APEC

APEC

CIP en établissement
Comète France

Comète France

Conseil départemental

tƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ

Plateforme 

préparatoire à 

lôalternance

!ƛŘŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

Aide ¨ lôadaptation des 

situations de formation

Ressource handicap Formation

Ressource handicap 

Formation

Plateforme de prêt de matériel

Plateforme de prêt de 

matériel

https://www.apec.fr/


Retour

SCHEMA

Etape 4 :  Acceptation de la demande de POE à saisir par le futur employeur, et 

validation.

La POE (pr®paration op®rationnelle ¨ lôemploi)

OBJECTIFS

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Des actions de développement des compétences pouvant prendre en

charge jusquô¨450 heures de formation (environ 3 mois) et même 600h

pour les publics prioritaires (dont les personnes en situation de handicap)

;

Ç Une formation définie « sur mesure », au regard des compétences

détenues par le bénéficiaire et celles requises pour occuper le poste

faisantlôobjetdôuneoffre dédiée ;

Ç Lôemployeursôengageà proposer au candidat un contrat de travail à

lôissuede la POE : CDI, CDD dôaumoins 6 mois, ou contrat en

alternance (uniquement pour la POE-I - cela nôestpas exigé pour la

POE-C)

La valeur -ajoutée ?

Ç Pour bénéficiaire :

Å Une formation ciblée sur un métier, la perspectivedôunemploi

Å La protection sociale des stagiaires de la formation professionnelle .

Å Une possible rémunération durant la période de formation, en

fonction de la situation de la personne. Des dérogations régionales

sont possibles sur la rémunération du stagiaire.

Ç Pour lôemployeur : Il forme un futur salarié aux spécificités de son

entreprise, et sécurise son recrutement.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 :  Identification du besoin du b®n®ficiaire et des crit¯res dô®ligibilit® requis 

(acquisition rapide de compétences nécessaires pour occuper un poste) par le 

conseiller du service public de lôemploi (France Travail, Cap Emploi, Mission 

Locale ou encore CEP)

Etape 2 :  Identification dôune entreprise susceptible de recruter et/ou dôune offre 

dôemploi n®cessitant de nouvelles comp®tences et proposant une POE.

Etape 3 : Organisation dôun entretien avec le b®n®ficiaire, lôentreprise et le 

conseiller pour définir les compétences à développer et mettre en place un plan 

de formation personnalisé.

Å Combler lô®cartentre les
compétences détenues par un
demandeur dôemploiet celles
attendues par un employeuré

Åé pour booster lôembaucheet
conclure un contrat de travail
dôaumoins 6 mois

Coordonnées / contacts

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher

de votre interlocuteur France

Travail, Cap Emploi ou Mission

Locale

Ressources documentaires :

Á Plus dôinformationssur la POE

sur le site du ministère du travail

Á Page dôinformationFrance

Travail sur la Préparation

Opérationnelle à lôEmploi

Individuelle (POEI)

Á Page dôinformationFrance

Travail sur la Préparation

Opérationnelle à lôEmploi

Collective (POEC)

La solution en 4 points clefs

Nature

Action de formation avant embauche avec une

aide au financement versée à lôemployeur(France

Travail, avec co-financement possible delôOPCO,du

Conseil Régional ou delôAgefiph)

Publics éligibles

Demandeurs dôemploiinscrits à France Travail,

indemnisés ou non, salariés dôEA,bénéficiaires du

RSA, salariés en CUI ou dans une SIAE.

Opérateurs Employeur et/ou Organisme de Formation externe

Prescripteurs

Le conseiller France Travail, Cap Emploi ou Mission

Locale oriente le bénéficiaire vers une offre

mentionnant la POE

7

EMPLOI REMOBILISATION PREPARATION FORMATION

POE

INFOS / CONTACT

Bon à savoir

Å Lorsque le besoin vient dôune

entreprise, la POE est mise en

îuvreindividuellement (POE-I)

Å Lorsque le besoin vient dôune

branche professionnelle, la POE

permet à plusieurs personnes de

bénéficier de la formation (POEC)

Å Pour la POEC, lôexigencedôun

contrat de travail nôestpas

obligatoire, au contraire de la POE-I.

Les moyens de compensation

Å Les OF disposent dôunréférent

handicap, les entreprises parfois aussi

Å Aides delôAgefiphmobilisables :

Å Aide à lôadaptationdes situations

de formation

Å Autres aides (pour lôemployeurou

pour le bénéficiaire)

Å DEA

Å Appui spécifique / PECF

ff

ff

https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://travail-emploi.gouv.fr/la-preparation-operationnelle-lemploi-poe
https://travail-emploi.gouv.fr/la-preparation-operationnelle-lemploi-poe
https://travail-emploi.gouv.fr/la-preparation-operationnelle-lemploi-poe
https://travail-emploi.gouv.fr/la-preparation-operationnelle-lemploi-poe
https://travail-emploi.gouv.fr/la-preparation-operationnelle-lemploi-poe
https://www.francetravail.fr/employeur/solution-recrutement/2024/poei-une-formation-sur-mesure-av.html
https://www.francetravail.fr/employeur/solution-recrutement/2024/poei-une-formation-sur-mesure-av.html
https://www.francetravail.fr/employeur/solution-recrutement/2024/poei-une-formation-sur-mesure-av.html
https://www.francetravail.fr/employeur/solution-recrutement/2024/poei-une-formation-sur-mesure-av.html
https://www.francetravail.fr/employeur/solution-recrutement/2024/poei-une-formation-sur-mesure-av.html
https://www.francetravail.fr/employeur/solution-recrutement/2024/poei-une-formation-sur-mesure-av.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/la-preparation-operationnelle-1.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/la-preparation-operationnelle-1.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/la-preparation-operationnelle-1.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/la-preparation-operationnelle-1.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/la-preparation-operationnelle-1.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/la-preparation-operationnelle-1.html
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Etape 4 :  A lôissue de la formation, un bilan de fin de formation est effectu® par 

lôorganisme de formation et transmis ¨ France Travail. Une attestation de stage, 

de compétences et la certification obtenue (le cas échéant) sont également 

transmis.

AFC (Action de Formation Conventionnée)

OBJECTIFS

Les spécificités du dispositif

Ç Ces actions de formation peuvent être certifiantes, qualifiantes,

pré-qualifiantes, professionnalisantes, ou de remise à niveau

Ç Elles couvrent des domaines variés et permettent de se former

dans des domaines porteurs dôemploiou bien de réaliser une

remise à niveau en compétences transverses ;

Ç Les domaines de formation sont très variés, à titre dôexemple:

métiers du bâtiment, du commerce, de lô®ducationet du soin,

métiers de bouche, de la logistique ou encore du numérique.

Ç Lôoffrede formation dépend du besoin de recrutement de chaque

région.

La valeur -ajoutée

Ç Pour le bénéficiaire, lôAFCpermet de développer ses

compétences et dôobtenirune nouvelle qualification, voire

certification, valorisable directement sur le marché du travail.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 :  Identification du besoin du DE, validation avec le conseiller CEP et 

inscription du besoin dans le contrat dôengagement dynamique par le conseiller 

du service public de lôemploi / RPE. Prise de contact avec lôOF pour un entretien 

de positionnement

Etape 2 :  Co-construction dôun plan individualisé de formation (PIF) entre 

lôorganisme de formation et le b®n®ficiaire (le plus souvent, formation 

professionnelle socle et périodes en situation professionnelle)

Etape 3 : Entrée en formation et passage au statut de bénéficiaire de la formation 

professionnelle

ÅAcquérir les compétences
attendues sur le marché du
travail ;

ÅFaciliter un retour à
lôemploirapide et durable

Coordonnées / contacts

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher de

votre interlocuteur France Travail,

Cap Emploi ou Mission Locale

Ressources documentaires :

Á Page dôinformationsur la lôAFCà

retrouver sur le site de France

Travail ici

Á Et sur le site du C2RP ici

Á Plus dôinformationssur la modalité

FOAD ici

Outil :

Á Trouvez lôAFCqui vous correspond

sur le site de France Travail

La solution en 4 points clefs

Nature
Formations achetées par France Travail, sans reste

à charge pour le DemandeurdôEmploi

Publics éligibles

Demandeurs dôemploi(DE) inscrits à France Travail,

publics prioritaires visés par le plan dôinvestissement

dans les compétences (PIC), bénéficiaires du contrat

de sécurisation professionnelle (CSP)

Opérateurs Organismes de formation retenus par France Travail

Prescripteurs

Service Public de lôEmploi/ réseau pour lôemploi-

RPE (France Travail, Mission Locale, Cap Emploi),

Conseiller en évolution professionnelle.
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AFC

INFOS / CONTACT

Bon à savoir

Å Si les AFC ne sont pas

systématiquement disponibles en

présentiel en Région, une offre

nationale peut toutefois être disponible

et accessible à distance, via la FOAD.

Å Les AFC ouvrent droit, sous certaines

conditions, à une rémunération pour

les bénéficiaires (plus dôinformations

sur le site de France Travail)

Les moyens de compensation

Å Les OF disposent dôunréférent

handicap,

Å Aides delôAgefiphmobilisables :

Å Aide à lôadaptationdes situations

de formation

Å Autres aides

Å DEA / DFA

Å Appui spécifique / PECF

ff

ff

https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laction-de-formation-conventionn.html
https://www.c2rp.fr/dispositif/action-de-formation-conventionnee---afc
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/formations---actualites-evenemen/pour-vous-preparer-a-travailler.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/formations---actualites-evenemen/pour-vous-preparer-a-travailler.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/formations---actualites-evenemen/pour-vous-preparer-a-travailler.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/formations---actualites-evenemen/pour-vous-preparer-a-travailler.html
https://candidat.francetravail.fr/formations/recherche?ou=REGION-32&quoi=AFC&range=0-9&tri=0
https://candidat.francetravail.fr/formations/recherche?ou=REGION-32&quoi=AFC&range=0-9&tri=0
https://candidat.francetravail.fr/formations/recherche?ou=REGION-32&quoi=AFC&range=0-9&tri=0
https://candidat.francetravail.fr/formations/recherche?ou=REGION-32&quoi=AFC&range=0-9&tri=0
https://candidat.francetravail.fr/formations/recherche?ou=REGION-32&quoi=AFC&range=0-9&tri=0
https://candidat.francetravail.fr/formations/recherche?ou=REGION-32&quoi=AFC&range=0-9&tri=0
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/formations---actualites-evenemen/pour-vous-preparer-a-travailler.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/formations---actualites-evenemen/pour-vous-preparer-a-travailler.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/formations---actualites-evenemen/pour-vous-preparer-a-travailler.html
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/les-dispositifs/la-remuneration-pendant-la-forma.html#:~:text=Une%20r%C3%A9mun%C3%A9ration%20de%20formation%20peut%20vous%20%C3%AAtre%20vers%C3%A9e,%E2%80%A6.%29%20et%20celle%20du%20Conseil%20R%C3%A9gional%20%28RSFP%29%20%3B
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/les-dispositifs/la-remuneration-pendant-la-forma.html#:~:text=Une%20r%C3%A9mun%C3%A9ration%20de%20formation%20peut%20vous%20%C3%AAtre%20vers%C3%A9e,%E2%80%A6.%29%20et%20celle%20du%20Conseil%20R%C3%A9gional%20%28RSFP%29%20%3B
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/les-dispositifs/la-remuneration-pendant-la-forma.html#:~:text=Une%20r%C3%A9mun%C3%A9ration%20de%20formation%20peut%20vous%20%C3%AAtre%20vers%C3%A9e,%E2%80%A6.%29%20et%20celle%20du%20Conseil%20R%C3%A9gional%20%28RSFP%29%20%3B
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/les-dispositifs/la-remuneration-pendant-la-forma.html#:~:text=Une%20r%C3%A9mun%C3%A9ration%20de%20formation%20peut%20vous%20%C3%AAtre%20vers%C3%A9e,%E2%80%A6.%29%20et%20celle%20du%20Conseil%20R%C3%A9gional%20%28RSFP%29%20%3B
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ACTIVôPROJET

OBJECTIFS

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Une durée de 8 à 12 semaines à compter de la date du premier entretien.

Ç Une prestation autour de 4 thématiques :

Á Se connaître et identifier ses compétences

Á Explorer les métiers correspondant à ses compétences

Á Définir son projet professionnel et en apprécier la faisabilité

Á Déterminer et engager les possibilités de mise enîuvredu projet

Ç Un minium de 3 entretiens individuels (présentiel ou distanciel) en début,

milieu et fin de parcours :

Á Un entretien de contractualisation pour procéder conjointement à une

analyse de la situation et définir les actions à mettre en place

Á Un Entretien à mi-parcours pour réaliser un bilan et ajuster

éventuellement les objectifs.

Á Un entretien de bilan pour identifier le ou les projets professionnels

retenus et le plan dôactionà poursuivre pour permettre la mise en

îuvredu projet élaboré.

Ç Une PMSMP ou immersion professionnelle pour confirmer ou infirmer le

projet en se confrontant aux réalités du terrain.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification par le conseiller du Service Public de lôEmploi dôun besoin 

chez le b®n®ficiaire, dô®voluer professionnellement ou de se reconvertir, ou ¨ 

lôinitiative du b®n®ficiaire lui-même.

Etape 2 : Inscription dans le dispositif sur prescription de France Travail après un 

entretien avec le conseiller afin de valider la pertinence de sa mobilisation.

Etape 3 : Le bénéficiaire entre dans le dispositif individualisé et bénéficie de 

plusieurs rendez-vous et outils dô®valuation pour identifier ses comp®tences, 

points forts, et secteurs dôactivit® adapt®s.

Å Accompagner les
demandeurs dôemploidans
lô®laboration/ confirmation
dôunprojet professionnel

Å Donner les méthodes et
outils pour accompagner la
réflexion sur lô®volutionet
lôorientationtout au long de
la vie professionnelle

Coordonnées / contacts

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher

de votre interlocuteur France

Travail, Cap Emploi ou Mission

Locale

Ressources documentaires :

Á Les informations sur ActivôProjet

par France Travail sont à

retrouver ici

Á Le dépliant de présentation

ActivôProjetici

Á Les informations du C2RP ici

La solution en 4 points clefs

Nature
Un accompagnement délivré dans le cadre du CEP de

France Travail.

Publics 

éligibles

Toute personne en recherchedôemploiqui a besoin

Å De définir un ou plusieurs projets professionnels réalistes

au regard du marché du travail

Å De confirmer un ou plusieurs projets professionnels en

partie ébauchés

Opérateurs
ActivôProjetest délivré par un prestataire externe ou bien par

les psychologues du travail de France Travail

Prescripteurs France Travail
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ActivôProjet

Etape 4 : D®finition dôun plan dôaction d®taill® permettant de r®aliser le projet 

professionnel (d®veloppement des comp®tences, formation VAEé). Pendant la 

prestation, le bénéficiaire peut, si besoin, être orienté vers des formations 

sp®cifiques ou autres dispositifs dôaccompagnement.

INFOS / CONTACT

Les moyens de compensation

Å Les OF disposent dôunréférent

handicap

Å Aides delôAgefiph

Å Appui spécifique / PECF,

notamment dans le cadre de la

PMSMP le cas échéant

Å Dans le cadre de

lôaccompagnementà la

construction dôun projet

professionnel renforcé pour les

personnes en situation de

handicap , possibilité de recourir à

IncluôProImpulsion

ff

ff

https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://www.francetravail.fr/candidat/votre-projet-professionnel/definir-votre-projet-professionn/activprojet.html
https://www.francetravail.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-en-telechargement---dem/com-909-Activprojet.pdf
https://www.c2rp.fr/dispositif/activprojet#:~:text=Public,des%20comp%C3%A9tences%20%C3%A0%20s'orienter.
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MOTIVôACTION / HANDYôACTION (59)

OBJECTIFS

Les moyens de compensation

Présence de conseillers dédiés et

expertise en matière dôaccompagnement

de personnes faisant face à des

problématiques de santé

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Des conseillers dédiés venant en appui expertise des opérateurs

partenaires pour objectiver la problématique de santé déclarée par le

bénéficiaire sur son parcours professionnel (fonctions physiques,

sensorielles, cognitives, mentalesé) non reconnues

administrativement .

Ç 2 étapes structurantes :

Å Analyse approfondie de lôimpactdes problématiques de

santé déclarées par le bénéficiaire

Å Définitiondôunprojet professionnel adapté

La valeur ajoutée ?

Ç Le bénéficiaire est accompagné par des experts de

lôaccompagnementde personnes faisant face à des problématiques

de santé

Ç Il est accompagné dans son projet professionnel, mais également

dans le cadre de la reconnaissance administrative de sa situation de

handicap.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification du besoin du bénéficiaire par son référent (Service public 

de lôemploi, CEP, services sociaux du département, PLIEé) et des difficult®s 

rencontr®es du fait dôun probl¯me de sant® 

Etape 2 : Prise de contact avec HandynôAction ou Emploi et Handicap par le futur 

bénéficiaire ou bien son référent de parcours 

Etape 3 : Inscription dans et suivi du dispositif en lien avec les conseillers 

HandynôAction ou Emploi et Handicap et lôop®rateur partenaire

Å Accompagner les bénéficiaires
du RSA dans le département du
Nord, déclarant être impactés
dans leur parcours
professionnel du fait de
lôalt®rationde leur santéé

Åé Dans la construction de
leur projet professionnel et
dans leur parcours de
reconnaissance de handicap.

Coordonnées / contacts

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher

de votre interlocuteur Cap Emploi

le plus proche

Á Adressez-vous directement à

ÅHandynôaction: 03 27 79 79 88

contact@handynaction.fr

ÅEmploi et handicap Grand Lille :

formulaire

Å03 59 31 81 00

Ressources documentaires :

Á Les informations sur Motivôaction

sont à retrouver ici

Á Les informations sur Handyôaction

sont à retrouver ici

Á Le site internetHandynôactionici

Á Le site internet Emploi et handicap

Grand Lille ici

La solution en 3 points clefs

Nature

Un dispositif financé par le département du Nord

(59) pour favoriser lôinsertionprofessionnelle des

BRSA

Publics 

éligibles

Bénéficiaires du RSA sans RQTH sur le département

du Nord, qui déclarent être impactés dans leur

parcours du fait delôalt®rationde leur santé

Opérateurs

Associations spécialisées : HandynôAction, porteur

du Cap Emploi du Grand Hainaut, Emploi et

handicap Grand Lille et organismes de formation

partenaires.
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Motivôaction / HandyôAction

Etape 4 : Identification dôun projet professionnel adapt® et, le cas ®ch®ant, 

accompagnement vers la reconnaissance du handicap

INFOS / CONTACT

Bon à savoir
Å Sur dôautresdépartements des

dispositifs similaires peuvent exister,

destinés à accompagner lôinsertion

professionnelle des BRSA faisant face

à des problématiques de santé

Ą Rapprochez-vous de votre Cap

Emploi pour plusdôinformation

ff

ff

https://travail-emploi.gouv.fr/les-plans-locaux-pluriannuels-pour-linsertion-et-lemploi-plie
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://www.emploi-et-handicap.com/contactez-nous/
https://handynaction.fr/wp-content/uploads/2023/07/HA-Plaquette-depliante.pdf
https://www.emploi-et-handicap.com/handy-action/
https://handynaction.fr/
https://www.emploi-et-handicap.com/
https://handynaction.fr/qui-sommes-nous/
https://www.emploi-et-handicap.com/
https://www.emploi-et-handicap.com/
https://www.emploi-et-handicap.com/
https://www.emploi-et-handicap.com/
https://www.emploi-et-handicap.com/
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LôImmersion Facilit®e ou PMSMP (p®riode de mise en situation en 

milieu professionnel)

OBJECTIFS

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç LôimmersionFacilitée ou PMSMP peut être mobilisée dans une démarche

préventive (bénéficiaire salarié en recherche dôemploiou de réorientation

professionnelle) ou proactive (bénéficiaire privé dôemploi,inscrit ou non à France

Travail)

Ç La plateforme Immersion facilitée permet à un demandeur de sélectionner les

entreprises handi-accueillantes, facilitant la mise en placedôuneconvention;

Ç Elle dure entre 1 jour et 1 mois , la durée est définie entre les signataires.

Ç Le bénéficiaire est accompagné par un tuteur chargé de lôinformer,guider et

évaluer.

La valeur ajoutée ?

Ç Pour les bénéficiaires , la PMSMP peut contribuer à lôundes objectifs suivants :

découvrir un métier ou un secteur dôactivit®,confirmer un projet professionnel ou

initier une démarche de recrutement.

Pour les personnes en situation de handicap, lôimmersionfacilitée est un outil

pratique permettant de se tester, sans engagement, sur un métier de son choix

poursôassurerde la compatibilité .

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification du besoin du bénéficiaire individuellement ou par son 

r®f®rent (Service public de lôemploi, CEP, services sociaux du département, 

PLIEé) ou le service RH en entreprise

Etape 2 : Etude de lôopportunit® de lôimmersion par le prescripteur, d®finition des 

objectifs selon les besoins, les possibilités et les capacités du bénéficiaire et de la 

structure dôaccueil

Etape 3 : Le cas ®ch®ant, recherche dôune entreprise handi-accueillante dans le 

cadre de la p®riode dôimmersion, qui peut se faire gr©ce ¨ lôoutil d®di®

Å Permettre aux bénéficiaires de

tester un métier sur quelques

joursé

Å éAfin de se remobiliser

professionnellement, valider un

projet professionnel ou comme

outil préalable au recrutement

Coordonnées / contacts

Á Nôh®sitezpas à vous rapprocher de

votre interlocuteur France Travail, Cap

Emploi ou Mission Locale

Á Ou de votre référent / accompagnant

Ressources documentaires :

V Plus dôinformationsur la PMSMP ici

ou ici

V Vous trouverez également plus

dôinformationsur le site de France

Travail ici

V Le dépliant sur lôimmersion

professionnelle

Outils

Á Vous pouvez procéder vous-même à

une demande dôimmersionfacilitée

en vous renseignant sur la plateforme

dédiée

La solution en 3 points clefs

Nature
Période de mise en situation en milieu professionnel dans

une entreprise pour confirmer une orientation

Publics 

éligibles

Toute personne faisant lôobjetdôunaccompagnement

personnalisé, quel que soit le statut ou lô©geïactifs en

réorientation professionnelle ou insertion, demandeur

dôemploiinscrit ou non à France Travail, ayant ou non une

RQTH, travailleurs dôESATé

Prescripteur

SPE / RPE, SIAE, Conseils départementaux, prescripteurs

mandatés à cet effet par un prescripteur de plein droit par une

convention (Comète France, OETHé), CFA

Etape 4 : Etablissement de la convention entre le bénéficiaire, la structure 

dôaccueil, le prescripteur, lôemployeur (si le b®n®ficiaire est en activit®).
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PMSMP PMSMP

Bon à savoir

Å Lôallocationdôaideau retour à

lôemploi(ARE) est maintenue

aux demandeurs dôemploi

durant la durée delôimmersion.

Å Pour les personnes en emploi,

la rémunération est maintenue.

Å La structure dôaccueilpeut

verser une gratification, mais

ellenôyest pas obligée.

INFOS / CONTACT

Les moyens de compensation

Å Le référent handicap en

entreprise, le cas échéant

Å Aides de lôAgefiph(pour le

bénéficiaire oulôemployeur)

Å Aides du FIPHFP

Å Appui spécifique / PECF

Å DEA / DFA

Etape 5 : Immersion dans la structure, suivi par le tuteur et pistes dôactions pour 

la suite à définir en fonction du besoin du bénéficiaire

ff

ff

https://immersion-facile.beta.gouv.fr/
https://immersion-facile.beta.gouv.fr/
https://immersion-facile.beta.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R64217
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-des-demandeurs-d-emploi/article/periodes-de-mise-en-situation-en-milieu-professionnel-pmsmp
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-des-demandeurs-d-emploi/article/periodes-de-mise-en-situation-en-milieu-professionnel-pmsmp
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-des-demandeurs-d-emploi/article/periodes-de-mise-en-situation-en-milieu-professionnel-pmsmp
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-des-demandeurs-d-emploi/article/periodes-de-mise-en-situation-en-milieu-professionnel-pmsmp
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-des-demandeurs-d-emploi/article/periodes-de-mise-en-situation-en-milieu-professionnel-pmsmp
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/pmsmp
https://www.francetravail.fr/candidat/votre-projet-professionnel/definir-votre-projet-professionn/realiser-une-immersion-professio.html
https://www.francetravail.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-en-telechargement---dem/com-546-Immersion-pro
https://www.francetravail.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-en-telechargement---dem/com-546-Immersion-pro
https://www.francetravail.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-en-telechargement---dem/com-546-Immersion-pro
https://www.francetravail.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-en-telechargement---dem/com-546-Immersion-pro
https://immersion-facile.beta.gouv.fr/
https://immersion-facile.beta.gouv.fr/
https://immersion-facile.beta.gouv.fr/
https://immersion-facile.beta.gouv.fr/
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SCHEMA

S®same vers lôemploi pour le sport et lôanimation dans les m®tiers 

de lôencadrement (SESAME)

OBJECTIFS

Bon à savoir 

En Hauts-de-France, 3 axes

spécifiques complémentaires sont

développés, dont lôaccompagnement

individualisé et renforcé pour les

personnes engagées sur un diplôme

dôEtat(CPJEPS, BPJEPS)

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Un diagnostic personnalisé pour préciser le projet et identifier toutes les

étapes nécessaires pour le mener à bien (remobilisation, préqualification,

remise à niveau, immersionsé)

Ç La réalisation de stages permettant de se familiariser avec le milieu

professionnel et de développer un réseau professionnel ;

Ç Un accompagnement personnalisé par des conseillers en insertion

professionnelle, et des tuteurs tout au long du parcours.

La valeur ajoutée ?

Ç Une diversité de formations proposées : remises à niveau,

préqualification (BAFA/BAFD, PSC1) ou une formation qualifiante (CQP,

Brevetdôaptitudeprofessionnelle dôassistantanimateur technique, Brevet

professionnel de la jeunesse, delô®ducationpopulaire et du sport) ;

Ç Lôacc¯sà des certifications reconnues par les employeurs du secteur

du sport et delôanimationpour faciliterlôinsertionprofessionnelle

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification par le référent du jeune (France Travail, Mission Locale, 

Cap Emploi) de son besoin, souhaitant se diriger vers le secteur de lôanimation et 

du sport.

Etape 2 : V®rification des crit¯res dô®ligibilit® par le r®f®rent conseiller.

Etape 3 : Présentation du contenu et des objectifs du parcours au jeune.

Å Accompagner des jeunes vers
une formation préqualifiante ou
qualifiante dans le champ de
lôanimationou du sport

Å Favoriser lôinsertion
professionnelle des jeunes en
difficultés, en particulier ceux
résidant sur les territoires
prioritaires (QPV et ZRR)

Coordonnées / contacts

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher de

votre interlocuteur France Travail,

Cap Emploi ou Mission Locale

Á Pour plus de renseignement,

adressez-vous à la DRAJES Hauts-

de-France :

Á Correspondant régional

SESAME : 03.59.71.34.53

@ : drajes-sesame@region-

academique-hdf.fr

Ressources documentaires :

Á Présentation de lôAcad®miede Lille

ici

Á Présentation ministère delô£conomie

ici

Á Présentation France Travail ici

Outils

Á Témoignages de jeunes ayant suivi

le dispositif ici et ici

La solution en 2 points clefs

Nature
Accompagnement vers des formations de 6 mois

à 1 an dans le secteur du sport ou delôanimation

Publics 

éligibles

Jeunes âgés de 16 à 25 ans (jusquô¨30 ans pour les

personnes en situation de handicap) en QPV ou ZRR,

et/ou rencontrant des difficultés sociales ou sortis du

système scolaire sans diplôme, ou avec une pratique

sportive de haut niveau.

Opérateurs
Organismes de formation retenus dans le cadre

dôappelsà projets

Etape 4 : Prise de contact avec lôun des op®rateurs pr®sents en Hauts-de-France 

pour proc®der ¨ lôinscription du jeune par le conseiller Mission Locale ou France 

Travail
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INFOS / CONTACT

Les moyens de compensation

Å Les OF disposent dôunréférent

handicap

Å Aides delôAgefiph(bénéficiaire et

organisme de formation / CFA)

Å Appuis spécifiques

Å DEA / DFA

EMPLOI REMOBILISATION PREPARATION FORMATION

SESAME
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https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://www1.ac-lille.fr/sesame-presentation-du-dispositif-en-hauts-de-france-123290
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/mesures/sesame-emploi-sport-animation-metiers
https://www.pole-emploi.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-la-formation/page.html
https://www.gouvernement.fr/portraits-de-la-relance/sport/ornella-conti-sepanouit-dans-le-sport-avec-le-dispositif-sesame
https://www.facebook.com/watch/?v=1189966995477258
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Le CEP (Conseil en Evolution Professionnelle)

OBJECTIFS

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Le CEP a pour mission de vous aider à élaborer et formaliser son projet

professionnel (insertion, évolution ou transition professionnelleé); définir

des objectifs concrets et les moyens de les atteindre; déterminer la

formation nécessaire le cas échéant; trouver des financements.

Pour les personnes en situation de handicap, le CEP doit aussi amener à

la sollicitation de prestations utiles de compensation en cas de besoin,

pour affiner le projet et faciliterlôentr®een formation.

Ç La prestation comprend :

V Un accueil individualisé : analyse du projet, des compétences

transférables / à acquérir, informations sur le marché, les

secteurs qui recrutent, etc.

V Une prestation sur-mesure : travail « main dans la main » avec le

conseiller pour construire, clarifier et formaliser le projet

V Un accompagnement personnalisé pour mettre le projet en

îuvre.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification dôun besoin dôaccompagnement de la personne dans le 

cadre de son besoin dô®volution professionnelle (reconversion, ®volutioné) 

Etape 2 Prise de rendez-vous directement via le site « Mon CEP » et orientation 

vers lôop®rateur idoine.

Etape 3 : Suivi du parcours dôaccompagnement CEP entre le conseiller et son 

bénéficiaire

Å Permettre aux bénéficiaires

dô®tablirun projet dô®volution

professionnelle, pour :

ü Se former

ü Se reconvertir

ü Reprendre ou créer une

activité

Ressources documentaires :

V Plusdôinformationsur le CEP sur

le site officiel de lôadministration

françaiseé

VéOu sur le site « Mon parcours

handicap »

Outils pour la prise de rendez -

vous

Á Vous pouvez vous rendre sur le

site internet https://mon-cep.org/

afin dôinitierune prise de rdv. Un

rendez-vous avec un opérateur

vous sera proposé en fonction

de votre situation, au regard de

lôemploiet de votre localisation.

La solution en 3 points clefs

Nature

Dispositif dôaccompagnementgratuit, confidentiel,

personnalisé et individuel, pour faire le point sur sa

situation et professionnelle et, si besoin, envisager un

projetdô®volutionprofessionnelle.

Publics 

éligibles
Tous les actifs, quel que soit leur statut ou leur âge.

Opérateurs

Å France Travail pour les demandeursdôemploi;

Å Missions Locales pour les jeunes de 16 à 25 ans ;

Å APEC pour les cadres en activité ou DE ;

Å « Avenir Actifs » pour les salariés ou indépendants ;

Cap Emploi pour les personnes dont le handicap

représente un frein àlôemploi

Etape 4 : Remise dôun document de synth¯se en fin de prestation. Il r®capitule les 

objectifs, le projet professionnel et le d®roul® de sa mise en îuvre.
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CEP

Bon à savoir
Å Si le bilan de compétences est

limité dans le temps (24h cumulées

maximum), le CEP nôalui pas de

limite temporelle.

Les moyens de compensation

Å Dans le cadre de

lôaccompagnementCap Emploi,

le conseiller a une attention

particulière à la prise en compte

de la situation de santé du

bénéficiaire dans son projet.

Å Recours à lôappuispécifique

pour étudier la possibilité réelle

dôacc¯sà un poste.

Å Aides delôAgefiph

Å Aides du FIPHFP

INFOS / CONTACT

Avec la loi du 5 septembre 2018, chaque

employeur a lôobligation de faire connaître

aux salariés (à leur embauche et leur

entretien professionnel) lôexistencedu CEP et

les possibilitésdôyrecourir.

ff

ff

https://mon-cep.org/
https://mon-cep.org/
https://mon-cep.org/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32457
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32457
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32457
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32457
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32457
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32457
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/formation-professionnelle/elaborer-votre-projet-avec-un-conseiller-en-evolution-professionnelle
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/formation-professionnelle/elaborer-votre-projet-avec-un-conseiller-en-evolution-professionnelle
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/formation-professionnelle/elaborer-votre-projet-avec-un-conseiller-en-evolution-professionnelle
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/formation-professionnelle/elaborer-votre-projet-avec-un-conseiller-en-evolution-professionnelle
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/formation-professionnelle/elaborer-votre-projet-avec-un-conseiller-en-evolution-professionnelle
https://mon-cep.org/
https://mon-cep.org/
https://mon-cep.org/
https://mon-cep.org/
https://mon-cep.org/
https://mon-cep.org/
https://mon-cep.org/
https://idf.avenir-actifs.org/partenaires/conseils/qui-sont-les-operateurs-cep
https://idf.avenir-actifs.org/partenaires/conseils/qui-sont-les-operateurs-cep
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SCHEMA

CPF / C2P / FIPU

OBJECTIFS

Bon à savoir

Lôabondementaccident du travail /

maladie professionnelle de lôassurance

maladie : le salarié ou demandeur

dôemploivictime dôunaccident du travail

ou dôunemaladie professionnelle peut

bénéficier dôunabondement de son CPF

à hauteur de 7500 ú,de façon intégrale

ou fractionnée.

Les spécificités des dispositifs

Ç Le CPF ou Compte Personnel de Formation : Un compte abondé à

hauteur de 500 ú / an pour un travail au minimum à mi-temps

permettant de financer les formations inscrites au Répertoire spécifique

et au RNCP

Pour les actifs en situation de handicap et les travailleurs dôESAT,la

contribution est portée à hauteur de 800ú/ mois .

Ç Le C2P ou Compte Professionnel de Prévention : Il permet aux

salariés exposés à des facteurs de risques professionnels de financer

une formation dans le cadre dôunprojet de reconversion

professionnelle. Il peut aussi financer le dispositif PRP-C2P (Projet de

reconversion professionnelle) pour viser lôacc¯sà un emploi non

exposé ou moins exposé aux facteurs de risques professionnels.

Ç Le FIPU ou Fonds dôInvestissementdans la Prévention de lôUsure

Professionnelle : un fonds ayant pour mission de participer au

financement dôactionsde sensibilisation et de prévention, dôactionsde

formation pouvant être délivrées dans le cadre du CPF ou dôactionsde

reconversion et de PDP pour les salariés exposés aux risques

ergonomiques : les salariés exposés à des facteurs de risque

ergonomiques ont la possibilité de mobiliser le dispositif PTP-FIPU

dans le cadredôunereconversion professionnelle.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Å Financer les projets de formation 
professionnelle pour les personnes 
en situation de handicap ou 
rencontrant des soucis de santé

Å Sécuriser le maintien dans lôemploi 
ou le parcours professionnel du 
bénéficiaire

Coordonnées et contacts 

Á Pour plus dôinformationsur ces

dispositifs, rendez-vous sur le

site de lôassociationTransitions

Pro Hauts-de-France ou dans la

rubrique contact

Á Téléphone : 03 59 61 62 63

Ressources documentaires :

ÁPlus dôinformations sur le CPF

sur le site Mon Compte 

Formation et particulièrement 

pour les actifs en situation de 

handicap

ÁPlus dôinformations sur le C2P

ici ou sur le site dédié

ÁPlus dôinformations sur le FIPU

sur le site du ministère du travail

Les solutions en 2 points clefs

Nature
Dispositifs de financement , permettant de financer

les projets de formation professionnelle

Publics 

éligibles

Les salariés, dans une démarche de développement

des compétences ou de reconversion professionnelle.

C2P et FIPU : salariés exposés à des conditions de

travail difficiles (facteurs de risques ergonomiques

notamment)

Etape 1 : Identification du besoin du b®n®ficiaire dôun projet de reconversion 

professionnelle ou de développement des compétences nécessitant une 

formation professionnelle

Etape 2 :  Pour la mobilisation du C2P et du PTP-FIPU, la préparation du projet 

par le recours au CEP est obligatoire. 

Etape 3 : Mobilisation du dispositif de financement idoine (CPF, C2P, PTP-FIPU) 

une fois la formation et lôOF certifiant identifi®s. 
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CPF / C2P / FIPU

INFOS / CONTACT

Etape 4 : Le cas ®ch®ant, demande de financement aupr¯s de lôassociation 

Transitions Pro (pour le PTP-FIPU notamment) et entrée en formation

Les moyens de compensation

Å Les OF disposent dôunréférent

handicap

Å Aides de lôAgefiph(bénéficiaire et

organisme de formation / CFA)

Å Aides du FIPHFP

Å Appuis spécifiques

Å DEA / DFA

ff

ff

https://cramif.fr/actualites/accidents-du-travail-maladies-professionnelles-de-nouveaux-droits-la-formation-pour-les
https://cramif.fr/actualites/accidents-du-travail-maladies-professionnelles-de-nouveaux-droits-la-formation-pour-les
https://cramif.fr/actualites/accidents-du-travail-maladies-professionnelles-de-nouveaux-droits-la-formation-pour-les
https://cramif.fr/actualites/accidents-du-travail-maladies-professionnelles-de-nouveaux-droits-la-formation-pour-les
https://cramif.fr/actualites/accidents-du-travail-maladies-professionnelles-de-nouveaux-droits-la-formation-pour-les
https://cramif.fr/actualites/accidents-du-travail-maladies-professionnelles-de-nouveaux-droits-la-formation-pour-les
https://cramif.fr/actualites/accidents-du-travail-maladies-professionnelles-de-nouveaux-droits-la-formation-pour-les
https://cramif.fr/actualites/accidents-du-travail-maladies-professionnelles-de-nouveaux-droits-la-formation-pour-les
https://cramif.fr/actualites/accidents-du-travail-maladies-professionnelles-de-nouveaux-droits-la-formation-pour-les
https://cramif.fr/actualites/accidents-du-travail-maladies-professionnelles-de-nouveaux-droits-la-formation-pour-les
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/2024-08/flyer_ptp.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/2024-08/flyer_ptp.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/2024-08/flyer_ptp.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/2024-08/flyer_ptp.pdf
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/contactez-nous/
https://www.transitionspro-hdf.fr/contactez-nous/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/actualite/cpf-en-situation-de-handicap-quels-sont-vos-droits-la-formation
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/actualite/cpf-en-situation-de-handicap-quels-sont-vos-droits-la-formation
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15504#:~:text=Le%20C2P%20est%20un%20dispositif,non%20expos%C3%A9%20%C3%A0%20ces%20facteurs.
https://www.compteprofessionnelprevention.fr/home.html
https://travail-emploi.gouv.fr/ouverture-du-fonds-dinvestissement-pour-la-prevention-de-lusure-professionnelle


Retour

SCHEMA

Le PTP (Projet de Transition Professionnelle)

OBJECTIFS

Bon à savoir 

Si le recours au conseil en évolution

professionnelle (CEP) nôestpas

obligatoire pour candidater au PTP, il

augmente toutefois les chances de voir

son dossier accepté :

Å Le CEP permet de conforter son

projet professionnel ;

Å Il est gage, pour Transitions Pro,

dôunprojet mûr et bien travaillé avec

un professionnel de

lôaccompagnement.

Les spécificités du dispositif

Ç Le Projet de Transition Professionnelle permet à son bénéficiaire de

suivre une formation certifiante afin de changer de métier, et ce en toute

sécurité

Å Le contrat de travail et le salaire sont maintenus

Å Le salarié a le statut de stagiaire de la formation professionnelle

: il est couvert contre le risquedôaccidentdu travail

Ç Le salarié souhaitant bénéficier du financement de son projet de

reconversion doit remplir une demande de prise en charge sur le site

internet Transitions Pro des Hauts-de-France

Ç 2 conditions doivent être remplies pour obtenir le financement du PTP :

Ç Le projet doit être reconnu pertinent par lôassociationselon 3

critères : le projet de changement de métier est cohérent; le

parcours de formation et les modalités de financement sont

pertinents ; le projet offre des perspectives dôemploidans la

région.

Ç Il doit sôinscriredans les priorités de financement, notamment

un métier qui recrute sur le territoire.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Å Permettre à tout salarié,
dans une démarche
individuelle, de suivre
une formation longue en
vue de changer de
métier ou de profession

Å Financer une action de
formation certifiante

Coordonnées et contacts

Á Pour plus dôinformationsur ces

dispositifs, rendez-vous sur le

site de lôassociationTransitions

Pro Hauts-de-France ou dans la

rubrique contact

Á Téléphone : 03 59 61 62 63

Ressources documentaires :

Á Plus dôinformationssur le PTP

sur le site du service public

Á Plus dôinformationssur le site de

lôassociationTransitions Pro

Documentation complémentaire :

Å Dossier « La reconversion

professionnelle des salariés en

situation de handicap » : Agefiph

et Transitions Pro

La solution en 4 points clefs

Nature
Dispositifs de financement dôunprojet de formation certifiante,

en vuedôunereconversion professionnelle

Publics 

éligibles

Les salariés du secteur privé, en CDD, CDI, contrat intérimaire

ou intermittent, avec une ancienneté minimale de 24 mois dont

12 mois danslôentreprise

Pour les BOETH, la conditiondôanciennet®nôestpas exigée

Prescripteur Association Transition Pro (Hauts-de-France) ou « ATPro »

Opérateur
Organisme de formation sélectionné dans le cadre du projet de 

formation

Etape 1 : Identification dôun projet de reconversion professionnelle n®cessitant le 

financement dôune formation professionnelle (individuellement ou ¨ lôaide dôun 

conseiller en évolution professionnelle)

Etape 2 :  Identification de lôorganisme de formation certifiant et prise de contact 

avec ce dernier pour définir le parcours de formation

Etape 3 : Demande de financement aupr¯s de lôassociation Transitions Pro en 

incluant notamment lôautorisation dôabsence de lôemployeur 
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PTP

INFOS / CONTACT

Etape 4 : Examen du dossier par ATPro et, le cas échéant, entrée dans la 

formation certifiante.

Les moyens de compensation

Å Référents handicap dans les

organismes de formation

Å Aides delôAgefiph

->Toutes les informations à retrouver

sur le site de Transitions Pro

ff

ff

https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/
https://www.transitionspro-hdf.fr/contactez-nous/
https://www.transitionspro-hdf.fr/contactez-nous/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14018
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14018
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14018
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14018
https://www.transitionspro.fr/nos-dispositifs/projet-de-transition-professionnelle/
https://www.transitionspro.fr/nos-dispositifs/projet-de-transition-professionnelle/
https://www.transitionspro.fr/nos-dispositifs/projet-de-transition-professionnelle/
https://www.transitionspro.fr/nos-dispositifs/projet-de-transition-professionnelle/
https://www.transitionspro.fr/nos-dispositifs/projet-de-transition-professionnelle/
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2024-04/Agefiph_Etude_Reconversion-Pro_2024-04.pdf
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2024-04/Agefiph_Etude_Reconversion-Pro_2024-04.pdf
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2024-04/Agefiph_Etude_Reconversion-Pro_2024-04.pdf
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2024-04/Agefiph_Etude_Reconversion-Pro_2024-04.pdf
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2024-04/Agefiph_Etude_Reconversion-Pro_2024-04.pdf
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2024-04/Agefiph_Etude_Reconversion-Pro_2024-04.pdf
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2024-04/Agefiph_Etude_Reconversion-Pro_2024-04.pdf
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2024-04/Agefiph_Etude_Reconversion-Pro_2024-04.pdf
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2024-04/Agefiph_Etude_Reconversion-Pro_2024-04.pdf
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2024-04/Agefiph_Etude_Reconversion-Pro_2024-04.pdf
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2024-04/Agefiph_Etude_Reconversion-Pro_2024-04.pdf
https://www.transitionspro.fr/blog/votre-situation/travailleur-handicape/les-aides-a-la-reconversion-professionnelle-pour-les-personnes-porteuses-de-handicap/
https://www.transitionspro.fr/blog/votre-situation/travailleur-handicape/les-aides-a-la-reconversion-professionnelle-pour-les-personnes-porteuses-de-handicap/
https://www.transitionspro.fr/blog/votre-situation/travailleur-handicape/les-aides-a-la-reconversion-professionnelle-pour-les-personnes-porteuses-de-handicap/
https://www.transitionspro.fr/blog/votre-situation/travailleur-handicape/les-aides-a-la-reconversion-professionnelle-pour-les-personnes-porteuses-de-handicap/
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SCHEMA

Le PDC (Plan de développement des Compétences)

OBJECTIFS

Les spécificités du dispositif

Ç Le plan de développement des compétences sôinscritdans

une logique dôadaptation,anticipation et évolution

professionnelle , permettant :

1. De répondre aux besoins delôentreprise;

2. De favoriserlôemployabilit®des salariés.

Ç Il est adapté par plusieurs aspects :

Å Sur-mesure : élaboré en fonction des besoins de

lôentrepriseet des salariés (entretiens professionnels)

;

Å Pouvant intégrer différents types dôactionsde

formation : formation classique, tutorat, e-learning,

alternance (Pro-A), accompagnement individuelé

Pour les salariés en situation de handicap ou rencontrant

des difficultés sur leur poste, le plan de développement des

compétences peut représenter une opportunité dans une

perspective dô®volutionprofessionnelle ou de reclassement

en fonction du besoin identifié.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Elaboration du Plan de développement des compétences par 

lôentreprise (analyse des besoins de lôentreprise, recueil du besoin des salari®s, 

priorisation des actions)

Etape 2 : Identification du besoin du salarié au regard des évolutions de 

lôentreprise et de sa propre trajectoire professionnelle

Etape 3 : Etude de la faisabilit® de lôentr®e en formation et des modalit®s de mise 

en îuvre (Dispositif mobilis®, organisation logistiqueé), avec lôappui du r®f®rent 

handicap si besoin

Permettre aux salariés dôune

entreprise de bénéficier de

formation afin de :

ü Sôadapterau poste de travail

et garantir leur employabilité;

ü Développer leurs

compétences au regard des

mutations (économiques,

technologiques,

organisationnelles)

Ressources documentaires :

V Plus dôinformationsur le PDC

sur le site officiel de

lôadministrationfrançaiseé

VéOu sur le site « Mon parcours

handicap »

Pour plus dôinformation

Á Vous pouvez vous adresser

directement au service formation

ou service RH de lôentrepriseen

question afin dôobtenir

davantage dôinformationssur le

Plan de Développement des

compétences en vigueur dans la

structure

La solution en 3 points clefs

Nature

Cadre permettant à une entreprise de définir sa politique de

formation.

Å Formations obligatoires (conditionnant lôexercicedôune

activité ou une fonction en applicationdôuntexte

Å Formations non obligatoires (àlôinitiativedelôemployeur)

Å Bilan de compétences et VAE

Publics 

éligibles

Tous les salariés, y compris les personnes en alternance

(apprentissage et professionnalisation)

Financement

Le coût de la formation et des frais annexes sont pris en

charge par lôemployeur,qui maintient la rémunération.

LôOPCOpeut être un soutien financier. Le CPF peut

également être mobilisé dans le cadre du financement dôune

formation.

Etape 4 : En fonction du besoin, mobilisation de moyens de compensation durant 

le parcours de d®veloppement des comp®tences, en lien avec lôorganisme de 

formation le cas échéant. 
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PDC

Bon à savoir
ÅLe Plan de Développement des Compétences a

remplacé le Plan de Formation avec la loi

« Avenir Professionnel » de 2018

ÅLe Plan de Développement des Compétences

peut également sôappliqueraux travailleurs en

ESAT : lôOPCOSanté propose un catalogue de

formations dédié. Le GCMS Déqualco par

ailleurs a pour mission dôaccompagnerles ESAT

partenaires dans le développement de formation

à destination des travailleurs dôESAT?

Les moyens de compensation

Å Référents handicap dans les organismes de

formation oulôentreprise,le cas échéant

Å Aides delôAgefiph

Å Appuis spécifiques

Å Etudes ergonomiques

INFOS / CONTACT

ff

ff

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11267
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11267
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11267
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11267
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11267
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11267
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/formation-professionnelle/vous-former-tout-au-long-de-votre-vie-professionnelle
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/formation-professionnelle/vous-former-tout-au-long-de-votre-vie-professionnelle
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/formation-professionnelle/vous-former-tout-au-long-de-votre-vie-professionnelle
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/formation-professionnelle/vous-former-tout-au-long-de-votre-vie-professionnelle
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/formation-professionnelle/vous-former-tout-au-long-de-votre-vie-professionnelle
https://www.gcmsdequalco.com/formation
https://www.gcmsdequalco.com/formation
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SCHEMA

PRF (Programme Régional de Formation)

OBJECTIFS

Pour les personnes en situation 

de handicap

Å Si le parcours le nécessite,

augmentation de la durée du

parcours jusquô¨15% de la

durée totale de la formation

Å Accès au référent handicap des

Organismes de formation

Å DEA / DFA

Å Aides delôAgefiph

Å Appuis spécifiques

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Å Favoriser un retour dans le
monde professionnel par
lôacquisitionrapide de
compétences correspondant aux
besoins du marché de lôemploi

Å Plusieurs dispositifs intégrés
dans le PRF en fonction du
besoin du bénéficiaire, qui
évoluent selon les marchés.

Coordonnées / contacts

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher

de votre interlocuteur France

Travail, Cap Emploi ou Mission

Locale

Á Contact du Carif-Oref des Hauts-

de-France (C2RP) :

03.30.90.73.00

Ressources documentaires :

Á Plus dôinformationsur le PRF

accessible sur le portail de

lô®ducationnationale pour la

formation en HdF Mon Avenir Pro

La solution en 4 points clefs

Nature
Dispositif financé par la Région (PRF) : ensemble des

actions de formation collectives conduites par la Région

Publics 

éligibles

Demandeurs dôemploiinscrits ou non à France Travail,

salariés en contrat aidé, salariés à temps partiel, Publics

« prioritaires » (SIEG), sportifs de haut niveaué

Prescripteurs

Conseiller emploi (France Travail, Maison de lôemploi,

Missions locales, Cap Emploi, CEP, ASS du conseil

départementalé)

Opérateurs Organismes de formation sélectionnés par la Région
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INFOS / CONTACT

Bon à savoir
Å Pendant la formation, le bénéficiaire

dispose du statut de stagiaire de la

formation professionnelle et peut

bénéficier dôunerémunération sous

certaines conditions.

Å Celle-ci peut être plus élevée pour les

stagiaires en situation de handicap :

voir détails

Etape 1 :  Identification du besoin du bénéficiaire par le référent ou 

accompagnant, de la volont® dôacc¯s ¨ lôemploi et des crit¯res dô®ligibilit® 

Etape 2 :  Prise de contact avec lôorganisme de formation pour v®rifier lô®ligibilit® 

et lôentr®e en formation gr©ce au contrat de formation individualisée

Etape 3 : Suivi de la formation, obtention dôune certification / habilitation et/ou 

®laboration dôun plan dôactions pour lôaccompagnement du projet professionnel

Les spécificités des programmes

Lôoffredu PRF est régulièrement révisée à la faveur de nouveaux

marchés , mais poursuit toujours les mêmes objectifs cités ci-dessus.

A partir du 1er juillet 2025, la Région fait évoluer son PRF en créant le

programme « Se Former Pour un Emploi en Région » (SFER), qui se décline

en 4 volets :

Á SFER "Découverte" pour aider les publics à définir ou confirmer un projet

professionnel, notamment dans les secteurs en tension ou méconnus ;

Á SFER "Qualifiant" centré sur les formations certifiantes de 1er niveau ;

Á SFER "Perfectionnement" une offre modulaire de formations courtes et

techniques visant à développer des compétences spécifiques, parfois

requises par la réglementation ;

Á SFER "Filières dôavenir"pour "répondre rapidement" aux besoins

émergents liés aux mutations économiques et industrielles (électromobilité,

énergies renouvelables, bâtiment durableé)

Ce programme sôarticuleavec le dispositif « SôEngagerVers lôEmploi» (2023-

2027), lui aussi proposé par la Région et dont lôobjectifest lô®laborationdôun

projet professionnel réaliste et réalisable.

Le programme SFER prend la suite des anciens programmes du PRF

(« Parcours Intégrés », « Se former pour un métier », « Se spécialiser pour un

métier »), qui se poursuivrontjusquô¨la fin 2025.

Enfin, la Région Hauts-de-France propose une offre de formation spécifique au

secteur sanitaire et social, en lien avec le schéma régional des formations

sanitaires et sociales. Toutes les informations sont à retrouver ici

ff

ff

PRF

https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://www.c2rp.fr/contact
https://www.c2rp.fr/contact
https://www.c2rp.fr/contact
https://www.c2rp.fr/contact
https://www.c2rp.fr/contact
https://www.c2rp.fr/contact
https://www.c2rp.fr/contact
https://www.c2rp.fr/contact
https://www.c2rp.fr/contact
https://www.c2rp.fr/contact
https://www.c2rp.fr/contact
https://www.c2rp.fr/contact
https://monavenirpro-hdf.fr/programme-regional-de-formation-prf/
https://monavenirpro-hdf.fr/programme-regional-de-formation-prf/
https://monavenirpro-hdf.fr/programme-regional-de-formation-prf/
https://www.c2rp.fr/dispositif/programme-regional-de-formation---prf
https://www.c2rp.fr/dispositif/programme-regional-de-formation---prf
https://www.c2rp.fr/formation/2023926696/S-engager-vers-l-emploi-2023-2027
https://www.c2rp.fr/formation/2023926696/S-engager-vers-l-emploi-2023-2027
https://www.c2rp.fr/formation/2023926696/S-engager-vers-l-emploi-2023-2027
https://www.hautsdefrance.fr/categorie/dossiers/les-formations-sanitaires-et-sociales-en-hauts-de-france/
https://www.hautsdefrance.fr/categorie/dossiers/les-formations-sanitaires-et-sociales-en-hauts-de-france/
https://www.hautsdefrance.fr/categorie/dossiers/les-formations-sanitaires-et-sociales-en-hauts-de-france/
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SCHEMA

Prépa-Apprentissage

OBJECTIFS

Bon à savoir 

Dispositif mis en place dans le cadre

dôunappel à projet lancé par le

Ministère du Travail et financé dans le

cadre du PIC.

Lôexp®rimentation,achevée fin 2024,

a bénéficié dôuneévaluation, et sa

prolongation doit être arrêtée courant

2025.

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Une durée de quelques jours à plusieurs mois en fonction de la

situation du bénéficiaire et de son projet;

Ç Un parcours « sur -mesure » défini à partir dôundiagnostic

approfondi, qui articule le développement des soft skills et des

séquencesdôimmersionen entreprise;

Ç Des Prépa généralistes ou spécialisées sur un secteur, pour les

bénéficiaires qui savent déjà vers où ils souhaitentsôorienter

La valeur ajoutée ?

Ç La découverte de différents métiers / secteurs

Ç La découverte du monde lôentrepriseavec un accompagnement

adapté

Ç Une aide dans la recherche dôuncontratdôalternance

Ç Les publics en situation de handicap âgés de 16 à 29 ans perçoivent

une rémunération fixée à 712 euros / mois (cumulable avec le RSA

etlôAAH)

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Å Accompagner et sécuriser
lô®laboration du projet 
professionnel

Å Sécuriser les parcours avant, 
pendant et après la signature 
dôun contrat dôapprentissage

Å Prévenir les ruptures de contrat 
dôapprentissage

Coordonnées et contacts

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher

de votre interlocuteur France

Travail, Cap Emploi ou Mission

Locale

Ressources documentaires :

Á Présentation sur le site du

Ministère du Travail ici

Á Cartographie des organismes de

formation proposant Prépa-

apprentissage ici

Á Présentation des Prépa-

Apprentissage en Hauts-de-

France ici

Autres outils

Á Trouver une action qui démarre

prochainement ici

Á Des témoignagesdôapprentisici

La solution en 3 points clefs

Nature « Sas » en amont delôentr®een apprentissage.

Publics 

éligibles

Jeunes de 16 à 29 ans révolus

Sans limite dô©gepour les personnes

reconnues handicapées,

ayant atteint le niveau de 3ème et nôayantpas validé de

diplôme équivalent au bac.

Opérateurs
Structures retenues dans le cadre dôunappel à projets

national.

Etape 1 :  Identification par le conseiller du service public de lôemploi (France 

Travail, Cap Emploi, Mission Locale) du besoin du bénéficiaire et des critères 

dô®ligibilit® requis (construction ou confirmation dôun projet professionnel, 

pr®paration dôun contrat dôapprentissage).

Etape 2 :  Identification du dispositif dôaccompagnement, de lôop®rateur, des dates 

dôentr®e ainsi que des modalit®s de financement.

Etape 3 : Inscription du b®n®ficiaire ¨ lôaction de formation par le conseiller
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Prépa Apprentissage

INFOS / CONTACT

Les moyens de compensation

Å Référents handicap dans les

organismes de formation

Å Aides de lôAgefiph(bénéficiaire et

organisme de formation / CFA)

Å Appuis spécifiques

Å DEA

ff

ff

https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/pic/prepa-apprentissage-pic
https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/prepa-apprentissage_442635#8/49.949/3.126
https://www.c2rp.fr/dossier/pic---aap-prepa-apprentissage
https://www.c2rp.fr/recherche/resultats?query=Pr%C3%A9pa%20apprentissage&codePostal=&radius=5
https://www.letudiant.fr/etudes/alternance/prepa-apprentissage-quand-je-suis-arrive-je-me-sentais-perdu-mais-la-prepa-apprentissage-ma-redonne-confiance-en-moi.html#:~:text=J'ai%20fait%20mes%20quatre,'arriver%20%C3%A0%20l'heure.
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SCHEMA

Prépa Compétences

OBJECTIFS

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Un parcours dôentra´nementsur une durée comprise entre 2 et 8

semaines (sur 35 jours maximum), qui se déroule sur des journées

entières.

Ç Un parcours personnalisé et individualisé, co-construit avec le

bénéficiaire pour correspondre à ses besoins et à la formation visée

Ç 4 phases composées de différents ateliers jalonnent le parcours :

Å Co-construction du parcours de prestation

Å Découverte, pratique du métier et confirmation

Å Ateliersdôentra´nementet conduite de projet

Å Sécurisation de la réalisation du parcours dôacc¯sà la

qualification

La valeur ajoutée ?

Ç La découverte et la pratique de métiers (visite de plateaux

techniques et/ou immersion en stage en entreprise)é

Ç éTout en travaillant des compétences de base telles que les maths,

le français, le numérique.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Å Sécuriser le projet de 
formation du bénéficiaire

Å Préparer lôentr®e et le 
parcours de formation

ÅGarantir la réussite du 
parcours et lôacc¯s ¨ lôemploi 
durable

Coordonnées et contacts 

ÁNôh®sitez pas ¨ vous rapprocher 

de votre interlocuteur France 

Travail, Cap Emploi ou Mission 

Locale

Á Ou bien prendre attache avec le

centre AFPA le plus proche de

chez vous pour plusdôinformations

Ressources documentaires :

Á Présentation du dispositif Prépa 

Compétences surle site de lôAFPA 

(et t®moignages)é

Á Et sur le site du ministère du 

travail

Á Des témoignages à retrouver ici

La solution en 4 points clefs

Nature

Dispositif de préparation à lôentr®een formation

mené conjointement par France Travail et lôAFPA,

pour lever les freins àlôinsertionprofessionnelle

Publics 

éligibles

Publics éloignés de lôemploi: Jeunes, demandeurs

dôemploi(en particulier de longue durée) et

bénéficiaires du RSA

Opérateurs
Prescription par le conseiller France Travail, et

accompagnement parlôAFPA

Etape 1 :  Identification par le conseiller du service public de lôemploi du service 

public de lôemploi (France Travail, Cap Emploi, Mission Locale) ou du r®f®rent ou 

accompagnant  du besoin et de lôenvie du b®n®ficiaire dôint®grer le dispositif, et 

des crit¯res dô®ligibilit® requis

Etape 2 :  Formalisation du dossier par le conseiller France Travail et inscription 

auprès du centre AFPA le plus proche.

Etape 3 : Accompagnement du bénéficiaire sur toute la durée de son parcours 

par un r®f®rent AFPA pour lôaccompagner dans son projet dôacc¯s ¨ la formation 

qualifiante ou ¨ lôemploi.
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Prépa Compétences

INFOS / CONTACT

Bon à savoir 

Entre 2018 et 2024, le dispositif a

permis dôaccueillirprès de 35 000

demandeurs dôemploien Hauts-de-

France, avec un nombre croissant

chaque année.

Les moyens de compensation

Å Référents handicap dans les

organismes de formation

Å Aides de lôAgefiph(bénéficiaire et

organisme de formation / CFA)

Å Appuis spécifiques

Å DEA

ff

ff

https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://www.afpa.fr/centres-formation/centres?region=hauts-de-france
https://www.afpa.fr/centres-formation/centres?region=hauts-de-france
https://www.afpa.fr/centres-formation/centres?region=hauts-de-france
https://www.afpa.fr/centres-formation/centres?region=hauts-de-france
https://www.afpa.fr/centres-formation/centres?region=hauts-de-france
https://www.afpa.fr/centres-formation/centres?region=hauts-de-france
https://www.afpa.fr/centres-formation/centres?region=hauts-de-france
https://www.afpa.fr/centres-formation/centres?region=hauts-de-france
https://www.afpa.fr/centres-formation/centres?region=hauts-de-france
https://www.afpa.fr/particulier/trouver-sa-voie-trouver-son-futur-metier/prepa-competences-une-opportunite-pour-s-inserer-dans-le-marche-de-l-emploi
https://travail-emploi.gouv.fr/la-prepa-competences
https://travail-emploi.gouv.fr/la-prepa-competences
https://www.youtube.com/watch?v=fdPFb_1Gc3Y
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SCHEMA

Pro-A (reconversion ou promotion par lôalternance)

OBJECTIFS

Bon à savoir 
Pour : 

Å Les jeunes de 16 à 25 ans révolus

Å Qui nôontpas validé un second cycle de lôenseignement

secondaire

Å Qui ne sont pas titulaires dôundiplôme de lôenseignement

technologique ou professionnel,

Ą la Pro-A peut être allongée à une durée de 36 mois .

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç La Pro-A permet dôacc®derà une certification professionnelle :

la liste des certifications éligibles à la Pro-A est définie au sein

dôunaccord collectif de branche .

Ç Il sôagitdôuneformation en alternance, sur une durée de 6 à 12

mois, répartie donc entre :

Å Des actions de formation ou actions permettant de faire

valider les acquis delôexp®rience(formation « théorique »)

Å Des activités professionnelles en entreprise (formation

« pratique »)

La valeur ajoutée ?
Ç Pour lôemployeur,la Pro-A répond à 2 besoins

complémentaires :

Å Prévenir les conséquences dues aux mutations

technologiques et économiques

Å Permettre lôacc¯sà la qualification quand lôactivit®est

conditionnée par lôobtentiondôunecertification accessible

uniquement en emploi, via la formation continue.

Å LôOPCOprend en charge tout ou partie des frais

pédagogiques

Ç Le bénéficiaire obtient une nouvelle qualification qui améliore

son employabilité, sans conséquence sur son activité

professionnelle danslôentreprise

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Å Faciliter un changement de 
métier ou de profession

Å Faciliter une promotion 
sociale ou professionnelle

Coordonnées et contacts 

Á Vous pouvez vous rapprocher

du service RH de votre

entreprise pour plus

dôinformationsur la Pro-A

Á Ou auprès de votre OPCO de

référence.

Ressources documentaires :

ÁPlus dôinformation sur la Pro-A 

sur le site du ministère du 

travail

Á Liste des certifications 

professionnelles éligibles à la 

Pro-A par branche à retrouver 

ici

La solution en 4 points clefs

Nature
Formation continue en alternance permettant

dôacc®derà une certification professionnelle

Publics 

éligibles

Salariés en CDI, CUI ou CDD nôayantpas atteint un

niveau de qualification sanctionné par une certification

professionnelle inscrite au RNCP et correspondant au

grade licence.

Prescription
Mise en îuvreà lôinitiativedu salarié ou de

lôentreprise

Opérateur Organisme de formation habilité

Etape 1 :  Si initiative du salarié : échanges entre le salarié et son employeur sur 

les possibilit®s dôengager une d®marche Pro-A

Etape 2 :  Rapprochement de lôemployeur (RH) vers son OPCO pour conna´tre 

les modalités de financement du dispositif et la liste des certifications éligibles.

Etape 3 : Signature, par le salari® et son employeur, dôun avenant au contrat de 

travail pr®cisant les modalit®s de mise en îuvre et envoie ¨ lôOPCO pour 

demande de prise en charge 
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Pro-A

INFOS / CONTACT

Etape 4 : Suivi du parcours de formation en alternance et obtention de la 

certification visée au terme du parcours

Les moyens de compensation

Å Référents handicap dans les organismes de formation

Å Aides de lôAgefiph(bénéficiaire et organisme de formation

/ CFA)

Å Appuis spécifiques

Å DEA

ff

ff

Le Contrat dôAlternanceReconversion : le CAR

sôadresseaux intérimaires ayant été victimes dôun

accident du travail, de trajet ou dôuneMaladie

Professionnelle survenue durant une mission. Pendant

12 mois maximum, les bénéficiaires qui ont besoin de

se reconvertir vers un métier adapté à leur état de santé

bénéficient dôuneformation qui peut être suivie de

manière continue ou non, puis de périodes de missions

pour confirmer les acquis.

https://travail-emploi.gouv.fr/les-operateurs-de-competences-opco
https://travail-emploi.gouv.fr/les-operateurs-de-competences-opco
https://travail-emploi.gouv.fr/les-operateurs-de-competences-opco
https://travail-emploi.gouv.fr/les-operateurs-de-competences-opco
https://travail-emploi.gouv.fr/les-operateurs-de-competences-opco
https://travail-emploi.gouv.fr/la-reconversion-ou-promotion-par-alternance-pro#anchor-navigation-678
https://travail-emploi.gouv.fr/la-reconversion-ou-promotion-par-alternance-pro#anchor-navigation-678
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/actualites-droit/promotion-ou-reconversion-par-alternance-pro-a
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_16155.do
https://www.fastt.org/accompagnement/actualite/le-contrat-dalternance-de-reconversion-une-possibilite-de-retour-a-lemploi
https://www.fastt.org/accompagnement/actualite/le-contrat-dalternance-de-reconversion-une-possibilite-de-retour-a-lemploi
https://www.fastt.org/accompagnement/actualite/le-contrat-dalternance-de-reconversion-une-possibilite-de-retour-a-lemploi
https://www.fastt.org/accompagnement/actualite/le-contrat-dalternance-de-reconversion-une-possibilite-de-retour-a-lemploi


Retour

SCHEMA

Le contrat dôapprentissage

OBJECTIFS

Bon à savoir 

Les surcoûts éventuels liés à la compensation du

handicap en formation peuvent être pris en charge par

lôOPCO(etlôAgefiphen complément)

Pour les employeurs privés, lôAgefiphpropose une

aide financière à lôembaucheen apprentissage. Pour

les employeurs publics, le FIPHFP propose une

indemnité spécifique àlôapprentissage

Les spécificités du dispositif

Ç Lôapprentissagepermet au stagiaire de bénéficier en

alternance des enseignements suivants

Å Enseignement théorique en centre de formation

dôapprentis(CFA)

Å Enseignement du métier chezlôemployeur

Ç La durée delôapprentissagepeut varier de 6 mois à 3 ans

en fonction du type de profession et de qualification

préparée, et son rythme est lui aussi variable

Pour les personnes en situation de handicap,

lôapprentissagepeut durerjusquô¨4 ans.

La valeur ajoutée ?

Ç Lôapprentiacquiert à la fois des connaissances

théoriques (qui représente entre 25 et 50% du temps total

du contrat) et des compétences de terrain directement

mobilisables

Ç Il bénéficie dôunerémunération variant en fonction de son

âge et de la convention collective en place (à minima

entre 27% et 100% du SMIC)

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Å Suivre une formation générale, 
th®orique et pratiqueé

Å...en vue dôacqu®rir un dipl¹me 
dôEtat (CAP, BAC, BTS, 
Licence, Master, etc.) ou un titre 
à finalité professionnelle inscrit 
au RNCP.

Coordonnées et contacts 

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher

de votre interlocuteur Cap

Emploi, France Travail et Mission

Locale le plus proche, ou de vous

adresser directement au CFA.

Ressources documentaires :

Á Tout savoir sur le contrat 

dôapprentissage sur lesite du 

Ministère du travail

Spécial Handicap : 

Á Le Ministère du travail a publié un 

« Guide apprentissage et 

handicap » à destination des 

apprentis, CFA et employeurs 

La solution en 3 points clefs

Nature

Contrat de travail en alternance conclu entre un

employeur et un salarié (CDI, CDD ou contrat

dôint®rim)permettant dôalternerdes périodes en

formation théoriques et des périodes en entreprise

Publics 

éligibles

Les jeunes de 16 à 29 ans révolus

Il est sans limite dô©gepour les personnes en

situation de handicap

Opérateurs CFA disposant de Qualiopi

Etape 1 :  Identification dôune formation ®ligible ¨ lôapprentissage par le jeune et 

dôune entreprise dans laquelle r®aliser lôapprentissage (Possibilité de mobiliser un 

CEP pour être accompagné dans la démarche)

Etape 2 :  Prise de contact avec lôentreprise et le CFA pour convenir des 

modalit®s de lôapprentissage et des besoins dôam®nagement, le cas ®ch®ant.

Etape 3 : Le contrat dôapprentissage est conclu ¨ lôaide dôun formulaire signé par 

lôemployeur et lôapprenti. Lôemployeur transmet ¨ son OPCO le contrat 

dôapprentissage pour le financement. Un tuteur est d®sign® dans lôentreprise pour 

assurer lôaccompagnement de lôapprenti
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Contrat dôapprentissage

INFOS / CONTACT

Les moyens de compensation

Å Tous les CFA disposentdôunréférent handicap

Å Les mesures de compensation du handicap en

alternance : à retrouver ici

Å Aides delôAgefiph:

Å Aide àlôadaptationdes situations de formation

Å Autres aides

Å Aides du FIPHFP

Å DEA / DFA

Å Appui de la RHF ou de la plateforme de prêt de

matériel

Å Etudes ergonomiques (employeur)

Etape 4 : Suivi de la formation et accompagnement par le CFA et par lôentreprise 

pour assurer le suivi de lôapprentissage dans les conditions idoines.

ff

ff

https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-dapprentissage-dune-personne-handicapee
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-dapprentissage-dune-personne-handicapee
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-dapprentissage-dune-personne-handicapee
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-dapprentissage-dune-personne-handicapee
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-dapprentissage-dune-personne-handicapee
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-dapprentissage-dune-personne-handicapee
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions/indemnite-d-apprentissage
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions/indemnite-d-apprentissage
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions/indemnite-d-apprentissage
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions/indemnite-d-apprentissage
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/france_travail
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/france_travail
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=418&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=418&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
https://travail-emploi.gouv.fr/le-contrat-dapprentissage
https://travail-emploi.gouv.fr/le-contrat-dapprentissage
https://travail-emploi.gouv.fr/apprentissage-et-handicap-un-guide-pour-les-employeurs-et-les-apprentis
https://travail-emploi.gouv.fr/apprentissage-et-handicap-un-guide-pour-les-employeurs-et-les-apprentis
https://travail-emploi.gouv.fr/apprentissage-et-handicap-un-guide-pour-les-employeurs-et-les-apprentis
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/demarches-administratives
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/alternance/quelles-sont-les-mesures-de-compensation-du-handicap
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/alternance/quelles-sont-les-mesures-de-compensation-du-handicap
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/alternance/quelles-sont-les-mesures-de-compensation-du-handicap
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SCHEMA

Le contrat de professionnalisation (et contrat de 

professionnalisation expérimental)

OBJECTIFS

Bon à savoir 

Pour lôemployeur,plusieurs

mécanismes incitatifs à

lôembaucheen contrat de

professionnalisation :

- Aide de France Travail (> de

26 ans)

- Aide delôEtat(DE > de 45 ans)

- Aide delôAgefiph

Les spécificités du dispositif

Ç Le contrat de professionnalisation permet au bénéficiairedôobtenir:

Å Un enseignement théorique en OF ou dans lôentreprise(représentant

moins de 15 % du temps total du contrat)

Å Un enseignement métier chezlôemployeur

Dans le but dôacqu®rirun diplôme ou certificat enregistré au RNCP, un CQP

de branche ou interbranche ou une qualification reconnue dans les

classificationsdôuneConvention Collective (CCN)

Ç Le contrat de professionnalisation dure entre 6 et 12 mois

Jusquô¨36 mois pour une personne en situation de handicap

La valeur ajoutée ?

Ç Le bénéficiaire acquiert des connaissances théoriques et pratiques permettant

dôassurerson employabilité et faciliter, le cas échéant, sa reconversion

professionnelle, en étant accompagné par un tuteur.

Ç Il bénéficie dôunerémunération variant en fonction de son âge et de la

convention collective en place(à minima entre 55% et 100% du SMIC)

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

ÅAcquérir une qualification

ÅFavoriser l'insertion ou la
réinsertion
professionnelle

ÅFaciliter les projets de
reconversion
professionnelle

Coordonnées et contacts

ÁNôh®sitezpas à vous

rapprocher de votre

interlocuteur France Travail,

Cap Emploi ou Mission Locale

ou votre CEP

Ressources documentaires :

Á Plus dôinformationssur le

contrat de professionnalisation

sur le site Mon Parcours

Handicap ici

Á Ou sur le site du ministère du

travail ici

La solution en 3 points clefs

Nature

Contrat de travail en alternance entre un employeur assujetti au

financement de la formation professionnelle continue et un salarié

(en CDI, CDD ou contrat dôint®rim)permettant dôalternerdes

périodes en formation théorique et des périodes en entreprise

Publics éligibles

Jeunes de 16 à 25 ans pour compléter la formation initiale,

demandeurs dôemploide plus de 26 ans dans le cadre de la

formation continue ;

Sans limitedô©gepour les PSH

Bénéficiaires du RSA, de lôASSou de lôAAH, personnes ayant

bénéficiédôuncontrat aidé.

Opérateurs
Formation théorique assurée en interne ou par un Organisme de

formation externe
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INFOS / CONTACT

Contrat de 

professionnalisation

Etape 1 :  Identification dôun besoin de formation, et dôune entreprise dans 

laquelle réaliser la professionnalisation (Possibilité de mobiliser un CEP pour être 

accompagné dans la démarche)

Etape 2 :  Prise de contact avec lôentreprise pour convenir des possibilit®s et 

modalit®s de la professionnalisation, et des besoins dôam®nagement le cas 

échéant.

Etape 3 : Le contrat de professionnalisation est conclu ¨ lôaide dôun formulaire 

sign® par lôemployeur et le b®n®ficiaire. Il pr®cise le type de poste, le tuteur et les 

modalit®s, ainsi que les informations relatives ¨ lôorganisme de formation. 
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Etape 4 : Suivi de la formation et accompagnement par le CFA et par lôentreprise 

pour assurer le suivi de lôapprentissage dans les conditions idoines.

Le contrat de professionnalisation expérimental offre une plus grande souplesse dans la

définition des parcours : il s'adapte aux besoins spécifiques de certains publics et entreprises,

pour innover et favoriser lôemploipour les personnes les plus éloignées de lôemploi,dont les

personnes en situation de handicap

Les moyens de compensation

Å Tous les CFA disposent dôun

référent handicap

Å Les mesures de compensation

du handicap en alternance : à

retrouver ici

Å Aides delôAgefiph:

Å Aide à lôadaptationdes

situations de formation

Å Autres aides

Å Aides de FIPHFP

Å DEA / DFA

Å Appui de la RHF ou de la

Plateforme de prêt de matériel

Å Etudes ergonomiques 

ff

ff

https://www.francetravail.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-lembauche/aide-a-lembauche-dun-demandeur-d.html
https://www.francetravail.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-lembauche/aide-a-lembauche-dun-demandeur-d.html
https://www.francetravail.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-lembauche/aide-a-lembauche-dun-demandeur-d.html
https://www.francetravail.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-lembauche/aide-a-lembauche-dun-demandeur-d.html
https://www.francetravail.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-lembauche/aide-a-lembauche-dun-demandeur-d.html
https://www.francetravail.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-lembauche/embauche-de-de-de-45-ans-et-plus.html
https://www.francetravail.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-lembauche/embauche-de-de-de-45-ans-et-plus.html
https://www.francetravail.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-lembauche/embauche-de-de-de-45-ans-et-plus.html
https://www.francetravail.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-lembauche/embauche-de-de-de-45-ans-et-plus.html
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-de-professionnalisation-dune-personne-handicapee
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-de-professionnalisation-dune-personne-handicapee
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-de-professionnalisation-dune-personne-handicapee
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/aide-lembauche-en-contrat-de-professionnalisation-dune-personne-handicapee
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F78
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/alternance/quest-ce-que-le-contrat-de-professionnalisation
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15478
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/ass
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/aah
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F542
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F542
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/demarches-administratives
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/actualite/contrat-de-professionnalisation-experimental-fonctionnement-et-nouveautes
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/actualite/contrat-de-professionnalisation-experimental-fonctionnement-et-nouveautes
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/actualite/contrat-de-professionnalisation-experimental-fonctionnement-et-nouveautes
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/actualite/contrat-de-professionnalisation-experimental-fonctionnement-et-nouveautes
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/alternance/quelles-sont-les-mesures-de-compensation-du-handicap
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/alternance/quelles-sont-les-mesures-de-compensation-du-handicap
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/alternance/quelles-sont-les-mesures-de-compensation-du-handicap
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SCHEMA

CRPE (convention de rééducation professionnelle)

OBJECTIFS

Bon à savoir 

Å Le financement de la CRPE est assuré par

lôAssuranceMaladie, et parlôemployeur.

Å Durant la CRPE, le bénéficiaire perçoit

toujours des indemnités journalières au

titre de son arrêt de travail.

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç La CRPE permet aux personnes qui ne pourront pas reprendre

leur emploi après un arrêt de travail de :

Å Se réhabituer à leur poste, dans leur entreprisedôorigine

Å Apprendre une nouvelle profession, dans cette entreprise

Å Ou apprendre une autre profession, dans une autre

entreprise

Ç Des formations adaptées à chaque situation : formations

tutorées dans le cadre dôunaccompagnement tutoré dans

lôentreprise,ou formations proposées par des organismes

extérieurs.

Ç La CRPE est limitée dans le temps, avec une durée maximale

de 18 mois .

La valeur ajoutée ?

Ç Une partie de la rémunération est assurée par lôassurance

maladie,lôautreest assurée parlôemployeur

Ç Le contrat dôoriginenôestni suspendu ni rompu pendant la

CRPE

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Å Faciliter le retour à lôemploi

dôunsalarié en arrêt de travail,

dont lôinaptitudeest avérée ou

pressentie par la médecine du

travail, par la formation

professionnelle.
Å Permettre dôacqu®rirla

connaissance et le savoir -faire
nécessaires à lôexercicedôun
nouveau métier

Coordonnées et contacts 

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher

de votre interlocuteur Cap Emploi

le plus proche

Á Du service social de la Carsat

Hauts-de-France, la CPAM ou la

MSA

Á De Comète France

Á Ou encore de la médecine du

travail

Ressources informationnelles :

Á Des informations sur la CRPE 

sur le site du ministère du travail

ÁPlus dôinformations sur la CRPE 

sur le site de lôassurance maladie

La solution en 3 points clefs

Nature

Dispositif de lôassurancemaladie visant la prévention

de la désinsertion professionnelle et le maintien

danslôemploi- Convention signée entrelôemployeur,le

salarié etlôassurancemaladie.

Publics 

éligibles

Salariés en arrêt de travail ne pouvant reprendre leur

poste de travail car ils ont été déclarés inaptes par le

médecin du travail, ou considérés en risque

dôinaptitudelors de la visite de pré-reprise par le

médecin du travail.

Opérateurs

Employeur ou entreprise dôaccueil(tutorat), et

possibilité de recours à un organisme de formation

extérieur pour la formation
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Etape 1 :  Mobilisation du dispositif par le bénéficiaire ou par la médecine du 

travail, le service social de lôassurance maladie ou encore Cap Emploi lorsque le 

risque dôinaptitude est identifi® pendant lôarr°t de travail

Etape 2 :  Etablissement dôune convention de gr® ¨ gr® entre lôassur®, lôassurance 

maladie et lôemployeur cadrant la CRPE pour une dur®e de 18 mois maximum

Etape 3 : Accompagnement durant la CRPE par lôassistant du service social de 

lôassurance maladie, la cellule PDP du SPST, dôassociations comme Com¯te 

France ou Cap Emploi. 

Etape 4 : R®int®gration de lôentreprise dôorigine sur un poste ®quivalent ou 

recrutement dans lôentreprise dôaccueil, le cas ®ch®ant, en fin de CRPE.

Les moyens de compensation

Å Pendant la CRPE, lôassur®peut bénéficier

delôappuidelôassistantde service social de

lôassurancemaladie, qui met en îuvreun

accompagnement individuel pour lôaiderà

évaluer sa situation et construire un projet

professionnel adapté àlô®tatde santé.

Å Lôemployeurpeut être accompagné par le

médecin du travail, lôOPSou lô®quipe

Comète France
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SCHEMA

Essai encadré

OBJECTIFS

Bon à savoir 

Å Le financement de lôEssaiencadré est

assuré parlôAssuranceMaladie.

Å Durant lôessaiencadré, le bénéficiaire

perçoit toujours des indemnités

journalières au titre de son arrêt de

travail.

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Lôessaiencadré permet au bénéficiaire de tester :

Å Sa capacité à reprendre son ancien poste

Å Un aménagement de poste (temps partiel thérapeutique,

aménagement physique du posteé)

Å Un nouveau poste

Å Ou préparer une reconversion professionnelle

Ç Il dure au maximum 14 jours ouvrables et est renouvelable une fois

La valeur ajoutée ?

Ç Lôessaiencadré est un dispositif ancré dans le droit commun, qui

permet de contribuer à la prévention de la désinsertion

professionnelle (PDP) et le maintien danslôemploi

Ç Pour le bénéficiaire, cela contribue à la sécurisation du parcours

professionnel, et pour lôemployeurà assurer un retour à lôemploi

serein du collaborateur.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Tester, pendant un arrêt de travail,
au sein de son entreprise ou dôune
autre entreprise, la compatibilité
dôunposte de travail avec son état
de santé.

Coordonnées et contacts 

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher

de votre interlocuteur Cap Emploi

le plus proche

Á Du service social de la Carsat

Hauts-de-France ou la CPAM

Á De Comète France

Á Ou encore de la médecine du

travail

Ressources informationnelles :

ÁDes informations sur lôessai 

encadré sur le site du ministère 

du travail

ÁPlus dôinformations sur lôessai 

encadr® pour lôemployeur sur le 

site de lôassurance maladie

ÁD®pliant sur lôEssai encadr® ici

La solution en 3 points clefs

Nature

Dispositif de lôassurancemaladie visant la

prévention de la désinsertion professionnelle et le

maintien danslôemploi

Publics 

éligibles

Salariés du régime général, intérimaires, apprentis,

stagiaires de la formation professionnelle en arrêt de

travail ayant un risque de désinsertion

professionnelle avéré.

Prescripteurs

Service social de lôassurancemaladie, et avec

lôaccorddu médecin traitant et du médecin du travail

assurant le suivi du salarié. Appui possible du Cap

Emploi

Etape 1 :  Mobilisation du dispositif par le bénéficiaire ou par les services de 

pr®vention et de sant® au travail, le service social de lôassurance maladie ou 

encore un organisme de placement spécialisé (Cap Emploi, Comète France) 

lorsque le de d®sinsertion professionnelle est identifi® pendant lôarr°t de travail

Etape 2 :  Envoi de la demande à la CPAM par la personne elle-même ou par 

lôinterm®diaire du r®f®rent en charge de lôaccompagnement (Cap Emploi, 

Carsaté)

Etape 3 : Evaluation globale par le service social de lôAssurance maladie, avec 

lôaccord des diff®rents m®decins concern®s (m®decin traitant, conseil, m®decin du 

travail)
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Etape 4 : Accompagnement de lôessai encadr® par le m®decin du travail, Com¯te 

France ou Cap Emploi. Le salari® peut sôappuyer sur lôassistant social de la 

Carsat et la CPAM.

Les moyens de compensation

Å Pendant la lôEssaiencadré, lôassur®peut

bénéficier de lôappuide lôassistantde

service social, qui met en îuvreun

accompagnement individuel pour lôaider

à évaluer sa situation et construire un

projet professionnel adapté.

Å Lôemployeurpeut être accompagné par

le médecin du travail, lôOPSou lô®quipe

Comète France
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SCHEMA

Bilan de Compétences (et bilan de compétences adapté)

OBJECTIFS

Bon à savoir 

Le BC peut être financé grâce au PDC de

lôemployeursôilest à son initiative, ou bien au

moyen du CPF ou du C2P sôilest à lôinitiative

du bénéficiaire.

Depuis le 1er janvier 2025, le bénéficiaire doit

participer au financement du BC via le CPF à

hauteur de 102,23ú.

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Une prestation qui se déroule en plusieurs phases, sur 24 heures

maximum, sur une période restreinte :

Å Phase préliminaire : analyse de la demande et du besoin,

détermination du format le plus adapté à la situation et

définition de la procédure de déroulement du bilan

Å Phase dôinvestigation: construction du projet professionnel et

/ ou élaborationdôalternatives

Å Phase de conclusion : appropriation des résultats, prévision

des prochaines étapes, plandôactions

La valeur ajoutée ?

Pour les bénéficiaires en situation de handicap, le Bilan de

Compétences constitue un levier vers lôinclusionsur le marché du

travail en aidant à trouver des emplois adaptés aux compétences et

aspirations de chacun, et accompagne vers la reprise de confiance

en soi.

Le Conseiller en Evolution Professionnelle (CEP), notamment Cap

Emploi, peut accompagner le bénéficiaire vers lôidentificationdôun

prestataire adapté à la prise en compte de la situation du

bénéficiaire.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Å Analyser les compétences
professionnelles et personnelles
du bénéficiaire

Å Définir un projet professionnel,
et éventuellement de formation

Coordonnées et contacts 

Á Pour plus dôinformationsur le Bilan de

Compétences adapté, vous pouvez

vous adresser à votre interlocuteur Cap

Emploi le plus proche

Á Vous pouvez également vous adresser

à France Travail, ou Mission Locale, ou

bien à votre conseiller en évolution

professionnelle

Á Votre OPCO de référence (si vous êtes

employeur)

Á Les démarches de sélection du

prestataire se font directement sur le

site « Mon compte Formation »

Ressources documentaires :

ÁPlus dôinformations sur le site du 

Ministère du Travail

Á Les avantages du bilan de compétences 

pour les personnes en situation de 

handicap

La solution en 3 points clefs

Nature

Dispositif dôaccompagnementpersonnalisé et

individuel visant la définition dôunprojet professionnel

etlôaccompagnementà sa réalisation.

Publics 

éligibles

Salarié ou demandeur dôemploidu secteur privé ou

public

Opérateurs
Prestataire habilité pour réaliser le Bilan de

Compétences, choisi par le bénéficiaire.

Etape 1 :  Mobilisation du Bilan de Compétences par le bénéficiaire (suite à un 

accompagnement CEP par exemple) ou ¨ lôinitiative de lôemployeur. Dans ce cas, 

une convention est sign®e entre lôemployeur, lôorganisme prestataire et le 

bénéficiaire

Etape 2 :  Accompagnement éventuel dans la démarche par le conseil en 

évolution professionnelle (CEP)

Etape 3 : Identification du prestataire et entrée dans la démarche du bilan de 

compétences
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Pour les personnes en situation de 

handicap

Le Bilan de Compétences adapté pour les

personnes en situation de handicap peut être

proposé par certaines associations

spécialisées, notamment porteuses des Cap

Emploi à lôimagede Actiphe Sime (60)

HandynôAction(59), Emploi et Handicap (59),

AASIMH (02), IPSHO (60),AliôHanse(80)

Etape 4 : En fin dôaccompagnement, ®tablissement par le prestataire dôun 

document de synth¯se pr®cisant le plan dôaction et la suite du projet professionnel
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VAE (validation des acquis de lôexp®rience)

OBJECTIFS

Bon à savoir 

La VAE peut être à lôinitiativedu bénéficiaire

ou de son employeur. Les modalités de

financement sont à ce titre diverses : PDC,

Pro-A, Congé VAE, CPFé

La VAE peut par ailleurs avoir lieu sur le

temps de travail ou en dehors. Pour plus

d'informations sur les modalités et les

financements mobilisables, rendez-vous sur

le site France VAE

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç La VAE offre la possibilité d'obtenir une partie ou la totalité d'un

diplôme sans passer par la voie scolaire, lôapprentissageou la

formation professionnelle ;

Ç Il faut que cette activité ait été exercée de façon continue ou non,

dans le cadre d'une activité professionnelle, ou lors de périodes de

formation initiale ou continue en milieu professionnel et ce, quel que

soit le niveau de la certification visée.

Ç Les certifications professionnelles obtenues sont de 3 types :

Å Diplômes et titres professionnels delôEtat

Å Titres dôorganismesde formation ou de chambres

consulaires (CCI par exemple)

Å Certificats créés par les branches professionnelles (CQP)

Elles doivent être inscrites au RNCP

La valeur ajoutée ?

Ç La possibilité pour le candidat de faire reconnaître ses compétences

via les acquis delôexp®rience,sanssôengagerdans une formation

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Obtenir une certification
professionnelle par la
validation de son expérience
acquise dans le cadre dôune
activité professionnelle et/ou
extra-professionnelle

Coordonnées et contacts 

Á Les lieux / centres dôaccueil

dôinformationsur la VAE

disponibles ici (tous publics)

Á Votre interlocuteur France Travail ,

Mission Locale ou Cap Emploi ou

et leurs associations gestionnaires

Á Votre OPCO de référence (si vous

êtes employeur)

Ressources documentaires :

Á Informations pratiques à retrouver 

sur le portail national dédié à la 

VAE

Á Le RNCP r®pertorie lôensemble 

des certifications professionnelles 

accessibles par la VAE

La solution en 4 points clefs

Nature

Lôunedes voies dôacc¯saux certifications professionnelles,

avec la voie scolaire et universitaire, lôapprentissageet la

formation professionnelle continue.

Publics 

éligibles

Toute personne justifiant dôaumoins 1 an dôexp®rienceen

rapport direct avec la certification visée.

Opérateurs

Accompagnement possible par un organisme

dôaccompagnementcertifié Qualiopi VAE

Le candidat est libre de faire son choix en fonction de

critères qui lui sont propres, dont des critères

dôaccessibilit®pour les PSH qui en auraient besoin

Etape 1 :  Identification par le r®f®rent en charge de lôaccompagnement du 

bénéficiaire (Conseiller du SPE / RPE, CEP, CIP, RH en entreprise) dôun projet 

dôobtention dôune certification par la VAE, ou ¨ lôinitiative du b®n®ficiaire

Etape 2 :  Information, si besoin, aupr¯s dôun conseiller VAE dans les centres 

dédiés ou dôun op®rateur du conseil en ®volution professionnelle pour aider ¨ 

analyser la pertinence du projet VAE

Etape 3 : Remplissage du formulaire de recevabilité par le candidat et analyse de 

la candidature par lôorganisme certificateur ou le service comp®tent du minist¯re 

(coordonnées disponibles dans les centres de conseil sur la VAE)
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Pour les personnes en situation de 

handicap

En Hauts-de-France, Les associations

gestionnaires porteuses des Cap Emploi

proposent la VAE : Actiphe Sim (60)

HandynôAction(59), Emploi et Handicap

(59), APAHM (59) AASIMH (02), IPSHO

(60),AliôHanse(80)

Etape 4 : Accompagnement possible par un organisme dôaccompagnement 

certifié Qualiopi VAE

Etape 5 : Evaluation des acquis de lôexp®rience (dossier de validation, possibilité 

de mise en situation professionnelle, entretien avec un jury)
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AFEST (Action de Formation en Situation de Travail)

OBJECTIFS

Bon à savoir 

La loi du 5 septembre 2018

« pour la liberté de choisir son

avenir professionnel » donne

un cadre légal à lôAFEST, qui

doit comprendre :

1° Un temps dôanalysede

lôactivit®de travail pour

lôadapterà des fins

pédagogiques

2° La désignationdôuntuteur

3° La mise en place de

phases réflexives, distinctes

des situations de travail

4° Une évaluation spécifique

des acquis de la formation

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Deux séquences pédagogiques distinctes constituent lecîurdôuneAFEST :

Å Mise en situation : le salarié est mis en situation, avec une intention

pédagogique.Côestune situation de production.

Å Prise de recul (réflexivité), accompagnée par un formateur externe ou

interne à lôentreprise: tirer les enseignements, analyser les écarts entre

les attendus, les réalisations et les acquis.

Å La POEI est une modalité de mise enîuvredelôAFEST

La valeur ajoutée ?

LôAFEST:

Å Permet de bénéficier dôunparcours de formation personnalisé, adapté au poste

de travail et au salarié

Å Permet de lever partie des freins à lôacc¯sà la formation (déplacements,

hébergement, etc.)

Å Est concrète et opérationnelle, éloignée de «lôactescolaire »

Å Améliorelôint®grationdu salarié dans la structure et son employabilité

Elle est adaptée aux personnes en situation de handicap car réalisée

directement sur le poste de travail.

Intégrer des apprentissages qui se
réalisent de manière informelle,
« sur le tas » dans le cadre de la
formation professionnelle continue,
intentionnelle, planifiée et
organisée.

Coordonnées et contacts 

Á Employeurs : nôh®sitez

pas à vous rapprocher

de votre OPCO de

référence pour

davantage dôinformation

sur les modalités

dôAFEST(liens à

gauche)

Ressources 

documentaires :

ÁPlus dôinformation sur la 

modalité AFEST sur le 

site de lôANACT

La solution en 3 points clefs

Nature

Modalité pédagogique dôuneaction de formation qui

utilise et valorise les situations de travail comme

terrainsdôapprentissage

Publics 

éligibles

Salariés ou demandeurs dôemploi,inscrits dans un

projet de formation professionnelle

Opérateurs
Entreprise employeuse (formateur interne à

lôentreprise)ou organisme de formation
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AFEST

Les OPCO proposent sur leurs sites des informations sur les
modalités de mise en place delôAFESTau sein des structures

Cliquez ci -dessous sur le logo de votre OPCOdôappartenance
pour être redirigé vers ces ressources (vidéos ludiques, guide de
présentation, guide pratique pour la mise en place de lôAFEST,
etc.)

Une image contenant texte, signe

Description générée automatiquement

Une image contenant flèche

Description générée automatiquement

Une image contenant Police, texte, logo, Graphique

Description générée automatiquement

Une image contenant Police, Graphique, logo, symbole

Description générée automatiquement

Cliquez sur 

les logos 

pour être 

redirigé vers 

les 

ressources 

des OPCO
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038022325
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038022325
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038022325
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038022325
https://travail-emploi.gouv.fr/les-operateurs-de-competences-opco
https://travail-emploi.gouv.fr/les-operateurs-de-competences-opco
https://travail-emploi.gouv.fr/les-operateurs-de-competences-opco
https://www.anact.fr/quest-ce-quune-action-de-formation-en-situation-de-travail-afest
https://www.anact.fr/quest-ce-quune-action-de-formation-en-situation-de-travail-afest
https://www.opco2i.fr/nous-connaitre/les-actualites-et-evenements/quest-ce-quune-afest/
https://www.opco2i.fr/nous-connaitre/les-actualites-et-evenements/quest-ce-quune-afest/
https://www.akto.fr/organiser-formation/afest/
https://www.akto.fr/organiser-formation/afest/
https://www.opco-sante.fr/afest
https://www.opco-sante.fr/afest
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/afest-les-actions-de-formation-en-situation-de-travail
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/afest-les-actions-de-formation-en-situation-de-travail
https://www.ocapiat.fr/former-en-situation-de-travail-2/
https://www.ocapiat.fr/former-en-situation-de-travail-2/
https://www.lopcommerce.com/media/hfanehch/200615-opcommerce-kit-afest.pdf
https://www.lopcommerce.com/media/hfanehch/200615-opcommerce-kit-afest.pdf
https://www.uniformation.fr/entreprise/formation/se-former-en-travaillant-l-afest
../Lien%20n°1%20:%20https:/www.uniformation.fr/actualites/loffre-de-formations-cles-en-main-2023-est-disponible
https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-collaborateurs/choisir-le-bon-dispositif/lafest-la-formation-en-situation-de-travail.html
https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-collaborateurs/choisir-le-bon-dispositif/lafest-la-formation-en-situation-de-travail.html
https://www.opco-atlas.fr/entreprise/formation-en-situation-de-travail.html
https://www.opco-atlas.fr/entreprise/formation-en-situation-de-travail.html
https://www.constructys.fr/actions-de-formation-en-situation-de-travail-afest/
https://www.constructys.fr/actions-de-formation-en-situation-de-travail-afest/
https://www.opcoep.fr/ressources/centre-ressources/fiche/Fiche-AFEST-opcoep.pdf
https://www.opcoep.fr/ressources/centre-ressources/fiche/Fiche-AFEST-opcoep.pdf
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CDD Tremplin

OBJECTIFS

Bon à savoir 

Ce dispositif à visée expérimentale a

été lancé en 2018.

Sa durée était initialement prévue

jusquôen2022, puis prolongée

jusquôau31 décembre 2023.

Finalement, sa pérennisation a été

annoncée en avril 2023 lors de la

conférence nationale du handicap

(CNH).

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Une durée de contrat ajustable en fonction des besoins du

bénéficiaire, allant de 4 à 24 mois ;

La valeur ajoutée ?

Ç Lôacc¯sà lôemploiet lôacquisitiondôuneexpérience professionnelle

adaptée ;

Ç Un accompagnement dans le cadre dôuntutorat renforcé et

individualisé pour définir un projet professionnel et accéder à un

emploi durable àlôissuedu CDD Tremplin ;

Ç La consolidation oulôacquisitionde nouvelles compétences via des

formations qualifiantes ou pré-qualifiantes , en fonction des

besoins et des capacités du salarié.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification du besoin et des crit¯res dô®ligibilit® par le r®f®rent en 

charge de lôaccompagnement du b®n®ficiaire (Conseiller du SPE / RPE, CEP, 

CIP, ESATé) ou sur son initiative personnelle

Etape 2 : Recherche et identification dôEA proposant des CDD Tremplin

Etape 3 : Mise en contact du b®n®ficiaire avec lôEA et entr®e dans lôemploi apr¯s 

la signature du contrat 

Å Acquérir en situation de travail
une expérience professionnelle
significative dans le cadre dôun
parcours sécurisé

Å Proposer des parcours
individualisés permettant de
bénéficier dôuneformation, et dôun
accompagnement personnalisé

Coordonnées / contacts 

Á Annuaire des entreprises

adaptées sur le site de l'UNEA

Ressources documentaires :

Á Présentation des CDD Tremplin

par le Ministère du Travail ici

Á Présentation des CDD Tremplin

par lôUnionNationale des

Entreprises Adaptées(lôUnea) ici

Á Guide pratique de lôarticulationdu

CDD Tremplin et alternance de

lôUnea ici

Autres outils

Á Vidéo de présentation de lôUnea :

ici

Á Illustration dôuneexpérience de

CDD Tremplin delôUnea ici

La solution en 3 points clefs

Nature
Contrat à durée déterminée spécifique de deux

ans, conclu avec une entreprise adaptée (EA)

Publics 

éligibles

Bénéficiaires de lôobligationdôemploi(BOETH) sans

emploi ou qui risquent de perdre leur emploi en

raison de leur handicap

Opérateurs

Toutes les entreprises adaptées peuvent, suite à la

Conférence Nationale du Handicap dôavril2023,

prétendre au CDD Tremplin.
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CDD Tremplin
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https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2023-05/DP%20CNH%20-%2026%20avril%202023.pdf
https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2023-05/DP%20CNH%20-%2026%20avril%202023.pdf
https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2023-05/DP%20CNH%20-%2026%20avril%202023.pdf
https://handicap.gouv.fr/sites/handicap/files/2023-05/DP%20CNH%20-%2026%20avril%202023.pdf
https://www.unea.fr/annuaire-des-entreprises-adaptees?sector=0&section=0&activity=0&keyword=&region=8&lat=&lng=&autocomplete_selected=&form_build_id=form-csEjVjo2bwqH8K8DTxVTGHhUu5ojLeAaNokSOVX6pMA&form_id=ecedi_list_filter_form
https://www.unea.fr/annuaire-des-entreprises-adaptees?sector=0&section=0&activity=0&keyword=&region=8&lat=&lng=&autocomplete_selected=&form_build_id=form-csEjVjo2bwqH8K8DTxVTGHhUu5ojLeAaNokSOVX6pMA&form_id=ecedi_list_filter_form
https://travail-emploi.gouv.fr/les-entreprises-adaptees-et-les-cdd-tremplin
https://www.unea.fr/le-cdd-tremplin-en-entreprise-adaptee
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2022-04/Guide%20pratique%20-%20CDD%20Tremplin%20et%20ALTERNANCE_vdef.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=xE8a7bCAOrY
https://www.youtube.com/watch?v=4tFjKDMAGms
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Plateforme pr®paratoire ¨ lôalternance (çELAN alternance »)

OBJECTIFS

Bon à savoir 

Le dispositif, accessible aux

demandeurs dôemploi,permet en

fonction de la situation de

percevoir une indemnisation

versée par France Travail .

Ą Les conditions à retrouver ici

La formation est quant à elle

financée parlôAgefiph.

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Une formation permettant de découvrir le principe de lôalternance

par le biais de stages en entreprises ;

Ç 8 modules de formation sont prévus, pour 245 h en centre de

formation et 350 h en entreprise , soit un total de 595h pour la

totalité de la formation

La valeur ajoutée ?

Ç Les stagiaires sont suivis de manière personnalisée par lô®quipe

pédagogique et administrative, et en lien avec le référent handicap

de lôorganismede formation pour réévaluer et ajuster au mieux le

contenu de la formation. Des entretiens, évaluations formatives et

bilans individuels sont prévus tout au long du dispositif.

Ç Le recours au CEP peut permettre lôaccompagnementdans la mise

en îuvredu parcours de formation (notamment les considérations

liées à la rémunération).

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification du besoin et des crit¯res dô®ligibilit® par le r®f®rent en 

charge de lôaccompagnement du b®n®ficiaire (Conseiller du SPE / RPE, CEP, 

CIP, IME/ImProé) -projet dôacc¯s ¨ lôalternance

Etape 2 : Identification dôune session de formation et de lôorganisme de formation 

Etape 3 : Entr®e dans le parcours et pr®paration ¨ lôentr®e en alternance

Å Accompagner de manière
individuelle et soutenue
tout stagiaire en situation de
handicap, désireux de mener
à bien son projet
professionnel

Å Accompagner à la signature
et à lôentr®een contrat
dôapprentissageou de
professionnalisation

Coordonnées / contacts 

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher

de votre interlocuteur France

Travail, Cap Emploi ou Mission

Locale ou votre CEP

Á Vous pouvez également vous

adresser à lôAgefiphpour plus

dôinformationsur les nouvelles

sessions

Contact Agefiph HdF : hauts-

de-france@agefiph.asso.fr

Informations et documentation

Á Exemple de plaquette de

présentation du dispositif par un

organisme de formation en Baie

de Somme ici

La solution en 3 points clefs

Nature
Dispositif financé par lôAgefiph,formation non diplômante

alternant cours pratiques et expériences entreprise

Publics 

éligibles

Bénéficiaires de lôobligationdôemploi(BOETH), jeunes

issus de lô®ducationspécialisée en priorité, salariés en

reconversion professionnelle sous certaines conditions,

demandeursdôemploiissus des IME / IMPro uniquement.

Opérateurs Organismes de formation sélectionnés parlôAgefiph
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Plateforme préparatoire à 

lôalternance

Le dispositif « Plateforme préparatoire à lôalternance» fait lôobjetdôun

marché, qui peut évoluer (prestataires, nombre de places, géographie,

etc.). Pour plus de renseignement, adressez-vous directement àlôAgefiph.

ff
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https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/les-dispositifs/la-remuneration-pendant-la-forma.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://www.francetravail.fr/annuaire/votre-agence-francetravail.html
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Mission+locale+pour+l%27insertion+professionnelle+et+sociale+des+jeunes+%2816-25+ans%29&where=Hauts+De+France
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
https://dotea.baie-de-somme.educagri.fr/fileadmin/user_upload/PDF/Plaquettes_2022/ELAN_ALTERNANCE.pdf


Retour

SCHEMA

Etape 4 :  Sécurisation du parcours en alternance et suivi en cas de difficultés ï

en cas de risque de rupture (des solutions sont recherchées pour éviter 

lôabandon, une r®orientation ou la recherche dôun nouveau contrat)

ActivôAlternance

OBJECTIFS

Bon à savoir

Å Le parcours ActivôAlternance,

peut permettre le recours à des

aides financières et

compensatoires du handicap,

comme :

- Les aides delôAgefiph

- Le relai vers la RHF

Å Certains dispositifs dôaideà

lôacquisitiondes compétences

de base peuvent par ailleurs

être mobilisés durant le

parcours, comme la plateforme

préparatoire àlôalternance.

Les spécificités du dispositif

Ç En amont du parcours : évaluer lôint®r°tet la possibilité pour la personne

dôint®grerle marché du travail, élaborer et confirmer son projet professionnel

vialôalternance.

Ç Sécurisation du début du contrat : appui à lôentrepriseet à lôOF/CFAen lien

avec son référent handicap, aides financières et compensatoires du

handicap mobilisables, relais vers la RHFé

Ç Actions de veille durant le contratdôalternance.

La valeur -ajoutée ?

Ç Pour le bénéficiaire : il bénéficie dôunaccompagnement renforcé dans la

mise en îuvrede son projet dôalternanceet tout au long de son parcours.

Le dispositif permet une sécurisation de son parcours en vuedôuneinsertion

pérenne. Pour les jeunes sortant de structures spécialisées,

lôaccompagnementpermet aussi dô°treorienté sur les procédures à suivre

concernant la RQTH et les dispositifsdôaccompagnement.

Ç Pour lôOF: un appui pour les référents handicap, mieux appréhender la

situation du bénéficiaire et assurer le meilleur accompagnement. Cela leur

permet également de monter en compétences sur la meilleure prise en

charge de la PSH.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 :  Identification du besoin du b®n®ficiaire et des crit¯res dô®ligibilit® requis 

(un projet dôalternance d®fini ou n®cessitant un regard crois®, en milieu ordinaire 

de travail) par un prescripteurs et orientation vers le dispositif

Etape 2 : Réalisation du diagnostic pour évaluer la situation du bénéficiaire vis-à-

vis de lôemploi, identifier ses besoins et les dispositifs dôaccompagnement 

appropriés le cas échéant

Etape 3 : Elaboration du projet professionnel  et, si besoin, mise en place dôune 

remise à niveau

Å Accompagner les
personnes reconnues
travailleurs handicapés et
les employeursé

Åéavant, pendant et après
un contrat en alternance

La solution en 3 points clefs

Nature

Accompagnement individualisé dans le parcours

dôalternancedes publics, à toutes les étapes du

parcours.

Publics éligibles

Personnes en situation de handicap ayant 15 ans

révolus, en recherche dôemploiou issues de

lô®ducationspécialisée ou parcours adaptés, suivant un

parcours dôinsertionen milieu de travail ordinaire et

ayant un projetdôalternancedéfini

Prescripteurs

Le SPE / RPE, les établissements médico-sociaux

éducatifs et structures dôaccompagnementdans

lôinsertion,lôEducationNationale, les OF/CFA,

lôAgefiph.
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Coordonnées / contacts

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher

de votre interlocuteur Cap Emploi,

France Travail et Mission Locale le

plus proche ;

Á Les associations gestionnaires

porteuses des Cap Emploi :

Actiphe Sime (60) HandynôAction

(59), Emploi et Handicap (59),

APAHM (59) AASIMH (02),

IPSHO (60),AliôHanse(80)

Á Vous adresser directement à

lôAgefiphhauts-de-France : hauts-

de-france@agefiph.asso.fr

Ressources documentaires :

Á La plaquette de présentation et les

contacts des prestaires ici

EMPLOI REMOBILISATION PREPARATION FORMATION

ActivôAlternance

INFOS / CONTACT

ff

ff

https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cap_emploi
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/france_travail
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/france_travail
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=418&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=418&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
https://www.actiphe-sime.com/activalternance
https://www.actiphe-sime.com/activalternance
https://handynaction.fr/nos-activites/activ-alternance/
https://www.emploi-et-handicap.com/activalternance/
https://www.emploi-et-handicap.com/activalternance/
https://www.emploi-et-handicap.com/activalternance/
https://apahm.org/activ-alternance/
https://www.aasimh.fr/3aph/
https://www.ipsho.org/activ-alternance/
https://alihanse.org/activ-alternance/
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
mailto:hauts-de-france@agefiph.asso.fr
https://jeunesdavenirs.fr/wp-content/uploads/2024/02/Plaquette-Activ-Alternance.pdf
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Etape 4 : Un suivi individualisé est assuré pendant toute la durée de la pré-

formation, incluant des bilans réguliers et une sécurisation de la suite de parcours. 

OASISS (Orientation Accompagnement Secteur Intervention 

Sociale et Soin)

OBJECTIFS

Bon à savoir

Å OASISS prépare à des diplômes aussi

divers que : Accompagnant Éducatif et

Social, Aide-Soignant, Moniteur

dôatelier,Moniteur Éducateur,

Technicien de lôInterventionSociale et

Familiale, Infirmieré et bien dôautres

encore.

Å Les entreprises accueillant un stagiaire

dans leur structure peuvent bénéficier

dôuneaide à hauteur de 500ú,couvrant

la prise en charge des frais de

transport, du tutorat ou tout autre

besoin pendant la période de stage.

Les spécificités du dispositif

Ç Une formation qui se répartit sur 5 mois, alternant des périodes de

formation théorique (210 heures) et dôimmersionsprofessionnelles

(210 heures) pour découvrir des métiers en situation réelle.

Ç 4 modules pour la formation théorique, adaptés aux objectifs de chacun

V Positionnement et évaluation des acquis

V Découverte des métiers éducatifs, sociaux et médico-sociaux

V Communication et posture métier

V Techniques de recherche dôemploiet accompagnement à

lôinsertionprofessionnelle

La valeur -ajoutée ?

Ç Pour le bénéficiaire : Bénéficier dôunaccompagnement personnalisé,

confirmer son intérêt pour le métier auquel il souhaite se former;

Ç Pour lôemployeur: Préparer le recrutement par lôinterm®diairedu

stage, avec un accompagnement de lôemployeurdurant la période du

contrat ;

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification du besoin de la personne par son référent (SPE, CEP, 

r®f®rent en ESMSé), qui souhaite s'orienter vers les m®tiers de lôintervention 

sociale et du médicosocial. Un diagnostic personnalisé est r®alis® afin dô®valuer 

la faisabilit® du projet professionnel et dôidentifier les comp®tences ¨ d®velopper.

Etape 2 : Le dossier est constitu® et envoy® ¨ lôorganisme de formation, qui re­oit 

ou non la demande. Le prescripteur se met en lien avec lôassociation OETH pour 

obtenir les aides nécessaires. Des aides à la compensation du handicap 

peuvent être mobilisées dans ce cadre. 

Etape 3 : Pré-formation sur 5 mois, permettant de travailler sur les compétences 

de base, sôassurer de lôad®quation entre son projet et sa situation, valider son 

projet dôinsertion. 

Å Faciliter lôacc¯saux métiers
de lôinterventionsociale
aux personnes en situation
de handicap en leur donnant
toutes les chances dôobtenir
le diplôme requis à lôexercice
de leurs missions.

Å Répondre aux besoins des
territoires en main dôîuvre
dans le secteur du médico-
social

Coordonnées / contacts

Á Prestataire IRTS ï Métropole

Lilloise

Á 03 20 62 53 70

Á 06 02 42 02 17

Á oasiss@irtshdf.fr

Å Site internet de lôorganisme

financeur : https://www.oeth.org/

Ressources documentaires :

Á Présentation du dispositif par

OETH ici

Á La plaquette de présentation du

dispositif parlôIRTSici

Á Information du C2RP ici

Á Vidéo de présentation du dispositif

ici

La solution en 3 points clefs

Nature
Préformation des publics en situation de handicap

vers les métiers delôinterventionsociale et du soin ;

Publics éligibles

Personnes en situation de handicap ou en cours de

reconnaissance qui souhaitent sôorientervers un

métier du travail social et/ou médico-social et du soin

Opérateurs /

Prescripteurs

Dispositif financé parlôassociationOETH

Lôorientationpeut se faire par lôinterm®diairedu SPE /

RPE, des SPSTI ou parlôassurancemaladie.
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Etape 4 : Entr®e dans le dispositif et identification dôun projet professionnel

Objectif Parcours Pro

OBJECTIFS

Bon à savoir

Å Le dispositif est entièrement

financé par lôassociation

OETH

Å Les justificatifs à fournir sont :

Å Lôavisdu médecin du travail

de moins de 6 mois sur le

risque dôinaptitudeou

lôinaptitudeavérée ;

Å La copie du justificatif du

titre BOETH ou le

récépissé de dépôt de

demande.

Les spécificités du dispositif

Ç L'accompagnement se déroule autour de modules qui sont actionnés

progressivement selon les objectifs et les besoins, et sont précédés, quel que

soit le parcours,dôunerencontre préalable (Module 1) ; .

Ç 4 modules pour la formation théorique, adaptés aux objectifs de chacun

V Module 1 : Rencontre et formalisation (2h)

V Module 2 : Diagnostic (optionnel - 20h)

V Module 3 : Confrontation projet (optionnel - 7h)

V Module 4 : Accompagnement sur-mesure du projet et de la personne

(optionnel - 4 à 15h) pour aller vers la formation, la reconversion, la

recherche dôemploi,un parcours administratif, un soutien

psychologique.

Ç Un travail collaboratif impliquant le salarié, lôemployeuret une équipe

pluridisciplinaire permet dôenvisagertoutes les pistes dô®volution

professionnelle possibles en adéquation avec la situation de santé.

Ç L'accompagnement est assuré par des prestataires, à l'expertise avérée dans

l'accompagnement de salariés en situation de handicap, habilités par

lôassociationOETH, et qui connaissent bien le secteur, ses métiers, maîtrisent

pleinement les aides, les dispositifs et les différentes ressources à mobiliser

sur leur territoire.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification du risque dôinaptitude ou de lôinaptitude av®r®e par le 

médecin du travail. 

Etape 2 : Contact du service conseil en situation individuelle via le formulaire de 

contact de lôassociation OETH

Etape 3 : Prise de contact du prestataire aupr¯s de lôemployeur et du salari® pour 

programmer le module 1 de lôaccompagnement

Å Agir le plus
précocement possible
afin dô®viterles ruptures
de parcours des
salariés et d'assurer,
autant que possible, la
continuité de ces
parcours dans le
secteur sanitaire, social
et médico-social
associatif.

Coordonnées / contacts

Å Site internet de lôorganisme

financeur : https://www.oeth.org/

Å Pour contacter lôassociationOETH,

rendez-vous sur la page prévue à

cet effet.

Ressources documentaires :

Á Présentation du dispositif par

lôassociationOETH sur leur site

internet ici

Á Plaquette de présentation du

dispositif ici

La solution en 3 points clefs

Nature

Accompagnement sur mesure et modulaire pour renforcer

lôemployabilit®des salariés confrontés à une problématique

de maintien dans lôemploi,dans le secteur sanitaire, social

et médico-social associatif

Publics 

éligibles

Salariés du secteur sanitaire, social et médico-social

associatif - BOETH (ou en voie de lô°tre),en risque

dôinaptitude,avec des restrictions au poste de travail, ou en

situationdôinaptitude; en poste ou en arrêt de travail.

Prescripteurs

Å Employeurs relevant de lôaccord handicap du secteur 

sanitaire, social et médico-social associatif ;

Å Service de prévention en santé au travail ;

Å Cap emploi.
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Etape 5 : Validation de la candidature par lôESPO ou lôESRP. 

Etablissements et services de pré -orientation (ESPO), de 

réadaptation professionnelle (ESRP) 

Bon à savoir 

Ces établissements sont également

connus sous leur ancien nom :

Å Centre de réadaptation

professionnelle (CRP)

Å Centre de pré-orientation (CPO).

LôUEROS(Unité dôEvaluation,de

Réentraînement et dôOrientationSociale

et Professionnelle) propose aux

personnes cérébro-lésées (traumatisme

crânien, AVCé) un travail sur

lô®valuationglobale des compétences et

capacités cognitives pour préparer une

réinsertion sociale et professionnelle.

Les équipes de Comète France peuvent

intervenir et accompagner les

bénéficiaires dans le cadre de leur

accompagnement en ESPO/ESRP

Les spécificités du dispositif

La spécificité ?

Ç Un accompagnement délivré par des équipes pluridisciplinaires :

professionnels de lôorientation,de lôinsertionet de la formation, médecins,

ergonomes, psychologuesé

Ç Un appui comprenant une évaluation des capacités, des compétences et

des aspirations de chaque bénéficiaire

Ç Un accompagnement sur -mesure et un rythme adapté aux besoins

(temps complet ou partiel, continu ou séquentiel), avec hébergement

possible

Ç La proposition dôactionsvariées : formations , stages en entreprise,

activités de loisirs et de vie sociale, ateliers pédagogiques, de remise à

niveau, etc.

La valeur ajoutée ?

Ç Lôaccueilde personnes présentant tous types de handicap : troubles du

spectre autistique, psychique, sensoriel, déficiences intellectuellesé

Ç La possibilité de bénéficier dôunerémunération comprise entre 712,4

euros et 2 009,82 euros net par mois.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification (par un conseiller du Service Public de lôEmploi, CEP, 

responsable RHé) du besoin dôune personne en situation de handicap de d®finir 

un projet ou de b®n®ficier dôun encadrement au niveau dôune formation.

Etape 2 : Présentation du contenu et objectifs des dispositifs au bénéficiaire par 

le conseiller (SPE, CEP, RHé)

Etape 4 : Si retour favorable de la MDPH, prise de contact avec un établissement 

pour identifier les prochaines dates dôentr®es.

Å Accompagner les personnes en
situation de handicap ou en
difficulté vers une orientation
scolaire, professionnelle ou
sociale adaptée à leurs besoins
et à leurs compétences

Å Proposer un accompagnement
médico-psycho-social adapté à
la situation de handicap du jeune
pour retrouver une autonomie
professionnelle

Coordonnées / contacts 
Á Contact des MDPH : ici

Á Annuaire des ESPO ici et ESRP ici

en Hauts-de-France sur le site de la

Fagerh

Ressources documentaires :

Á Présentation du Ministère du Travail

ici

Á Présentation de lôaccompagnement

par les ESPO et ESRP du site « Mon

Parcours Handicap » ici

Autres outils

Á Annuaire des formations qualifiantes

pour personnes handicapées en

Hauts-de-France ici

La solution en 3 points clefs

Nature

Accompagnement des personnes en situation de

handicap dans des établissements et services médico-

sociaux pour accéder àlôemploi

Publics 

éligibles

Personnes RQTH ou en cours de reconnaissance : jeunes

dès 16 ans; Demandeurs dôemploiinscrits ou non à France

Travail; salariés, agents de la fonction publique, travailleurs

indépendants et personnes en contrat dôalternance

présentant un risquedôinaptitude; travailleurs dôESAT.

Prescripteur
Lôorientationvers lôESPO/ ESRP / UEROS se fait sur

notification de la MDPH

Etape 3 : Demande dôorientation vers un ESPO/ESRP formul®e aupr¯s de la 

MDPH par le biais dôun dossier rempli par le b®n®ficiaire.
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Etape 4 :  R®alisation dôun bilan de fin de formation pour anticiper la suite du 

parcours en fonction du besoin : acc¯s direct ¨ lôemploi, projet de formation 

professionnelle, accès à la qualification, périodes de mise en situation 

professionnelleé  

IncluôPro Formation

OBJECTIFS

Bon à savoir

LôAgefiphaccompagne et sécurise les

entrées et les parcours de formation des

stagiaires en situation de handicap qui

accèdent àIncluôProFormation.

Ainsi, les stagiaires en fonction de leur droit

disponible et de leur éligibilité peuvent

prétendre à :

Ÿ la protection sociale durant lôaction

Ÿ une aide soutien à la formation

Ÿ les aides et les prestations à la 

compensation de lôoffre de service de 

lôAgefiph et du fiphfp (RHF, Appui 

sp®cifique,é)

ĄPour plus dôinformations, contactez 

lôAgefiph ou le FIPHFP !

Les spécificités du dispositif

Ç 1 type de parcours :

V IncluôProImpulsion pour construire et valider son projet

professionnel (300 heures max.)

Ç La prestation se déroule en 3 temps :

V Réuniondôinformation(2h)

V Participation à un diagnostic partagé (SAS) - 20h

V Programme de formation sur-mesure avec des modules

(identifier ses compétences transférables; prise en compte du

handicap, découverte métiers multi sectorielles, développer

lôautonomienumérique, identifier des pistes professionnellesé)

Modalités de financement :

Les bénéficiaires obtiennent le statut de stagiaire de la formation

professionnelle pendant le parcours. LôAgefiphfinance 100% du coût

pédagogique, de la protection sociale et des aides mobilisées le cas échant

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification du besoin du bénéficiaire par son référent (Cap emploi 

service maintien, CARSAT, CEP, assistants sociaux, services RHé) - définition, 

construction ou mise en îuvre dôun projet professionnel, orientation vers une 

formation qualifianteé

Etape 2 : Mise en relation entre lôorganisme de formation prestataire et le 

bénéficiaire 

Etape 3 : Suivi du parcours de formation (Jusquô¨ 300 heures), modul® en 

fonction du besoin (modalités distancielles possibles, périodes de mise en 

situation professionnelleé)

Permettre aux personnes en
situation de handicap, dans
une logique de passerelle, de
poursuivre leur parcours
professionnel vers le droit
commun, pour

ü Développer des
compétences

ü Obtenir une qualification

ü Se réorienter

Coordonnées / contacts

Á Prestataire IncluôProImpulsion :

Retravailler Picardie .
Á adminrnp@retravailler-np.org

Contact Agefiph HdF : hauts-de-

france@agefiph.asso.fr

Contact FIPHFP HdF : Formulaire de 

demande

La solution en 3 points clefs

Nature

Formation pré-qualifiante de lôAgefiphet du FIPHFP pour

aider les publics salariés en situation de handicap à se

maintenir danslôemploi,ou intégrer une formation certifiante.

Publics 

éligibles

Bénéficiaires RQTH ou en voie de lô°tre,engagés dans un

parcours de maintien dans lôemploiou transition professionnelle

(salariés du secteur privé ou public, travailleurs indépendants)

Prescripteurs
Toute structure accompagnant une PSH salariée en situation de

reconversion, évolution professionnelle
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Etape 4 : Le collaborateur volontaire reçoit le bénéficiaire dans la structure le 

temps dôune journ®e, pour lui faire d®couvrir son m®tier et son environnement de 

travail.

Duoday

OBJECTIFS

Bon à savoir

En 2023, le Duoday à lô®chelle

nationalecôest:

Å 45 849 candidats

Å 46 128 offres déposées par les

employeurs

Å 13 550 employeurs participants

Les spécificités du dispositif

Ç Le Duoday est un rendez-vous annuel, qui constitue une opportunité

de rencontre entre personnes en situation de handicap et

employeurs : découverte dôunmétier pour les uns, sensibilisation au

handicap et repérage de compétences pour les autresé et

éventuellement recrutement à la suite de cette journée.

Ç Le DuoDay est une journée de stage découverte, non rémunérée ,

pendant laquelle toute personne en situation de handicap peut former un

duo avec un professionnel volontaire dôuneentreprise privée, dôune

association oudôunestructure publique

Quelle est la valeur ajoutée ?

Ç Pour le bénéficiaire : découvrir, en situation réelle, un métier, un

secteur dôactivit®et un environnement de travail, préciser un projet

professionnel ou encore convaincre un employeur de ses capacités

Ç Pour lôemployeur: découvrir les atouts et qualités professionnelles de

nouveaux profils, valoriser les ressources humaines sôimpliquant,

communiquer sur ses valeurs sociales et sôouvrirà la diversité et à

lôinclusion.

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Identification par une personne en situation de handicap ou son référent 

de lôopportunit® de participer ¨ ce dispositif Ą dépôt de candidatures aux offres 

de duo présentes sur le site (dans la limite de 3 offres maximum)

Etape 2 : Côté employeur : un référent duoday est désigné pour déposer et 

gérer les candidatures sur le site

Etape 3 : Lôemployeur entre en contact avec les candidats et s®lectionne un 

candidat par collaborateur volontaire pour les duos

Permettre à une personne en
situation de handicap de
découvrir un
environnement de travail le
temps dôunejournée, en duo
avec un professionnel
volontaire.

Coordonnées / contacts :

Á Plus dôinformationset inscription

dans la démarche sur le site officiel

DUODAY

Á Pour plus dôinformationssur le

dispositif, une équipe de

conseillers se tient à votre

disposition

Å contact@duoday .fr

Å Tel : 0 800 386 329

Ressources documentaires :

Á Des témoignages à retrouver ici

La solution en 3 points clefs

Nature

Dispositif piloté par le ministère chargé des personnes

handicapées, pour agir sur lôinclusionpar lôemploi,durant

la semaine pour lôemploides personnes handicapées

(SEEPH) en novembre.

Publics éligibles
Bénéficiaires de lôobligationdôemploide plus de 14 ans,

sans emploi, étudiant ou en établissement médico-social

Prescripteurs

Tout professionnel de lôaccompagnementdes personnes

en situation de handicap (Conseiller Cap Emploi ou

France Travail, CEP, CIP, établissement social ou médico-

socialé)

35

EMPLOI REMOBILISATION PREPARATION FORMATION

Duoday

INFOS / CONTACT

ff

ff

https://www.duoday.fr/
mailto:contact@duoday.fr
mailto:contact@duoday.fr
mailto:contact@duoday.fr
mailto:contact@duoday.fr
https://handicap.gouv.fr/duoday-2018-les-temoignages


Retour

SCHEMA

Etape 4 : Passage devant un jury, remise dôune attestation reconnue par 

lô®ducation nationale et c®r®monie de remise des attestations.

La RAE (Reconnaissance des Acquis de lôexp®rience)

OBJECTIFS

Bon à savoir

Une initiative née en Bretagne

dans les années 2000, par 4

directeursdôESATdésireux de faire

bouger les lignes.

La RAE permet aux personnes

dô°trereconnues pour leurs

compétences professionnelles au-

delà de leur seule situation de

handicap.

Depuis 2000, plus de 24 000

personnes ont bénéficié de la RAE.

Les spécificités du dispositif

Ç Un dispositif issu dôunconstat : les compétences professionnelles

acquises dans le cadre du travail effectué dans des établissements

spécialisés ne sont pas reconnues à leur juste valeur, car le handicap ne

leur permet pas dôacc®deraux certifications et diplômes de lô®ducation

nationale.

Ç La RAE est un parcours qui sô®talesur 6 mois à 1 an au cours duquel

les bénéficiaires peuvent expliciter leurs compétences et les faire

reconnaître toute lôexp®rienceacquise dans le cadre du parcours

professionnel en ESAT.

Ç Le parcours est sanctionné dôuneattestation reconnue par le

ministère de lôEducationnationale et de lôAgriculture

Quelle est la valeur ajoutée ?

Ç Pour la personne en situation de handicap inscrite dans le parcours : un

facteur de motivation grâce à la reconnaissance des compétences

acquises dans un domainedôactivit®spécifique.

Ç Un accompagnement délivré par des professionnels de lôassociation

Différent et Compétent, qui permet de se projeter plus loin et, pourquoi

pas, ouvrir des perspectivesdôacc¯sàlôemploidit « ordinaire »

ETAPES CLEFS DE 

MOBILISATION

Etape 1 : Intention dôun travailleur en situation de handicap (en ESAT, EA, IME 

ou SIAE) de faire reconnaître formellement ses acquis et engagement de la 

direction dans cette démarche

Etape 2 : Prise de contact avec lôassociation sur le territoire pour discuter des 

modalit®s dôaccompagnement et possibilit®s de r®alisation du parcours RAE

Etape 3 : Accompagnement dans le parcours : explicitation des compétences, 

entretien de valorisation, ouverture de nouvelles perspectivesé

Å Permettre aux travailleurs
en ESAT dô°trereconnus
dans leurs compétences
et leur expérience
professionnelles, même
sur de « petites » tâches

Å Constituer une étape de
parcours et un levier
motivationnel pour les
travailleurs dôESAT

Coordonnées / contacts :

Á Pour plus dôinformations,vous

pouvez vous adresser directement à

lôassociationDifférent et Compétent

Á contact@differentetcompetent.o

rg

Á Tel : 02 99 04 09 67

Á Différent et Compétent Nord-Pas-

de-Calais : 06 26 15 64 69

Á Différent et Compétent Picardie :

picardie@differentetcompetent.org

Á Ou au GCMS Déqualco :

c.dequalco@gmail.com - 06 35 50 76

69

Ressources documentaires :

Á Plaquette de présentation du

dispositif ici

Á Des témoignages à retrouver ici

La solution en 3 points clefs

Nature
Dispositif porté par lôassociationDifférent et Compétent le

GCMS Déqualco, déployé depuis une vingtainedôann®es.

Publics éligibles
Publics en situation de handicap travaillant en ESAT ou en

SIAE, ou accompagnées en IME

Prescripteurs
Les professionnels au sein des ESAT / Entreprises

Adaptées ou établissements spécialisés

Opérateurs
Le réseau Différent et Compétent, le GCMS (Groupement

de Coopération Médico-Sociale) Déqualco
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SCHEMA

Coordonnées / contacts

Á Vous pouvez adresser directement vos

questions à lôadressemail de lôAgefiph: hauts-

de-france@agefiph.asso.fr

Á Ou au FIPHFP : ici

Á Les prestataires de ce dispositif en Hauts-de-

France sont :

Á SOURDMEDIA et URAPEDA : pour le

handicap auditif

Á APF France handicap pour le handicap

moteur

Á Remora pour le handicap visuel

Á ID formation et La Nouvelle Forge pour

le handicap psychique

Á Udapei 59, Fondation Hopale et

Alihanse pour les troubles du

neurodéveloppement

Pour plus dôinformationssur le réseau dôacteurs

mobilisables, rendez-vous sur le site du C2RP, le

Carif-Oref des Hauts-de-France

Ressources documentaires :

Á Le site de lôAgefiphHauts-de-France détaillant

la prestation peut être consulté ici

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

Appuis spécifiques
(Anciennement PrestationdôAppuispécifique)

OBJECTIFS

Eclairer lôemployeur ou le
conseiller emploi sur les
solutions de compensation
du handicap en situation de
travail ou en formation pour
sécuriser le parcours
professionnel.

ÅIdentifier les solutions de compensation

efficientes, individualisées, concrètes et

adaptées favorisant lôautonomiedes

personnes;

ÅAppuyer la mise en îuvredes solutions

si nécessaire;

ÅFaire monter en compétences les

prescripteurs et parties prenantes (référent

handicap en organisme de formation, CIP,

SPSTé)

Pour quoi ?

Pour quoi ?

ÅLa demande dôappuispécifique est

déposée par un employeur ou un

conseiller à lôemploi(SPE, Dispositif

Emploi Accompagné, Comète)

ÅLa demande se fait directement sur le site

internet de lôAgefiph,dans la rubrique qui

lui est dédié.

Comment ?

Comment ?

ÅLôAppuiSpécifique est réalisé à la demande et

pour un employeur ou un conseiller à lôemploi

qui accompagne une personne handicapée

possédant un titre de bénéficiaire de l'obligation

d'emploi en cours de validité ou ayant engagé

une démarche de reconnaissance de son

handicap.

Å Il peut sôagirde conseillers du Service Public de

lôemploi(France Travail, Cap Emploi, Mission

Locale) ou de conseillers accompagnant les

bénéficiaires dans le cadre des dispositifs

Comète France ou Dispositif Emploi

accompagné .

Pour qui ?

Pour qui ?

Ce service peut être sollicité à

toutes les étapes du parcours ,

en appui et complémentarité

des dispositifs de droit

commun :

VEn recherchedôemploi

VEn situation de maintien en

emploi ou évolution

professionnelle

VEn formation.

Quand ?

Quand ?
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Coordonnées / contacts

Á Adresse : Ressource Handicap Formation

Hauts-de-France, 27 bis rue Vieux

Faubourg,

59000 Lille

Á@ : rhf-hdf@agefiph.asso.fr

Á Tel : 03 22 54 26 80

Á Vous pouvez également adresser vos

questions à lôadressede lôAgefiph: hauts-

de-france@agefiph.asso.fr

Ressources documentaires :

Á Pour plusdôinformationssur la RHF, rendez-

vous sur le site du C2RP, le Carif-Oref des

Hauts-de-France

Á Le site de la RHF Hauts-de-France ici

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

RHF
(Ressource Handicap Formation)

OBJECTIFS

Aider les acteurs de la
formation de droit commun
(organismes de formation,
CFA, prescripteurs,
financeursé) à développer
des pratiques plus
inclusives, en prenant mieux
en compte les besoins liés
au handicap.

1. Appui Conseil Accompagnement au

développement dôunepolitique dôaccueil

des PSH et dôaccessibilit®,en connaissant

mieux les obligations légales

2. Appui à lôidentificationet à la recherche de

solutions de compensation pour les

situations individuelles de formation

3. Appui au développement des

compétences des organismes de

formation / CFA sur le sujet du handicap,

delôaccessibilit®et de la compensation

Pour quoi ?

Pour quoi ?

ÅPour accéder aux services de la Ressource

Handicap Formation, il faut procéder par

saisine directe de la RHF : par mail ou

téléphone.

Comment ?

Comment ?

Å Tout organisme de formation ou CFA

souhaitant développer sa capacité à accueillir

des personnes en situation de handicap,

développer son accessibilité, professionnaliser

ses équipes sur la prise en compte du Handicap

en formationé

Å Tout demandeur dôemploi,salarié ou

alternant , relevant de lôoffredôinterventionde

lôAgefiph,porteur dôunprojet de formation

validé.

Å Tout référent handicap, formateur é identifiant

des écarts entre les contraintes de la formation et

les répercussions du handicap et souhaitant

bénéficierdôunappui.

Pour qui ?

Pour qui ?

La ressource handicap formation

peut être mobilisée à nôimporte

quel moment, que cela soit pour

une situation ponctuelle

dôam®nagementet un appui

expert, ou un accompagnement

plus structurel dans le cadre

dôunedémarche de progrès ; si

possible le plus en amont de

lôentr®een formation pour la

compensation dôunesituation

individuelle en formation et selon

la programmation sôagissantde

la professionnalisation et

lôanimationdu réseau

Quand ?

Quand ?
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Coordonnées / contacts

Á Avenir Pro - madame Hélène Magnier

Á@ : hmagnier@avenirpro.fr

Á Tel : 06 79 59 07 11

Á Vous pouvez également adresser vos

questions à lôadressede lôAgefiph: hauts-de-

france@agefiph.asso.fr

Ressources documentaires

Á Pour plus dôinformationssur la plateforme de

prêt de matériel, rendez-vous sur le site du

C2RP, le Carif-Oref des Hauts-de-France

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

Plateforme de prêt de matériel

OBJECTIFS

Permettre aux alternants
et stagiaires de la
formation professionnelle
de bénéficier
dô®quipements
compensatoires du
handicap durant leur
formation

1. Diagnostic du besoin le cas échéant

(étude ergonomique par exemple)

2. Essai du matériel en situation, si besoin

3. Mise à disposition du matériel

dôadaptation,sur toute la durée de la

formation

Ą Le matériel est fourni pour les situations

de formation en centre, mais également à

domicile (si la formation est effectuée en

distanciel) et en entreprise sous conditions.

Pour quoi ?

Pour quoi ?

ÅLa mobilisation de la plateforme de prêt de

matériel se fait sur demande de lôorganisme

de formation ou centre de formation

dôapprenti,au bénéfice dôunstagiaire, avec

son accord.

Comment ?

Comment ?

Tout Bénéficiaire de lôObligationdôEmploides

Travailleurs handicapés (BOETH) ou en voie de

reconnaissance, dans une des situations évoquées ci-

dessous :

Å En contratdôapprentissage

Å En contrat de professionnalisation

Å Disposant du statut de stagiaire de la formation

professionnelle

Ą Cela ne concerne pas les stagiaires en ESRP

Pour qui ?

Pour qui ?

Afin de sôassurerde la

disponibilité du matériel requis, il

est important que la demande de

matériel puisse se faire le plus

en amont possible du début de

la période de formation.

Quand ?

Quand ?

ff
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Bon à savoir -Dispositions susceptibles dô®volution en cours dôann®e

Å Pour les apprentis du secteur privé, le CFA doit privilégier la majoration du coût contrat de 

lôOPCO dont il d®pend; 

ÅLôOF/ CFA doit °tre engag® dans une démarche de progrès avec la RHF (Ressource Handicap 

Formation) ;

Å Pour les formations pour lesquelles il reste 8 mois et plus au moment de la sollicitation, ce sont 

les appuis spécifiques qui doivent être privilégiés si la situation nécessite un diagnostic.
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Coordonnées / contacts

Á Pour plus dôinformationssur la PECF, se

rapprocher de son référent de parcours.

Á ContacterlôAFTRAL: contact.pecf@aftral.com

Á Vous pouvez adresser vos questions à

lôadressemail de lôAgefiph: hauts-de-

france@agefiph.asso.fr

Ressources documentaires :

Á Le site de lôAgefiphdétaillant la prestation peut

être consulté ici, et la page dédiée à la

formation inclusive de lôAFTRALest accessible

ici

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

PECF
(Pré-évaluation des Capacités à la Formation)

OBJECTIFS

Evaluer le potentiel, pour
une personne en situation de
handicap, à intégrer les
métiers du transport et de
la logistique .

ÅUne équipe pluridisciplinaire

accompagne et valide le projet de formation

et le projet professionnel : médecin de

médecine physique et de réadaptation

(MPR), ergothérapeute, formateur et

référent handicap AFTRAL.

ÅDes évaluations sont réalisées (mise en

situation sur un simulateur, vérification en

situation réelle sur des véhicules

aménagés, entretien conseil, réponse aux

interrogationsé)

ÅBilan dô®valuationadressé au prescripteur

ou référent de parcours

Pour quoi ?

Pour quoi ?

ÅLa PECF peut être sollicitée :

ÅPar la personne en situation de

handicap désireuse dôint®grerles

métiers du transport et de la logistique

ÅOu par un accompagnateur de

parcours : SPE / RPE, Comète

France, ESRP, Médecine du travail ...

ÅLa demande de PECF se fait en

contactant AFTRAL (1er organisme de

formation en Transport et Logistique en

France).

ÅUn ergothérapeute est missionné pour

pré-diagnostiquer la plus-value de la

PECF.

ÅLorsque quôelleest validée, la PECF est

réalisée et un bilan delô®valuationportant

lôavisconsultatif et les démarches

préconisées est rendu.

Comment ?

Comment ?

Å Pour les personnes présentant un handicap

locomoteur (membres supérieurs et inférieurs) ou

auditif.

Pour qui ?

Pour qui ?

Ce service peut être sollicité à

toutes les étapes du parcours ,

en appui et complémentarité

des dispositifs de droit

commun :

VPour intégrer une formation du

droit commun diplômante,

qualifiante ou certifiante en

transport et logistique

VPour orienter ou réorienter son

projet professionnel

Quand ?

Quand ?
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Coordonnées / contacts

Á Vous pouvez adresser directement vos

questions à lôadressemail de lôAgefiph: hauts-

de-france@agefiph.asso.fr (secteur privé)

Á Ou au FIPHFP (secteur public) : ici

Á Vous pouvez vous rapprocher de votre

interlocuteur France Travail, Cap Emploi ou

Mission Locale

Á Ou bien de votre employeur ou de la médecine

du travail

Á Pour trouver un interlocuteur Agefiph ou Cap

emploi, rendez-vous ici

Ressources documentaires :

Á Présentation delô®tudeergonomique sur le site

delôAgefiphici

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

Etudes ergonomiques

OBJECTIFS

ÅMettre en évidence les
contraintes rencontrées
par une PSH dans la
réalisation de son activité
professionnelle

Å Identifier des solutions
dôam®nagementet
dôadaptationconcrètes,
réalistes, chiffrées.

Lô®tudepermet de :

Å Prendre en compte les caractéristiques de

lôemployeuret les capacités fonctionnelles ,

cognitives et psychiques de la personne ;

Å Eclairer sur la nature des difficultés et définir

les modifications (organisationnelles,

techniques) possibles pour permettre une

meilleure adéquation entre la personne et son

environnement de travail ;

Å Etablir des solutions concrètes , réalistes et

chiffrées en matière

dôam®nagement/adaptationde la situation de

travail.

Å Établir un montant prévisionnel de prise en

charge.

Pour quoi ?

Pour quoi ?

Lô®tudeergonomique est mobilisée sur

prescription :

ÅDu service public delôemploi

ÅDôunemployeur ayant signé une

convention de services aveclôAgefiph

ÅDôunSPST ou SPSTI

ÅDelôassurancemaladie

ÅDelôAgefiphou du FIPHFP

Comment ?

Comment ?

ÅLô®tudeergonomique est menée au bénéfice de

lôemployeur, dans le cadre du recrutement, du

maintien dans lôemploiou de lô®volution

professionnelledôunePSH.

ÅLôentreprisedoit être éligible aux aides de

lôAgefiphou du FIPHFP (secteur public)

ÅPour des situations complexes, en

complémentarité des dispositifs existants (SPST,

Cap Emploié)

ÅLa personne concernée est en risque dôinaptitude

à son poste ou présente des restrictions

dôaptitudesimportantes constatées par le médecin

du travail

Pour qui ?

Pour qui ?

Lô®tudeergonomique peut être

réalisée dans le cadre :

VDôun processus de

recrutement

VDe maintien dans lôemploi

Dôunsalarié en situation de

handicap

Quand ?

Quand ?
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Coordonnées / contacts

Á Vous pouvez adresser vos questions au

Centre Lillois de Réadaptation

Professionnelle (CLRP), pionner dans le

déploiement du dispositif :

Á Assistante du service Préorientation

au 03.62.28.30.42

Á Pour visiter lô®tablissement:

03.20.10.43.72

Á Ou bien vous adresser à Cap Emploi en

trouvant votre interlocuteur le plus proche

ici

Ressources documentaires :

Á Flyer de présentation du dispositif ici

Á Page internet de présentation ici

Á Un exemple illustré de parcours en hauts

de France dans La Voix du Nord

Á Vidéo réalisée par lôUGECAMHauts-de-

France pour les 10 ans du dispositif

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

PASS PôAS
(Passeport Professionnel Autisme)

OBJECTIFS

Å Elaborer et valider un projet
socio-professionnel adapté à
ses aptitudes

Å Renforcer ses habiletés
sociales et professionnelles

Å Trouver un emploi / une
formation adaptée à son
projet

ÅIdentifier les freins et les difficultés des

bénéficiaires dans leur démarchedôinsertion;

ÅAccompagner le développement des

habiletés sociales et des compétences

professionnelles ;

ÅSensibiliser les environnements

professionnels à la spécificité des situations

de handicap

Pour quoi ?

Pour quoi ?

ÅLe dispositif se modélise en 4 étapes :

üEvaluation de la capacité à intégrer un

dispositifdôinsertionprofessionnelle

üEvaluation de lôemployabilit®de la

personne (4 à 6 semaines)

üElaboration du projet professionnel (12 à

14 semaines)

üAlternance inclusive, sur une durée de 6

mois

Comment ?

Comment ?

ÅLe PASS PôASsôadresseaux personnes

adultes en situation de handicap (avec

reconnaissance) présentant des Troubles du

Spectre de lôAutismesans déficience

intellectuelle

ÅEn recherche dôinclusionprofessionnelle,

souhaitant sôinscrireou se réinscrire dans la

vie active

Pour qui ?

Pour qui ?

Ce dispositif peut être sollicité à

lorsque le bénéficiaire ressent le

besoin dô°tresoutenu et

accompagné dans la

construction de son projet

professionnel

Quand ?

Quand ?
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Ressources documentaires :

Á Flyer de présentation du dispositif ici

Á Présentation du DEA en Hauts-de-France par

lôAgefiphici

Á Présentation du DEA par le Ministère du

travail ici

Á Un témoignage dôentrepriseayant eu recours

au DEA ici

Á Un témoignage croisé entreprise /

bénéficiaire ici

Coordonnées / contacts

ÁNôh®sitezpas à vous rapprocher de votre

interlocuteur France Travail le plus proche

Á Vous pouvez adresser vos questions à

lôadressemail de lôAgefiph: hauts-de-

france@agefiph.asso.fr

Á Ou au FIPHFP : ici

Á Ou bien vous adresser à Cap Emploi en

trouvant votre interlocuteur le plus proche ici

Á Ou encore la MDPH de votre département ici

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

DEA
(Dispositif Emploi Accompagné)

OBJECTIFS

Å Permettre aux personnes en
situation de handicap de
sécuriser leur parcours
professionnel en milieu
ordinaireé

Å é Que cela soit dans le
cadre dôunparcours dôacc¯s
à ou de maintien dans
lôemploi.

ÅPour le bénéficiaire : un accompagnement à

double expertise : médico ïsociale et soutien

à lôinsertionprofessionnelle. Le bénéficiaire

peut faire appel à son référent autant que de

besoin et est accompagné pendant toute la

construction de son projet professionnel

(jusquô¨+12h/mois)

ÅPour lôemployeur: un accompagnement

expert permettant de faciliter lôint®grationdu

bénéficiaire dans le collectif de travail et sur

son poste

Pour quoi ?

Pour quoi ?

ÅLe bénéficiaire est suivi par un « job coach »,

un référent dédié qui lôaccompagnesur la

durée de son parcours, en plusieurs temps :

1. Evaluation de la situation du TH

2. Détermination du projet professionnel et 

lôaide ¨ sa r®alisation

3. Assistance du bénéficiaire dans sa 

recherche dôemploi

4. Accompagnement dans lôemploi

Le dispositif Emploi accompagné peut 

être mobilisé par :

Å  Les acteurs du SPE / RPE : Cap emploi, 

France Travail, Missions Locales

Å  La MDPH, sur d®cision de la CDAPH

Comment ?

Comment ?

ÅLe Dispositif Emploi Accompagné, ou DEA,

dôadresseà toute personne en situation de

handicap inscrite dans un parcours vers

lôemploien milieu ordinaire , mais

également les personnes en emploi, dans le

secteur public ou privé.

Pour qui ?

Pour qui ?

Ce dispositif sôinscriten

subsidiarité du droit commun ,

côest-à-dire quôilnôestmobilisé

que quand les autres formes

dôaccompagnementont atteint

leurs limites.

Il est mobilisé lorsque le

bénéficiaire a un projet

dôinsertionou de maintien sur

son poste de travail dans le

milieu ordinaire.

Quand ?

Quand ?
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Ressources documentaires :

Á Rendez-vous sur le site delôEPNAKHauts-

de-France ici, ESRP en charge du

déploiement du dispositif

Á Plaquette de présentation du dispositif

Formation Accompagnée par lôEPNAK

Hauts-de-France ici

Coordonnées / contacts :

Á Pour les particuliers : adressez-vous à la

personne en charge de votre

accompagnement (France Travail, Cap

Emploi, Mission Locale) ou à votre MDPH

Á Pour les professionnels delôinsertion:

Á@ : dfa.hautsdefrance@epnak.org

ÁTel : 07 64 81 44 64

ÁVous pouvez orienter votre bénéficiaire

via le formulaire DORA

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

DFA
(Dispositif Formation Accompagnée)

OBJECTIFS

ÅSécuriser le parcours de
formation de personnes
en situation de
handicap, dans
l'organisme de formation
de leur choix

ÅLe Dispositif Formation Accompagnée (DFA)

sécurise le parcours de formation en

proposant un accompagnement médico -

psycho -social coordonné par un référent de

parcours de proximité, issu delôEPNAK.

Le service offre :

ÁUne expertise dans lôaccompagnement

des PSH auprès des professionnels en

centre de formation ;

ÁUn accompagnement personnalisé ;

ÁUne adaptation du poste de travail et du

parcours de formation ;

Pour quoi ?

Pour quoi ?

ÅPour bénéficier du DFA, il faut remplir un

dossier de demande MDPH en vue de

lôobtentiondôunenotification dôorientation

« DFA » : lôESRPpeut venir en aide dans la

constitution du dossier.

ÅUne convention est signée entre lôESRP,

lôorganismede formation et le bénéficiaire.

ÅUn projet personnalisé est construit et le

bénéficiaire est accompagné dans son

parcours.

Comment ?

Comment ?

ÅLe DFAsôadresseà toute personne reconnue

en situation de handicap (RQTH) avec un

projet de formation validé et ayant besoin

dôunappui accompagnement spécialisé dans

son parcours de formation de droit commun.

Pour qui ?

Pour qui ?

Ce dispositif est mobilisé par une

personne reconnue en situation

de handicap, qui a un projet de

formation en milieu ordinaire

mais qui nécessite un

accompagnement personnalisé

sur des dimension médicales ou

psycho-sociales

Quand ?

Quand ?
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Coordonnées / contacts

Á Vous pouvez vous adresser au référent

handicap en organisme de formation

Á Ou encore à votre Cap Emploi le plus proche

Á Vous pouvez également adresser vos

questions à lôadressede lôAgefiph: hauts-de-

france@agefiph.asso.fr

Ressources documentaires

Á Pour plus dôinformationsur lôaideà lôadaptation

des situations de formation, vous pouvez

accéder au site delôAgefiphici

Á La grille dô®valuationdes besoins de

lôapprenantest téléchargeable ici

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

Aide ¨ lôadaptation des situations 

de formation - 2ASF (Agefiph)

OBJECTIFS

Sécuriser les parcours de
formation des personnes en
situation de handicap en les
adaptant.

Cette aide a pour objet de financer les

adaptations nécessaires à la compensation

du handicap en formation.

Il sôagitde financer les surcoûts liés à la

stricte compensation du handicap dans le

cadre des adaptations mises en place par

lôOF/CFApour sécuriser le parcours de

lôapprenant.

Un appui pour réaliser cette évaluation peut

être apporté par la Ressource Handicap

Formation (RHF) ou les AS (Appuis

Spécifiques).

Le montant est évalué après analyse de

chaque situation, dans une logique de

compensation du handicap. Lô®valuationde

chaque situation donne lieu à un plan

individualisé de compensation portant sur la

durée de la formation.

Pour quoi ?

Pour quoi ?

ÅLa demande est adressée à lôAgefiphpar

le référent handicap delôorganisme;

ÅLa RHF ou les Appuis spécifiques peuvent

également aider le référent handicap à

mobiliser cette aide

ÅLa demande se fait via un formulaire en

ligne

Comment ?

Comment ?

Å Aide délivrée aux acteurs de la formation, qui

peuvent être :

Å Organismes de formation

Å Centres de formationdôapprentis

Å Prestataires des Bilans de Compétences

et Validation des Acquis delôexp®rience

Å Les CFAS et CFAR sont éligibles, mais

les ESRP (ex CRP) ne le sont pas.

Pour qui ?

Pour qui ?

Lorsque la situation de la

personne en situation de

handicap nécessite des

aménagements particuliers , en

complémentarité des obligations

légales et des aides apportées

ou financées par dôautres

acteurs (Appui spécifique,

Plateforme de prêt de matériel,

majoration du coût contraté)

Quand ?

Quand ?

Bon à savoir

Les services et financements de lôAgefiphsont

actualisés régulièrement. Une aide disponible à

un instant T peut donc ne plus être dôactualit®,

dôautrespeuvent entrer en vigueur. Référez-

vous toujours à la version la plus récente du

catalogue .
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Coordonnées / contacts

Á Vous pouvez adresser vos questions à

lôadressede lôAgefiph: hauts-de-

france@agefiph.asso.fr

Á Ou bien à la ressource handicap formation

(RHF) des Hauts-de-France

Á Adresse : Ressource Handicap Formation 

Hauts-de-France, 27 bis rue Vieux 

Faubourg,

59000 Lille

Á@ : rhf-hdf@agefiph.asso.fr

Á Tel : 03 22 54 26 80

Ressources documentaires

Á Pour plus dôinformationsur lôaideà

lôadaptationdes situations de formation,

vous pouvez accéder au site delôAgefiphici

Á Pour la liste complète des offres de

services et offres financières de lôAgefiph,

découvrez le Métodia,lôoffresde services et

dôaidesfinancières complète : à retrouver

ici

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

Les aides de lôAgefiph

OBJECTIFS

Accompagner les
employeurs privés, les
personnes en situation de
handicap, et prestataires de
formation à travers différents
services et aides
financières pour faciliter les
parcours de formation,
dôinsertionou de maintien
dans lôemploides personnes
handicapées.

Comment ?

Comment ?

ÅEn fonction du besoin, que la demande soit

adressée par le bénéficiaire, lôorganismede

formation / CFA, par un tiers accompagnateur ou

par un employeur, la demande peut être faite en

contactant lôAgefiphà lôadressemail

renseignée ci-contre ou au numéro de téléphone

associé

ÅOu bien en adressant un formulaire de demande

par internet : a retrouver ici

ÅChaque situation est étudiée avant accord ou

refus delôaideou service.

ÅPour aider les salariés ou stagiaires dans leur

parcours de formation, mais également pour

venir en soutien aux employeurs et aux

OF/CFA, lôAgefiphpropose un panel dôaidesde

services et de financements, parmi les plus

structurantes :

ÅAide technique en compensation du

handicap : ici

ÅAide humaine en compensation du

handicap : ici

ÅAide au parcours vers lôemploides

personnes handicapées : ici

ÅAide à lôaccueil,à lôint®grationet à

lô®volutionprofessionnelle des personnes

handicapées (pour lôemployeur,au

bénéfice de la personne en situation de

handicap) : ici

ÅAide aux déplacements en compensation

du handicap : ici

ÅAide financière pour les prothèses

auditives : ici

ÅParmidôautres

Afin dô°treguidé au mieux sur les offres

disponibles et les critères dô®ligibilit®associés,

rendez-vous sur la page « centre de

ressources » du site de lôAgefiphou sur le

catalogue des aides et services « Métodia »

En fonction du besoin, de lô®tude

du parcours et des critères

dô®ligibilit®,les personnes en

situation de handicap ou

employeurs peuvent recourir à

différentes offres et services.

Pour plus dôinformations,

adressez -vous àlôAgefiph.

Pour quoi ?

Pour quoi ?

Bon à savoir

Le catalogue dôoffreset services de lôAgefiph

(Métodia) est actualisé très régulièrement.

Référez-vous toujours à la version la plus

récente .

Quand ?

Quand ?
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Coordonnées / contacts

Á Vous pouvez adresser vos questions à

lôadressedu FIPHFP : Cliquez ici pour

accéder à la page contacts en Hauts-de-

France

Ressources documentaires

Á Pour la liste complète des offres de

services et offres financières de lôAgefiph,

découvrez le Métodia,lôoffresde services et

dôaidesfinancières complète : à retrouver

ici

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

Les aides du FIPHFP

OBJECTIFS

Comment ?

Comment ?

ÅEn fonction du besoin, que la demande soit

adressée par le bénéficiaire, lôorganismede

formation / CFA, par un tiers accompagnateur ou

par un employeur, la demande peut être faite en

contactant le FIPHFP en adressant un

formulaire de demande par internet : a retrouver

ici

ÅChaque situation est étudiée avant accord ou

refus delôaideou service.

ÅPour aider les agents dans leur parcours de

formation, mais également pour venir en

soutien aux employeurs , le FIPHFP propose

un panel dôaidesde services et de

financements, parmi les catégories dôaidesles

plus structurantes :

ÅLes aides à la formation des personnes

en situation de handicap

ÅLes aides techniques à la compensation

du handicap

ÅLes aides pour sensibiliser, former et

communiquer sur le handicap

ÅLes aides à lôam®nagementdu poste de

travail

ÅParmidôautres

Les prestations du FIPHFP peuvent aussi

sôadresseraux personnes sortant dôunIME ou

travaillant dans un ESAT, sous conditions.

Afin dô°treguidé au mieux sur les offres

disponibles et les critères dô®ligibilit®associés,

rendez-vous sur la page « catalogue des

interventions » du site du FIPHFP qui vous

permettra de filtrer en fonction de vos besoins,

ou bien consultez le catalogue PDF de

présentation delôensembledes aides.

En fonction du besoin, delô®tude

du parcours et des critères

dô®ligibilit®,les personnes en

situation de handicap,

employeurs peuvent recourir à

différentes offres et services.

Pour plus dôinformations,

adressez -vous au FIPHFP.

Pour quoi ?

Pour quoi ?

Bon à savoir

Le catalogue dôoffreset services du FIPHFP

est actualisé très régulièrement. Référez-

vous toujours à la version la plus récente .

Quand ?

Quand ?

Accompagner les
employeurs publics, les
personnes en situation de
handicap, et prestataires de
formation à travers différents
services et aides
financières pour faciliter les
parcours de formation,
dôinsertionou de maintien
dans lôemploides personnes
handicapées.
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Coordonnées / contacts

Á Vous pouvez adresser vos questions à

lôadressede lôAgefiph: hauts-de-

france@agefiph.asso.fr

Á Pour vous inscrire dans la démarche RRH :

cliquez ici

Á Ou au FIPHFP : ici

Á Toutes les informations de la RHF à retrouver

ici, et inscription via la plateforme Appui Pro

Á Pour contacter le GEIQ Emploi et Handicap :

03 59 31 81 53

Á Vous rapprocher de votre OPCO pour plus

dôinformationsurlôoffredisponible

Ressources documentaires

Á Rendez-vous sur le site de votre OPCO pour

accéder au catalogue de formation et aux

informations associées.

CONTACTS / RESSOURCES

FICHE OUTIL

Outils de formation / sensibilisation des 

référents handicap

OBJECTIFS

Former et sensibiliser les
référents handicap (et plus
largement les managers /
tuteurs en entreprise et le
collectif de travail) en
entreprise et en OF / CFA à
lôaccompagnementvers
lôinsertiondes personnes en
situation de handicap.

Parmi les outils les plus structurants et les offres

mobilisables :

üLôAgefiphpropose :

Á La plateforme AôProde lôAgefiph: un

service en ligne de professionnalisation ,

ouvert gratuitement à tous les

professionnels qui concourent à

développer lôinclusionprofessionnelle des

personnes en situation de handicap.

ü La Région et lôAgefiphproposent le réseau des

référents handicap (RRH) : un réseau animé au

niveau régional par lôAgefiph,qui permet aux

personnes en charge des sujets emploi et

handicap qui en font partie d'échanger selon des

modalités différentes (webinaires, séminaires,

colloques, journées thématiques...), organisées

par chaque délégation régionale.

ü Le Réseau des référents handicap existe

également à destination des organismes de

formation et CFA à travers la RHF.

ü Le FIPHFP a installé dans chaque région les

Handi-Pactes territoriaux, qui constituent un outil

dôanimationet de développement de partenariats

régionaux permettant de mobiliser les ressources

disponibles des employeurs publics au service de

la mise en îuvrede la politique publique

dôinsertionet de maintien dans lôemploides

personnes handicapées;

ü Le GEIQ Emploi et Handicap : permet à des

employeurs solidaires de s'associer pour recruter

et qualifier durablement des personnes en

situation de handicap en recherche dôemploi. Le

GEIQ peut proposer des modules de formations

pour les professionnels employeurs qui

souhaiteraientsôengager.

ü Les OPCO peuvent proposer dans leur catalogue

de formation des actions collectives ou offres

visant la sensibilisation / formation sur le handicap

(Pour plusdôinfo,voir la page dédiée aux OPCO)

ü Le réseau des Carif-Oref, en partenariat avec

lôAgefiphet le FIPHFP, a développé un « Kit

ressources sur le handicap » à destination des

CFA - qui capitalise des informations et

ressources existantes autour de lôapprentissageet

du handicap

En fonction de lôoffredisponible,

les outils de formation ou

sensibilisation peuvent être

mobilisés à différents moments

et à destination de différents

interlocuteurs.

Quels outils ?

Quels outils ?

Quand ?

Quand ?
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Les outils des OPCO 
(Opérateurs de compétence) 

Les OPCO, ou opérateurs de compétences, ont entre autres pour mission dôassurerun service de
proximité au bénéfice des TPE/PME en particulier, pour leur permettre un meilleur accès à la
formation professionnelle . Ils accompagnent aussi les branches à construire leurs certifications
professionnelles.
Les OPCO peuvent à ce titre accompagner les entreprises dans des démarches favorisantlôinclusion
de personnes en situation de handicap, à travers une offre de formation dédiée, des outils ou
webinaires ou encore des prestations de conseil.
Certains OPCO prévoient par ailleurs une majoration du coût contrat pour les personnes en
situation de handicap, à lôimagedôOCAPIAT pour les contrats dôapprentissageou Uniformation pour
les contrats de professionnalisation. Pour plus dôinformation,rapprochez-vous de votre OPCO de
référence !

Un partenariat structurant depuis plusieurs années aveclôAgefiph,permettant de décliner

des actions à destination :

Á Des employeurs :

V Des outils (fiches actions, bonnes pratiques) pour les accompagner à

favoriserlôinclusionà retrouver ici

V Page dédiée au handicap dans lôalternanceet les informations pour les

entreprises à retrouver ici

V Des offres de formation en e-learning pour les accompagner à lôint®gration

de publics en situation de handicap accessibles sur le catalogue de

formation, ici

Á Des salariés et demandeurs dôemploi:

V Une page dôinformationet des outils pour accompagner les parcours, à

retrouver ici

V Page dédiée au handicap danslôalternanceà retrouver ici

Á Des organismes de formation / CFA :

V Les outils pour rendre sa formation inclusive et accessible ici

V Page dédiée au handicap danslôalternanceet les informations pour les CFA

à retrouver ici

Le + : Les Vidéos diffusées par Ocapiat dédiées au handicap (outils, information,

témoignagesé) à retrouver ici

Ą Pour plus dôinformations,vous pouvez contacter le numéro suivant : 09 70 84 51 18

ou remplir le formulaire de la rubrique « nous contacter »

Uniformation propose, pour les entreprises de son périmètre :

Á Des modules de formation sur lôaccueilde publics en situation de handicap, à

retrouver surlôoutilde recherche dédié. Cette offre évolue chaque année.

Á La majoration du coût contrat pour les contrats de professionnalisation

des personnes en situation de handicap, afin de permettre àlôOFde faciliter la

prise en charge de parcours adaptés et inclusifs et de mettre en place des

moyens de compensation

Á Le financement de la fonction tutorale : lôOPCOfournit une aide financière

au tuteur dans le cadre du recrutement en contratdôalternance(apprentissage

ou professionnalisation)dôunapprenti en situation de handicap

Ą Pour plusdôinformations,vous pouvez contacter Uniformation

Á Salarié : 09 69 32 05 55

Á Employeur : 09 69 32 79 79

Á Prestataire emploi formation : 09 69 32 22 76

OPCO pour la 

Coopération 

agricole, 

lôAgriculture, la 

P°che, lôIndustrie 

Agroalimentaire et 

les Territoires

OPCO de la 

cohésion sociale
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https://www.uniformation.fr/entreprise/services-et-conseils/offre-de-formation-clefs-en-main
https://www.uniformation.fr/entreprise/recrutement-en-alternance/tutorat/financements
https://www.uniformation.fr/entreprise/recrutement-en-alternance/tutorat/financements
https://www.uniformation.fr/entreprise/recrutement-en-alternance/tutorat/financements
https://www.uniformation.fr/entreprise/recrutement-en-alternance/tutorat/financements


Retour

SCHEMA

Les outils des OPCO 
(Opérateurs de compétence) 

Dans le cadre de son partenariat avec lôAgefiph,AKTO dispose de différents outils pour

accompagner les entreprises dans leur politique inclusive :

V AKTO propose régulièrement des actions de sensibilisation auprès des

entreprises et des branches : webinaires, salons de recrutement, ateliers de

sensibilisation, escape Game, tables rondes, quizé à retrouver dans

lôagendaAKTO, et spécifiquement en Hauts-de-France

V Une offre dôaccompagnementintégrée « Parcours TH » : un parcours qui

permet àlôentreprisedôavoirdes clés de compréhension du handicap et des

outils dôactionutiles pour lôentreprise(rapprochez-vous de votre conseiller

AKTO pour plusdôinformation)

V Des outils RH en matière dôemploiet de formation pour les entreprises à

retrouver ici ;

V Une page dédiée aux actions de maintien danslôemploià retrouver ici, ainsi

quôunevidéo associée à retrouver ici

V Une offre de formation en e-learning pour les accompagner à lôint®gration

de publics en situation de handicap accessibles sur le catalogue de

formation, notamment « Handicap : Agir en entreprise » (N.B : lôoffrede

formation du catalogue change tous les ans)

Ą Pour plusdôinformations,vous pouvez contacter votre conseiller ou conseillère AKTO,

ou bien la référente handicap AKTO en Hauts-de-France :

Á Stéphanie DECONINCK : Stephanie.DECONINCK@akto.fr, 06 99 09 51 92

Á ou bien rendez-vous sur la page contact du site : Contact - Akto

OPCO Santé propose à travers son partenariat aveclôAgefiph,pour les entreprises de

son périmètre :

Á Des modules de formation spécialisés sur lôaccueilde publics en situation de

handicap, à retrouver sur le catalogue de formation. Cette offre évolue chaque

année. Ce catalogue est accessible en FALC.

Á Des webinars à destination des entreprises pour les accompagner sur les sujets de

recrutement, de maintien ou encore de compensation du handicap (à voir en temps

réel ou en replay). Parmi les webinars en replay :

VRQTH : passez de lôobligation ¨ lôaction : le replay en cliquant ici

V Accompagner la reconversion professionnelle des salariés en situation de 

handicap : le replay en cliquant ici

V La compensation du handicap au travail : le replay en cliquant ici

Á En tant quôOPCOdu secteur de la santé, OPCO Santé propose des actions

collectives destinées aux travailleurs en ESAT, sur des thématiques diverses

(gestiondôunbudget, la santé ou le numérique au travail, la transition écologique...)

Pour les structures du secteur sanitaire, social et médico-social associatives,

vous pouvez également faire appel à lôassociationOETH, qui conseille et

accompagne ces employeurs dans leurs démarches de recrutement et de

maintien en emploi des salariés en situation de handicap.

Ą Pour plus dôinformations,vous pouvez contacter votre conseiller ou conseillère
OPCO Santé, ou bien adresser vos questions par téléphone au 04 13 68 00 15 ou via le

formulaire que vous retrouverez ici

OPCO des 

entreprises et des 

salariés à forte 

intensité de main 

dôîuvre 

OPCO du secteur 

privé de la santé, 

dont les ESAT
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https://www.akto.fr/organiser-formation/afest/
https://www.akto.fr/
https://www.opco-sante.fr/handicap-et-travail-lopco-vos-cotes
https://www.akto.fr/agenda/?s=handicap
https://www.akto.fr/agenda/?s=handicap
https://www.akto.fr/agenda/?s=&regions%5B%5D=hauts-de-france&agenda_thematics%5B%5D=handicap
https://www.akto.fr/agenda/?s=&regions%5B%5D=hauts-de-france&agenda_thematics%5B%5D=handicap
https://www.akto.fr/agenda/?s=&regions%5B%5D=hauts-de-france&agenda_thematics%5B%5D=handicap
https://www.akto.fr/agenda/?s=&regions%5B%5D=hauts-de-france&agenda_thematics%5B%5D=handicap
https://www.akto.fr/agenda/?s=&regions%5B%5D=hauts-de-france&agenda_thematics%5B%5D=handicap
https://www.akto.fr/agenda/?s=&regions%5B%5D=hauts-de-france&agenda_thematics%5B%5D=handicap
https://www.akto.fr/agenda/?s=&regions%5B%5D=hauts-de-france&agenda_thematics%5B%5D=handicap
https://www.akto.fr/handicap-faites-appel-a-parcours-th-pour-mettre-en-place-une-politique-inclusive-dans-votre-entreprise/
https://www.akto.fr/handicap-faites-appel-a-parcours-th-pour-mettre-en-place-une-politique-inclusive-dans-votre-entreprise/
https://www.akto.fr/handicap-faites-appel-a-parcours-th-pour-mettre-en-place-une-politique-inclusive-dans-votre-entreprise/
https://www.akto.fr/handicap-faites-appel-a-parcours-th-pour-mettre-en-place-une-politique-inclusive-dans-votre-entreprise/
https://www.akto.fr/outils/?s=handicap
https://www.akto.fr/maintenir-dans-lemploi-un-salarie-en-situation-de-handicap/je-veux-maintenir-dans-lemploi-un-salarie-en-situation-de-handicap/
https://www.youtube.com/watch?v=aywWjaWNJcY
https://espaceformation.akto.fr/branch-selection/
https://espaceformation.akto.fr/branch-selection/
https://espaceformation.akto.fr/branch-selection/
mailto:Stephanie.DECONINCK@akto.fr
mailto:Stephanie.DECONINCK@akto.fr
mailto:Stephanie.DECONINCK@akto.fr
mailto:Stephanie.DECONINCK@akto.fr
mailto:Stephanie.DECONINCK@akto.fr
https://www.akto.fr/contact/
https://www.akto.fr/contact/
https://www.akto.fr/contact/
https://www.opco-sante.fr/former/le-catalogue-de-formation-1
https://www.opco-sante.fr/former/le-catalogue-de-formation-1
https://www.opco-sante.fr/former/le-catalogue-de-formation-1
https://www.opco-sante.fr/nos-webinars#anchor_replay_category_none
https://www.opco-sante.fr/nos-webinars/rqth-passez-de-lobligation-linclusion?open_tab=webinar-form
https://www.opco-sante.fr/nos-webinars/accompagner-la-reconversion-professionnelle-des-salaries-en-situation-de-handicap?open_tab=webinar-form
https://www.opco-sante.fr/nos-webinars/compensation-du-handicap-au-travail
https://www.oeth.org/
https://www.oeth.org/
https://www.opco-sante.fr/hauts-de-france/employeur/plus-de-250-1
https://www.opco-sante.fr/hauts-de-france/employeur/plus-de-250-1
https://www.opco-sante.fr/hauts-de-france/employeur/plus-de-250-1
https://www.opco-sante.fr/hauts-de-france/employeur/plus-de-250-1
https://www.opco-sante.fr/hauts-de-france/employeur/plus-de-250-1
https://www.opco-sante.fr/nous_contacter
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Une image contenant Police, texte, logo, Graphique

Description générée automatiquement

Une image contenant Police, Graphique, logo, symbole

Description générée automatiquement

Une image contenant texte, signe

Description générée automatiquement

Une image contenant flèche

Description générée automatiquement

Secteurs :

Entreprises de Proximité : Artisanat, professions libérales, services de

proximité (boulangerie, boucherie, coiffure, fleuristes, garages, auto-

écoles, etc.).

Secteurs :

Bâtiment, travaux publics (BTP), négoce des matériaux de construction.

Secteurs :

Banque, finance, assurance, conseil, ingénierie informatique, numérique,

expertise comptable, métiers de l'audit, études de marché.

Secteurs :

Culture, médias, communication, loisirs : spectacle vivant, audiovisuel,

cinéma, publicité, édition, presse, tourisme, sport.

Secteurs :

Interindustriel : Toutes les industries : métallurgie, chimie, pharmacie,

plasturgie, énergie, papier-carton, verre, textile, industries mécaniques,

aéronautique, automobile, naval, électronique, etc.

Secteurs :

Commerce : grande distribution, commerce de détail, e-commerce,

optique, habillement, bricolage, ameublement, alimentaire spécialisé, etc.

Secteurs :

Transport et logistique : transport routier, transport maritime, transport

ferroviaire, aviation civile, déménagement, services de l'automobile

(vente, entretien, réparation).

Les outils et aides des autres OPCO pour accompagner les entreprises à lôaccueilet à lôinsertiondes
personnes en situation de handicap

https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-collaborateurs/choisir-le-bon-dispositif/lafest-la-formation-en-situation-de-travail.html
https://www.afdas.com/entreprise/impulser-une-demarche-responsable-dans-votre-entreprise/agir-en-faveur-du-handicap.html
https://www.opco-atlas.fr/entreprise/formation-en-situation-de-travail.html
https://www.opco-atlas.fr/entreprise/handicap-agir-pour-la-diversite.html
https://www.opco2i.fr/nous-connaitre/les-actualites-et-evenements/quest-ce-quune-afest/
https://www.opco2i.fr/vos-projets/recruter-une-personne-en-situation-de-handicap/
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/afest-les-actions-de-formation-en-situation-de-travail
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/former-et-qualifier-mes-collaborateurs/handicap-et-formation/integrer-le-handicap
https://www.lopcommerce.com/media/hfanehch/200615-opcommerce-kit-afest.pdf
https://www.lopcommerce.com/l-opcommerce/offre-de-services/handicap/
https://www.constructys.fr/actions-de-formation-en-situation-de-travail-afest/
https://www.constructys.fr/financer-vos-projets-de-formation/evoluer-progresser/salarie-situation-de-handicap/
https://www.opcoep.fr/ressources/centre-ressources/fiche/Fiche-AFEST-opcoep.pdf
https://www.opcoep.fr/entreprise/m-engager
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CONTACTS ET RESSOURCES COMPLÉMENTAIRES

LES ACTEURS CLES SUR LE TERRITOIRE DES HAUTS-DE-FRANCE

STRUCTURE NATURE DE LôACCOMPAGNEMENT RESSOURCES

AGEFIPH

LôAgefiphpropose des solutions (services, aides financières notamment)

aux entreprises privées, aux personnes en situation de handicap, aux

acteurs de lôemploi,de la formation et de la santé au travail pour

construire un monde du travail toujours plus inclusif, et permettre aux

personnes en situation de handicap de sôins®reret de se maintenir dans

lôemploi.

ÅLien vers lôannuaire

Å Lien vers la page 

dédiée au service de 

conseil et 

accompagnement

Å Lien vers le Métodia

FIPHFP

Le FIPHFP (Fonds pour lôinsertiondes personnes handicapées dans la

Fonction Publique) a pour mission de proposer des solutions (services et

aides financières) dans le champ de lôinsertionet du maintien en emploi

des personnes en situation de handicap dans les 3 versants de la

fonction publique .

Å Lien vers la page 

Hauts-de-France 

Å Lien vers le 

catalogue des 

interventions du 

FIPHFP

MDPH

Les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH)

accompagnent au quotidien les personnes handicapées dans tous les

domaines de leur vie, quels que soient leur âge et leur situation.

Une MDPH a une mission dôaccueil,dôinformation,dôaccompagnementet

de conseil des personnes handicapées et de leur famille, ainsi que de

sensibilisation des citoyens au handicap.

Å Lien vers lôannuaire 

des MDPH en 

Hauts-de-France 

CAP 

EMPLOI

Le Cap Emploi développe une expertise dans lôaccompagnementet la

construction de parcours pour des publics qui nécessitent un

accompagnement spécialisé et renforcé compte tenu de leur handicap.

Cap Emploi informe, conseille et accompagne les employeurs dans leurs

problématiques de recrutement et de maintien dans/en emploi.

Cela inclut des conseils personnalisés, des aides au recrutement,

lôanalysedes besoins en aménagements, et lôinformationsur les

dispositifsdôaccompagnementet de financement.

Å Lien vers lôannuaire 

Cap Emploi en 

Hauts-de-France

FRANCE 

TRAVAIL

France Travail (ex-Pôle emploi) accompagne les demandeurs dôemploi

et les employeurs. Son rôle est dôorienter,former et soutenir les

personnes en recherche dôemploivia un suivi personnalisé, des ateliers

et des aides financières. Il propose aussi un appui aux entreprises pour

le recrutement et lôacc¯saux dispositifs dôaidesà lôembauche. Avec la

réforme France Travail, il vise une meilleure coordination des acteurs de

lôemploiet de lôinsertion(Missions Locales, Cap emploi,

Départementsé). Spécifiquement pour les travailleurs handicapés, il

collabore avec Cap emploi (présenté ci-dessus) pour un

accompagnement adapté. Son objectif global est de fluidifier lôacc¯sà

lôemploiet dôadapterles parcours aux besoins des publics et du marché

du travail..

ÅLien vers lôannuaire 

France Travail 

Hauts-de-France 

MISSIONS 

LOCALES

Les Missions Locales accompagnent les jeunes de 16 à 25 ans dans

leur insertion professionnelle et sociale. Elles proposent un suivi

personnalisé pourlôemploi,la formation,lôorientation,ainsi que des aides

pour la mobilité, le logement ou la santé. Elles travaillent en lien avec les

entreprises pour faciliter lôacc¯sà lôemploiet aux contrats en alternance.

Elles orientent aussi vers des dispositifs spécifiques comme la Garantie

Jeunes ou le ContratdôEngagementJeune. En coordination avec France

Travail et dôautresacteurs locaux, elles apportent un accompagnement

global pour lever les freins à lôinsertionet sécuriser les parcours des

jeunes verslôautonomieetlôemploidurable.

ÅLien vers lôannuaire 

des Missions 

Locales Hauts-de-

France
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https://www.agefiph.fr/annuaire
https://www.agefiph.fr/annuaire
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/conseil-et-accompagnement-des-solutions-pour-des-entreprises-engagees-et-inclusives
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/conseil-et-accompagnement-des-solutions-pour-des-entreprises-engagees-et-inclusives
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/conseil-et-accompagnement-des-solutions-pour-des-entreprises-engagees-et-inclusives
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/conseil-et-accompagnement-des-solutions-pour-des-entreprises-engagees-et-inclusives
https://www.agefiph.fr/aides-handicap/conseil-et-accompagnement-des-solutions-pour-des-entreprises-engagees-et-inclusives
https://www.fiphfp.fr/nos-regions/hauts-de-france
https://www.fiphfp.fr/nos-regions/hauts-de-france
https://www.fiphfp.fr/nos-regions/hauts-de-france
https://www.fiphfp.fr/nos-regions/hauts-de-france
https://www.fiphfp.fr/nos-regions/hauts-de-france
https://www.fiphfp.fr/nos-regions/hauts-de-france
https://www.fiphfp.fr/nos-regions/hauts-de-france
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions
https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/catalogue-des-interventions
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/mdph
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/handicap
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Maison+d%C3%A9partementale+des+personnes+handicap%C3%A9es+%28MDPH%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Maison+d%C3%A9partementale+des+personnes+handicap%C3%A9es+%28MDPH%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Maison+d%C3%A9partementale+des+personnes+handicap%C3%A9es+%28MDPH%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Maison+d%C3%A9partementale+des+personnes+handicap%C3%A9es+%28MDPH%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Maison+d%C3%A9partementale+des+personnes+handicap%C3%A9es+%28MDPH%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Maison+d%C3%A9partementale+des+personnes+handicap%C3%A9es+%28MDPH%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Maison+d%C3%A9partementale+des+personnes+handicap%C3%A9es+%28MDPH%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/recherche?whoWhat=Maison+d%C3%A9partementale+des+personnes+handicap%C3%A9es+%28MDPH%29&where=Hauts+De+France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cap_emploi?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cap_emploi?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cap_emploi?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cap_emploi?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cap_emploi?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cap_emploi?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cap_emploi?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cap_emploi?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/france_travail?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/france_travail?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/france_travail?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/france_travail?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/france_travail?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/france_travail?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/france_travail?where=Hauts-de-France
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/france_travail?where=Hauts-de-France
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
https://www.unml.info/le-reseau/annuaire/?type=&nom=&region=329&departement=&affichage=liste&hp_v=&hp_r=1
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COMETE

LôassociationComète France déploie des stratégies en faveur de

lôinclusionsociétale des PSH au travail. Grâce à son réseau

dô®tablissementsde soins médicaux et de réadaptation spécialisés, elle

engage dès la phasedôhospitalisationun accompagnement permettant de

construire un projet professionnel compatible avec lô®tatde santé. Son

action vise à prévenir les risques de désinsertion professionnelle.

Å Lien vers les 

contacts

Å Lien vers des 

témoignages

GEIQ 

EMPLOI ET 

HANDICAP

Le GEIQ Emploi et Handicap, situé en Hauts-de-France, permet à des

employeurs solidaires de s'associer pour recruter et qualifier durablement

des personnes en situation de handicap en recherchedôemploi

Å Lien vers le GEIQ 

Emploi et Handicap

OETH

LôassociationOETH (Objectif Emploi des travailleurs Handicapés)

conseille et accompagne les employeurs du secteur sanitaire, social et

médico-social associatif dans leurs démarches de recrutement et de

maintien en emploi des salariés en situation de handicap.

Å Lien vers 

lôassociation OETH

Å Lien vers la page 

contacts

CARSAT

Organisme du réseau de la Sécurité sociale, la Carsat Hauts-de-France

remplit ses missions auprès des actifs (salariés et travailleurs

indépendants), des retraités et des entreprises. Si elle gère la retraite des

salariés du régime général et les accompagne dans la préparation de leur

départ à la retraite, la Carsat a également pour mission dôaccompagner

les assurés fragilisés par un problème de santé ou de perte dôautonomie

en les conseillant et les aidant dans la recherche de solutions adaptées à

leur situation. Elle joue ainsi un rôle important dans le sens de la

prévention de la désinsertion professionnelle (PDP).

Å Lien vers le site de 

la CARSAT Hauts-

de-France

Å Lien vers le contact 

de la CARSAT 

Hauts-de-France

AVENIR 

ACTIFS

Avenir Actifs est le réseau d'opérateurs régionaux délivrant le Conseil

en Évolution Professionnelle (CEP) pour les salariés du secteur privé et

les travailleurs indépendants. Les conseillers de ce réseau délivrant ce

service public gratuit et personnalisé accompagnent les actifs à tout

moment de leur vie professionnelle, en les aidant à prendre du recul sur

leur situation, à s'informer sur les opportunités, à évoluer dans leur

entreprise, à se former, à valoriser leurs compétences, etc. Ce dispositif

vise à faciliter les transitions professionnelles et à sécuriser les parcours,

en lien avec les besoins du marché du travail

Å Lien vers le site 

dôAvenir Actifs
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https://www.cometefrance.com/etablissements
https://www.cometefrance.com/etablissements
https://www.cometefrance.com/etablissements
https://www.cometefrance.com/temoignages
https://www.cometefrance.com/temoignages
https://www.cometefrance.com/temoignages
https://geiq-emploiethandicap.com/
https://geiq-emploiethandicap.com/
https://geiq-emploiethandicap.com/
https://www.oeth.org/
https://www.oeth.org/
https://www.oeth.org/
https://www.oeth.org/contact/
https://www.oeth.org/contact/
https://www.oeth.org/contact/
https://www.carsat-hdf.fr/home.html
https://www.carsat-hdf.fr/home.html
https://www.carsat-hdf.fr/home.html
https://www.carsat-hdf.fr/home.html
https://www.carsat-hdf.fr/home.html
https://www.carsat-hdf.fr/home.html
https://www.carsat-hdf.fr/home.html
https://carsat-hdf.fr/home/entreprises/nous-contacter-1.html
https://carsat-hdf.fr/home/entreprises/nous-contacter-1.html
https://carsat-hdf.fr/home/entreprises/nous-contacter-1.html
https://carsat-hdf.fr/home/entreprises/nous-contacter-1.html
https://carsat-hdf.fr/home/entreprises/nous-contacter-1.html
https://carsat-hdf.fr/home/entreprises/nous-contacter-1.html
https://carsat-hdf.fr/home/entreprises/nous-contacter-1.html
https://carsat-hdf.fr/home/entreprises/nous-contacter-1.html
https://avenir-actifs.org/
https://avenir-actifs.org/
https://avenir-actifs.org/


Retour

SCHEMA

GLOSSAIRE

ff

ff



Retour

SCHEMA

GLOSSAIRE (1/2)

AAH : Allocation Adulte Handicapé

AFC : Action de Formation Conventionnée

AFEST : Action de Formation en situation de 

Travail

AFPA : Agence nationale pour la Formation 

Professionnelle des Adultes

AGEFIPH : Association pour la Gestion du 

Fonds pour lôInsertion Professionnelle des 

Personnes handicapées

APEC : Association pour lôemploi des cadres

ARE : Allocation ch¹mage dôaide au retour ¨ 

lôemploi

ASS : Assistant de service social

ATPro : Association Transition Pro

BOETH : B®n®ficiaire de lôobligation dôemploi 

des travailleurs handicapés

BRSA : Bénéficiaire du Revenu de solidarité 

Active

CCN : Convention Collective Nationale

C2P : Compte Professionnel de Prévention

CEP : Conseil en Evolution Professionnelle

CFA : Centre de Formation dôApprentis

CIP : Conseiller en Insertion Professionnelle

CPAM : Caisse Primaire dôAssurance Maladie

CPF : Compte personnel de formation

CQP : Certificat de Qualification 

Professionnelle

CRPE : Convention de rééducation 

Professionnelle en Entreprise

CSP : Contrat de Sécurisation Professionnelle

CUI : Contrat Unique dôInsertion

DE / DELD : Demandeur dôEmploi / 

Demandeur dôEmploi de Longue Dur®e

DEA : Dispositif Emploi Accompagné

DFA : Dispositif Formation Accompagnée

DORA : Plateforme de lôinclusion, outil dôaide 

à la prescription

EA : Entreprise Adaptée

ESAT : Etablissement et Service dôAide par le 

Travail

ESMS : Etablissement ou service social ou 

médico-social

ESPO : Etablissements et Services de Pré-

Orientation

ESRP : Etablissements et Services de 

réadaptation professionnelle

FALC : « Facile à lire et à comprendre »

FIPHFP : Fonds pour lôinsertion des 

personnes handicapées dans la Fonction 

Publique

FIPU : Fonds dôinvestissement pour la 

Pr®vention de lôUsure Professionnelle

FLE : Français Langue étrangère

FOAD : Formation Ouverte et à Distance

GEIQ : Groupement dôEntreprises pour 

lôInsertion et la Qualification

IME / IMPro : Institut Médico-éducatif / Institut 

Médico-Professionnel

OASISS : Orientation Accompagnement 

Secteur Intervention Sociale et Soin
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12242
https://www.francetravail.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laction-de-formation-conventionn.html
https://www.anact.fr/quest-ce-quune-action-de-formation-en-situation-de-travail-afest
https://www.anact.fr/quest-ce-quune-action-de-formation-en-situation-de-travail-afest
https://www.afpa.fr/
https://www.afpa.fr/
https://www.agefiph.fr/
https://www.agefiph.fr/
https://www.agefiph.fr/
https://www.apec.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N178
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N178
https://solidarites.gouv.fr/assistant-de-service-social-ass
https://travail-emploi.gouv.fr/commissions-paritaires-interprofessionnelles-regionales-cpir-atpro
https://www.atouts-handicap.com/glossaire/boe/#:~:text=Le%20BOETH%20est%20une%20personne%20qui%20b%C3%A9n%C3%A9ficie%20d%E2%80%99un,des%20effectifs%20reconnus%20travailleurs%20handicap%C3%A9s%20de%20sa%20structure.
https://www.atouts-handicap.com/glossaire/boe/#:~:text=Le%20BOETH%20est%20une%20personne%20qui%20b%C3%A9n%C3%A9ficie%20d%E2%80%99un,des%20effectifs%20reconnus%20travailleurs%20handicap%C3%A9s%20de%20sa%20structure.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19775?lang=fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19775?lang=fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F78
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15504
https://travail-emploi.gouv.fr/le-conseil-en-evolution-professionnelle-cep
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/hauts-de-france/cpam
https://travail-emploi.gouv.fr/le-compte-personnel-de-formation-cpf
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/cqp
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/cqp
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https://travail-emploi.gouv.fr/la-convention-de-reeducation-professionnelle-en-entreprise-crpe
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13819
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21006
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34063
https://www.groupe-ugecam.fr/centre-de-reeducation-et-dinsertion-professionnelle/dispositif-formation-accompagnee
https://dora.inclusion.beta.gouv.fr/
https://dora.inclusion.beta.gouv.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/les-entreprises-adaptees-ea
https://travail-emploi.gouv.fr/les-etablissements-ou-services-daide-par-le-travail-esat
https://travail-emploi.gouv.fr/les-etablissements-ou-services-daide-par-le-travail-esat
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https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/developpement-culturel/Culture-et-handicap/Facile-a-lire-et-a-comprendre-FALC-une-methode-utile
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/developpement-culturel/Culture-et-handicap/Facile-a-lire-et-a-comprendre-FALC-une-methode-utile
https://www.fiphfp.fr/
https://www.fiphfp.fr/
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OF : Organisme de Formation

OPCO : Opérateur de Compétences

OPS : Organisme de placement 

spécialisé

Pass PôAS : Passeport Professionnel 

Autismes

PCH : Prestation de Compensation du 

Handicap

PDC : Plan de Développement des 

Compétences

PDP : Prévention de la Désinsertion 

Professionnelle

PECF : Pré-Evaluation des Capacités à 

la Formation

PLIE : Plan Local pour lôinsertion et 

lôemploi

PMSMP : Période de Mise en Situation 

en Milieu Professionnel (ou Immersion 

Facilitée)

POE : Préparation Opérationnelle à 

lôemploi

PRITH : Plan r®gional dôInsertion des 

Travailleurs Handicapés

PRF: Programme Régional de Formation

Pro-A : Reconversion ou Promotion par 

lôalternance

PSH : Personne en Situation de 

Handicap

PTP : Projet de Transition 

Professionnelle

Qualiopi : marque de certification qualité 

des prestataires de formation

QPV : Quartier Prioritaire de la Politique 

de la Ville

RAE : Reconnaissance des Acquis de 

lôexp®rience

RHF : Ressource Handicap Formation

RNCP : Répertoire national des 

certifications professionnelles

RPE : R®seau pour lôemploi - nouveau 

nom du Service Public de lôemploi dans 

le cadre de la loi Plein Emploi

RQTH : Reconnaissance de la qualité de 

travailleur handicapé

RS : Répertoire spécifique (France 

Compétences)

RSA : Revenu de solidarité Active

SESAME : S®same vers lôemploi pour le 

sport et lôanimation dans les m®tiers de 

lôencadrement

SEVE : Sôengager Vers lôEmploi

SIAE : Structure de lôInsertion par 

lôActivit® Economique

SPE : Service Public de lôEmploi (France 

Travail, Cap Emploi, Missions locales) -

depuis le 1er janvier 2025 et la loi Plein 

Emploi, on parle de « Réseau Pour 

lôEmploi» ou RPE

SPST / SPSTI : Services de Prévention 

et de Santé au Travail (Interentreprises)

VAE : Validation des Acquis de 

lôExp®rience

ZRR : Zone de Revitalisation Rurale
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https://travail-emploi.gouv.fr/les-operateurs-de-competences-opco
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/ops
https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/ops
https://www.groupe-ugecam.fr/centre-de-reeducation-et-dinsertion-professionnelle/dispositif-pass-pas
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https://www.c2rp.fr/dispositif/programme-regional-de-formation---prf
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https://travail-emploi.gouv.fr/qualiopi-marque-de-certification-qualite-des-prestataires-de-formation
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c2114
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c2114
https://www.differentetcompetent.org/
https://www.differentetcompetent.org/
https://rhf-hdf.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R40438
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R40438
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/organisation/reseau-pour-lemploi
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1650
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1650
https://www.certif-rs.fr/certification/le-repertoire-specifique/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19775
https://www.sports.gouv.fr/sesame-486
https://www.sports.gouv.fr/sesame-486
https://www.sports.gouv.fr/sesame-486
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https://travail-emploi.gouv.fr/acces-emploi/dispositifs-insertion
https://travail-emploi.gouv.fr/acces-emploi/dispositifs-insertion
https://travail-emploi.gouv.fr/les-services-de-prevention-et-de-sante-au-travail-autonomes-et-interentreprises
https://travail-emploi.gouv.fr/les-services-de-prevention-et-de-sante-au-travail-autonomes-et-interentreprises
https://vae.gouv.fr/savoir-plus/articles/la-vae-cest-quoi/
https://vae.gouv.fr/savoir-plus/articles/la-vae-cest-quoi/
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/zrr-zone-de-revitalisation-rurale-0
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